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Dakar, le 24 mai 2011 

 
Monsieur le Directeur Général de l’Autorité de  
Régulation des Marchés Publics (ARMP) 
Rue Alpha Hachamiyou Tall  Angle Kléber 
Dakar 

 
Monsieur le Directeur Général, 

 
Conformément à la mission que vous nous avez confiée, nous avons procédé à la vérification 
des processus de passation, d’exécution, de suivi (administratif, financier et technique) et de 
contrôle des marchés conclus par le Ministère de la Santé et de la Prévention pour la période 
allant du 1er janvier au 31 décembre 2009.   
 
Il s’agit, dans le cadre de cette mission, de mesurer le degré de respect des dispositions et 
procédures édictées par le Code des Marchés Publics et ses textes d’application afin 
d’exprimer une opinion motivée sur l’adéquation des procédures de passation des marchés et 
de gestion des contrats conclus par le Ministère de la Santé et de la Prévention avec les 
dispositions dudit code. 
  
Notre examen effectué conformément aux normes d’audit généralement admises sur le plan 
international (normes IASB) a comporté les sondages et autres procédés de vérification que 
nous avons jugés nécessaires en la circonstance.  

Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance 
raisonnable que : 

- les marchés attribués au cours de la période sous revue ont été passés de manière 
transparente et régulière conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics 
et que la mise en œuvre de ces procédures ne comporte pas d’anomalies 
significatives ; 

- l’exécution financière des marchés est effectuée conformément aux dispositions 
contractuelles et à la règlementation en vigueur ; 
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- les procédures de contrôle de la matérialité des transactions et de suivi de leur 
exécution physique sont adéquates et permettent de s’assurer de la réalisation des 
marchés conformément aux prescriptions techniques et aux normes  prévues. 

Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion  exprimée ci-
après. Ces travaux appellent de notre part les remarques et observations ci - après: 
 

1. Réserves 
 
La mission a constaté que  la quasi-totalité des Demandes de Renseignements et de 
Prix (DRP) passées par le Ministère de la Santé et de la Prévention sont entachées 
d’entorses substantielles à la réglementation des marchés publics, notamment de 
pratiques collusives récurrentes. Ces pratiques collusives sont souvent la 
conséquence du mode de dévolution des DRP systématisé par le Ministère de la 
Santé et de la Prévention qui consiste à recourir à des intermédiaires disposant de 
moyens financiers pour leur attribuer les marchés, au détriment des véritables 
spécialistes des prestations ciblées. En fait, pour une bonne partie des DRP, la 
confection des listes restreintes ne tient pas compte des capacités techniques des 
entreprises, mais uniquement de leurs capacités à préfinancer les activités 
programmées. Ce mode de dévolution des marchés est non seulement en 
contradiction avec l’article 45 du CMP qui dispose que « …tout candidat à un 
marché public doit justifier qu'il dispose des capacités juridiques, techniques et 
financières requises pour exécuter le marché …», mais aussi avec les principes 
d’économie en ce qu’il contribue à renchérir la dépense publique.  
 
Les exemples ci-après illustrent quelques dysfonctionnements relevés dans la 
pratique du Ministère de la Santé et de la Prévention en matière de passation des 
marchés par la procédure de DRP.    
 
a) Pour la DRP N° 56 lancée par la DAGE et portant organisation d’un atelier 

d’évaluation de la réforme hospitalière, nous avons constaté que l’attributaire, 
le GIE La Providence (14 750 000 F CFA), n’a aucune qualification pour 
organiser un tel atelier. La mission a par ailleurs noté que l’organisation des 
ateliers, séminaires et autres études est, de manière générale, confiée à des 
entreprises qui ne sont ni des consultants, ni des réceptifs hôteliers, ni des 
centres de formation ou des traiteurs. Les listes restreintes des entreprises 
consultées pour ce type de services sont composées de prestataires évoluant 
dans le commerce de marchandises diverses et d’autres activités non liées aux 
prestations ciblées dans les DRP. Au-delà du non respect de l’esprit du Code 
des Marchés Publics qui suppose une pré - qualification des entreprises par 
l’Autorité Contractante elle-même au moment de l’établissement de la liste 
restreinte, nous notons que le libellé même des lettres de consultation pose 
problème dès lors qu’il fait référence à une demande de préfinancement des 
activités. Cette pratique récurrente que nous avons notée chez tous les 
Administrateurs de Crédit du Ministère de la Santé et de la Prévention est 
contraire aux principes des marchés publics. Il ne s’agit pas pour un marché de 
sélectionner un prestataire qui ne présente d’autre argument que de disposer de 
liquidités pour préfinancer, mais d’un prestataire qui en plus des capacités 
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financières, possède surtout les capacités techniques pour exécuter lesdites 
prestations. Ce mode de dévolution des marchés pose des problèmes plus 
graves encore en matière de prestations intellectuelles. En choisissant un 
commerçant pour la réalisation d’une étude, sur la simple base de ses capacités 
de financement, l’autorité contractante perd, a priori, tout contrôle sur le 
consultant réellement en charge des prestations (en réalité, le consultant est 
choisi par l’AC selon des modalités non définies). Enfin, le procédé induit 
toujours un renchérissement des coûts au détriment des finances publiques, 
dans la mesure où l’intermédiaire (le titulaire du contrat qui n’est pas le réel 
prestataire) facture toujours des frais d’intermédiation inclus dans ses prix.  
 

b) Nous avons noté pour la DRP N°32 lancée par la DAGE portant acquisition de 
groupes électrogènes attribuée à Fermon Labo pour 14 832 600 F CFA, qu’à 
l’exception de l’attributaire, les montants proposés par les autres candidats 
dépassent le seuil de passation des marchés par Appel d’Offres pour les  
fournitures et services (cette observation a été faite sur un nombre important de 
DRP). En outre, aucun des soumissionnaires short listés pour cette opération 
n’a pour activité la fourniture et la pose de groupes électrogènes. Aucune des 
entreprises les plus connues dans ce domaine d’activité ne figure dans la short-
list dressée par la DAGE/MSP qui a ainsi dévoyé l’esprit du CMP qui suppose, 
pour les DRP, une « pré qualification » (article 77-2 du CMP) des entreprises 
par l’autorité contractante elle-même préalablement à la confection de la liste 
restreinte. Enfin, l’examen des offres a permis de noter que quatre des 
soumissionnaires ont présenté des offres quasiment identiques illustrant une 
collusion entre fournisseurs.   
 

c) Pour la DRP N° 39 portant sur l’acquisition de Kit de prélèvement et d’analyse 
d’eau attribué à Touba Santé pour 14 899 860 F CFA, nous notons qu’un 
groupe de soumissionnaires liés selon des indices concordants (Touba Santé ou 
Coumba Ndoffène Ndior, DSPS, SET 2000, UNITECH) est fréquemment 
consulté dans les mêmes DRP y compris par d’autres Autorités Contractantes 
(Plan Jaxaay, Ministère de l’Habitat, de la Construction et de l’Hydraulique par 
exemple), ce qui laisse présager qu’il s’agirait d’un groupe de fournisseurs en 
collusion qui se partageraient les marchés à tour de rôle.     

 
Ce même constat a été fait sur la DRP N° 109 portant acquisition d’accessoires 
d’intervention attribué à BF Trading pour 14 747 640 F CFA et pour laquelle 
un groupe d’entreprises déjà identifié au niveau de la DGPB comme agissant 
de concert (BF Trading, Delta Group International, Ideal Concept, ETS Abdou 
Ndoye, Jokoo Distribution) a été mis en concurrence fictive, des signes de 
collusion ayant été identifiés à l’examen de leurs factures pro forma. Ces 
mêmes indices de collusion ont été identifiés sur la DRP portant acquisition de 
matériel d’archivage attribuée à BF Trading pour 13 835 500 F CFA au terme 
d’une procédure encore une fois marquée par la collusion entre fournisseurs. 
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d) Nous avons noté, pour la DRP N° 363 relative à l’achat de matériel hospitalier 
attribué à Fermon Labo pour 14 943 000 F CFA, que parmi les entreprises short 
listés, figurent trois sociétés ayant le même propriétaire (CARI, MDI, ETS ALI 
ET FRERES) en violation des règles de saine concurrence. 
 

e) Nous avons identifié, pour la DRP portant acquisition de produits désinfectants 
pour les mains que des entreprises ayant des dénominations sociales différentes 
avaient sur leurs factures pro forma les mêmes numéros de RC (IFFS et 
SOSAPEC) et le même NINEA (IFFS et Mame Mor Mbacké Diagne). Le même 
constat a été fait sur la DRP portant fourniture de matériel d’électricité à 
l’ENDSS pour laquelle deux des entreprises consultées à savoir les ETS KHADY 
NDIAYE et le GIE LAFA ont le même RC, le même NINEA et la même adresse. 
Ces deux entreprises sont également consultées en même temps sur plusieurs 
autres DRP. 
   

f) les opérations de passation des marchés par DRP effectuées au niveau du MSP 
sont marquées par la récurrence de pratiques collusives. Sur un échantillon de 273 
DRP (2 526 199 847 F CFA) contrôlées extraites d’une population de 850 DRP 
présentées (6 525 938 097 F CFA), nous avons constaté que 51,28% d’entre elles 
(représentant 49,77% de la valeur de l’échantillon, soit 1 257 239 720 F CFA) 
constituent des consultations sans réelle concurrence  puisque simulées ou 
entachées de signes de collusion. En effet, outre des cadres de présentation 
identiques pour certaines factures pro forma, les mêmes fautes d’orthographe ou 
de grammaire y sont reproduites, les montants proposés suivent dans certains cas 
des progressions arithmétiques régulières… Ces observations sont 
caractéristiques soient de collusions entre soumissionnaires, soient de 
simulations de concurrence par l’autorité contractante elle-même ; 
 

g) nous avons noté la démultiplication des achats de même nature qui auraient dû 
être regroupés pour éviter le fractionnement des commandes proscrit par les 
dispositions de l’article 54 – 2 du CMP. A titre d’exemple des achats de 
fournitures de bureau, de consommables informatiques, d’imprimés entres 
autres ont donné lieu à la conclusion de marchés fractionnés pour un montant 
total estimé à 89 562 649 F CFA attestant ainsi de l’absence d’une planification 
des achats conformément aux dispositions de l’article 6 du CMP. Ce 
fractionnement des commandes résulte, en partie, d’une interprétation erronée 
de la réglementation consistant à considérer chaque Administrateur de Crédit 
comme une Autorité Contractante ; 
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2. Limitations à l’étendue de nos travaux et autres domaines d’incertitudes 
subsistants à l’issue de notre mission 
 

a) le rapport annuel de la Commission des Marchés (article 141 du NCMP) destiné à 
la DCMP et à l’ARMP n'a pas été préparé par le Ministère de la Santé et de la 
Prévention; 

 
b) les documents de passation des marchés de plusieurs acquisitions comprises dans 

notre échantillon et dont le montant cumulé se chiffre à 588 170 234 F CFA ( 62,37% 
de la valeur de l’échantillon test) n’ont pas été mis à notre disposition pour la mise en 
œuvre des procédures de vérification propres à nous permettre de nous assurer de la 
conformité de leur conclusion aux dispositions du CMP.  

 
A notre avis, au regard de l’importance des points évoqués aux paragraphes 1 et 2 ci - avant, 
notre avis est que les procédures de passation et d’exécution des marchés ne sont pas conformes 
aux principes généraux d’économie, d’efficacité, d’équité et de transparence édictés par le décret 
2007 – 545 portant Code des Marchés Publics. 
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1.1 TABLEAUX DE SYNTHESE  DES NON CONFORMITES ET DES RECOMMANDATIONS  

SYNTHESE DES NON CONFORMITES SUR LA PASSATION DES MARCHES 

 

Un procès verbal unique a été  établi qui résume toutes les opérations d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution des DRP.  Quand bien 
même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique consisterait à établir des procès verbaux distincts 
comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres.   

Nous notons également que les pièces administratives requises pour avoir accès à la commande publique ne sont pas exigées en violation des dispositions des 
articles 43, 44 et 45 du CMP. 

En outre, il convient de noter que les dossiers de marchés qui nous ont été soumis n’ont pas été constitués conformément aux instructions de l’ARMP en 
matière de classement et d’archivage des pièces de marché. Ainsi, plusieurs  documents de passation et d’exécution des marchés ne sont pas versés aux  
dossiers (lettres d’invitation à soumissionner, offres des candidats,  notifications d’attribution, lettres d’information aux candidats non retenus...).  

Nous avons noté que l’organisation des ateliers, séminaires et autres études est, de manière générale, confiée à des entreprises qui ne sont ni des 
consultants, ni des réceptifs hôteliers, ni des centres de formation ou des traiteurs. Les listes restreintes des entreprises consultées pour ce type de 
services sont composées de prestataires évoluant dans le commerce de marchandises diverses et d’autres activités non liées aux prestations 
ciblées dans les DRP. Au-delà du non respect de l’esprit du Code des Marchés Publics qui suppose une pré - qualification des entreprises par 
l’Autorité Contractante elle-même au moment de l’établissement de la liste restreinte, nous notons que le libellé même des lettres de consultation 
pose problème dès lors qu’il fait référence à une demande de préfinancement des activités. Cette pratique récurrente que nous avons notée chez 
tous les Administrateurs de Crédit du Ministère de la Santé et de la Prévention est contraire aux principes des marchés publics. Il ne s’agit pas 
pour un marché de sélectionner un prestataire qui ne présente d’autre argument que de disposer de liquidités pour préfinancer, mais d’un 
prestataire qui en plus des capacités financières, possède surtout les capacités techniques pour exécuter lesdites prestations. Ce procédé de 
dévolution des marchés pose des problèmes plus graves encore en matière de prestations intellectuelles. En choisissant un commerçant pour la 
réalisation d’une étude, sur la simple base de ses capacités de financement, l’autorité contractante perd tout contrôle sur le consultant réellement 
en charge des prestations. Enfin, le procédé induit toujours un renchérissement des coûts au détriment des finances publiques, dans la mesure où 
l’intermédiaire (le titulaire du contrat qui n’est pas le réel prestataire) facture toujours des frais d’intermédiation inclus dans ses prix.  
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La mission a noté, pour la déplorer, que la mise en œuvre de la procédure de DRP est fortement marquée par des pratiques collusives et 
des simulations qui nous conduisent à recommander la suppression de ce mode de passation, tout au moins sous sa forme actuelle, du dispositif 
de passation des marchés. Nous avons par ailleurs relevé au cours de nos travaux, un manque de transparence dans la constitution des listes 
restreintes car, dans bien des cas, le même groupe d’entreprises, a une ou deux variantes près, est consulté sur plusieurs DRP de natures 
différentes avec presque toujours le même attributaire. En outre, nous avons constaté une utilisation frauduleuse des mêmes numéros 
d’identification fiscale (NINEA) et des mêmes numéros de Registre de Commerce par des « entreprises » ayant des dénominations sociales 
différentes. Si toutefois ce mode de passation des marchés est maintenu dans le dispositif national de passation des marchés, l’obligation de faire 
une large publicité doit être instituée pour assurer une plus grande transparence des procédures de DRP et éviter que le clientélisme ne soit la 
règle.  

La mission a noté sur plusieurs DRP qu’à l’exception des attributaires dont les montants des offres avoisinent le seuil de passation des 
marchés par appel d’offres, tous les autres soumissionnaires font des offres financières dépassant ledit seuil. Il s’agit d’une curieuse 
coïncidence surtout lorsqu’on sait que ces entreprises sont toutes habituées aux procédures de passation des marchés et connaissent de facto les 
seuils applicables aux différents modes de passation. Il pourrait s’agir d’une volonté de s’auto- éliminer au profit de l’attributaire désigné. 

Des déficiences importantes ont été notées dans le système de classement et d’archivage des documents de passation des marchés ; cette 
anomalie a constitué une importante limitation à l’étendue de nos travaux puisqu’en l’absence des offres des soumissionnaires entre autres, nous 
n’avons pas pu mener nos investigations sur plusieurs DRP figurant dans notre échantillon. 

Nous avons noté la démultiplication des achats de même nature qui auraient dû être regroupés pour éviter le fractionnement des commandes 
proscrit par les dispositions de l’article 54 – 2 du CMP ; à titre d’exemple des achats de fournitures de bureau, de consommables informatiques, 
d’imprimés entres autres ont donné lieu à la conclusion de marchés fractionnés pour un montant total estimé à 89 562 649 F CFA attestant ainsi 
de l’absence d’une planification des achats conformément aux dispositions de l’article 6 du CMP. Ce fractionnement des commandes résulte, en 
partie, d’une interprétation erronée de la réglementation consistant à considérer chaque Administrateur de Crédit comme une Autorité 
Contractante ; 
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SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS SUR LA PASSATION DES MARCHES 

 

Se conformer aux dispositions des articles 43, 44 et 45 du CMP. 

Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion ; 

Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière ; 

Eviter le fractionnement des commandes en se conformant aux dispositions de l’article 54 – 2 du CMP.  
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1.2 SYNTHESE DES NON CONFORMITES SUR L’EXECUTION FINANCIERE 
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SYNTHESE DES NON CONFORMITES SUR L’EXECUTION FINANC IERE 

 

RAS 
 
 

 

SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS SUR L’EXECUTION FINANC IERE 

 
 

RAS 
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1.3 SYNTHESE DES NON CONFORMITES SUR L’EXECUTION PHYSIQUE 
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SYNTHESE DES NON CONFORMITES SUR L’EXECUTION PHYSIQ UE 

 
NON EFFECTUE 

 

SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS SUR L’EXECUTION PHYSIQ UE 

 

NON EFFECTUE 
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1.4 SYNTHESE DES VIOLATIONS DU CODE DES MARCHES PUBLICS 
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TABLEAU DE SYNTHESE DES VIOLATIONS DU CODE DES MARC HES PUBLICS 

DAGE 

Description AO N°14-09  
FOURNITURE DE MOYENS 

LOGISTIQUES (VEHICULES ET 
MOTOS) AUX STRUCTURES 

SANITAIRES DU MINISTERE DE LA 
SANTE ET DE LA PREVENTION  

(LOT N° 1 : 03 VEHICULES DE LIAISON 
PEUGEOT BREAK 308 CONFORT LOT 

N°2 : 08 véhicules Toyota Prado/LOT 
N°3/LOT N°4) 

 

AOO N° 15-09 (MARCHE N°F0402/10) 
FOURNITURE ET INSTALLATION 

D’EQUIPEMENTS MEDICAUX 
DESTINES AU SERVICE DE 

CHIRURGIE THORACIQUE ET 
CARDIOVASCULAIRE DU CHU DE 

FANN 
 
 

AOR  
  TRAITEMENT PHYTOSANITAIRE 
DES ZONES INONDEES (DAKAR-

PIKINE-GUEDIAWAYE ET RUFISQUE) 
DE LA REGION DE DAKAR DANS LE 

CADRE DU PLAN ORSEC 2009 

Attributaires  
CFAO SENEGAL 

 
ESPACE AUTO C.E.R.T.E.C   SA 

 
CGSE Afrique 

Montants en F CFA TTC 43 221 000 
191 720 000 
12 750 000 

130 900 000 202 550 594 
195 000 000 

Violation de l’article 9 sur l’existence de 
crédits et autorisations préalables 

√  
 

Violation de l’article 13 sur l’inscription 
des mentions obligatoires dans les 
marchés 

√ √  

Violation des dispositions relatives à 
l’article 63 du NCMP sur les délais et 
modes de présentation des offres et des 
candidatures 

  √ 
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Description AO N°1/MSPM/2009 
(MARCHE N°S0731/09 du 

07/10/2009) : 
NETTOIEMENT ET 

ENTRETIEN DU SIEGE  

AON 02-09 DAGE POUR L’ACQUISITION DE FOURNITURES 
DE BUREAU, DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES ET 

D’IMPRIMES 

AO N°08-08 FOURNITURE ET INSTALLATION D’UN 
ENSEMBLE DE GENERATEURS D’OXYGENE 
MEDICAL POUR TYPE PSA POUR LES HOPITAUX 

Attributaires 
Compagnie de commerce 

et de Services (CCS) 
Master Office 

Entreprise 
Sénégalaise de 
Distribution 

Papeterie le Gandiol 

CARREFOUR MEDICAL 
 

Montants en F CFA TTC 31 860 000 39 689 064 33 767 500 42 637 000 840 000 000 975000 000 675 000 000 
Violation des dispositions 
relatives aux articles 64 et 65 du 
NCMP sur la déclaration, sans 
autorisation préalable de  la 
DCMP, d'un marché infructueux 
par la Commission des Marchés  

√   

Marché ne figurant pas dans 
l’AGPM 

  √ 

Violation des dispositions de  
l’article  67 – 4 relatif à 
l’information des 
soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification 
du rejet de leurs offres 

√ √  

Violation des dispositions 
relatives à l’article 68 du NCMP 
portant sur la recevabilité des 
offres 

√   

Violation des dispositions 
relatives aux articles 83, 84 et 85 
du NCMP portant sur la publicité 
de l’attribution et information des 
candidats 

√ √  

Violation de l’article 111 NCMP 
sur les garanties de soumission 

√   
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Description ACQUISITIONS DE PRODUITS 
DEINFECTANT DANS LE 
CADRE DES EVENEMENTS 
RELIGIEUX (GAMOU) 

PRISE EN CHARGE DE LA 
COUVERTURE MEDICALE 
DU GAMOU DE NDIASSANE 

APPUI A LA CAMPAGNE DE 
DISTRIUTION DE 
MEDICAMENTS ET 
SENSIBILISATIONS CONTRE 
LA BILHARZIOSE DANS LES 
REGIONS DE MATAM SAINT 
LOUI ET KEDOUGOU 
 

ACQUISITION DE GROUPE 
ELECTROGENE POUR LE 
DISTRICT MBACKE TOUBA  

Attributaires AFRICA COMPUTER 
PRODUCTIONS 

Africa Computer 
Productions 

Sénégalaise de Commerce et 
de Travaux -SCI 

FERMON LABO 

Montants en F CFA TTC 14 797 200 13 998 340 14 799 560 14 832 600 
Dossier incomplet √ √ √ √ 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des articles 44, 45 sur les 
renseignements et justifications à fournir 

√ √ √  

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √   

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description ACQUISITION DE KITS DE 
PRELEVEMENT ET 
D’ANALYSE 

ACQUISITION DE 
MATERIELS DE 
PROTECTION ET DE 
TRAITEMENT 

FRAIS D’ORGANISATION 
ATELIER EVALUATION DE 
LA REFORME 
HOSPITALIERE 
 

MAINTENANCE DU GROUPE 
ELETROGENE DU SIEGE  

Attributaires TOUBA SANTÉ D .S.P .S GIE LA PROVIDENCE A.L.M  AFRIQUE 
Montants en F CFA TTC 14 899 860 14 499 250 14 750 000 13 988 900 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
ACQUISITION 
ACCESSOIRES 
D’INTERVENTION 

DRP 
ENTRETIEN 
REPARATION 
VEHICULES 

DRP 
FOURNITURES ET 
POSE DE FILMS DE 
PROTECTION, DE 
FILMS D’INTIMITE ET 
DE PLACARD BAS 
 

DRP 
ACQUISITIONS DE 
MATERIELS 
D’HYGIENE  

Attributaires BF TRADING & 
SERVICES 

BF TRADING ET 
SERVICES 

BF TRADING 
&SERVICES 

QUINCAB 

Montants en F CFA TTC 14 747 640 14 749 174 14 854 476 14 998 000 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √  √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
PRISE EN CHARGE 
JOURNEE MEDICALE 

DRP 
ACHATS DE 
CONSOMMALES 
CHIRURGICAUX 
 

DRP 
ACQUISITION DE 
PULVERISEUR A DOS 

DRP 
ACHAT DE 200 LITS 
PICOTS 

Attributaires MASSAR DIOP MULTI 
SERVICES 

MBEYANE 
ENTREPRISES 

GIE GSDE ESTCI 

Montants en F CFA TTC 14 915 200 14 987 180 14 984 820 14 750 000 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions relatives aux articles 
64 et 65 du NCMP sur la déclaration, sans 
autorisation préalable de  la DCMP, d'un 
marché infructueux par la Commission des 
Marchés  

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
ACHATS MATERIELS 
HOSPITALIER POUR 
LE COMPTE DE 
KHOMBOLE 

DRP 
PRISE EN CHARGE DES 
TRAVAUX 
D’ELABORATION DU 
RAPPORT 
D’ACHEVEMENT DU 
FONDS NORDIQUE DE 
DEVELOPPEMENT 

DRP 
PRISE EN CHARGE DES 
FRAIS 
D’ORGANISATION DES 
TRAVAUX DE 
REVISION DU CDSMT 
SANTE 2009-2011 

DRP 
AUTRES PRESTATIONS 
DE SERVICES : 
CAMPAGNE DE 
CONSULTATION ET DE 
SENSIBILISATION 
DANS LES LOCALITES 
DE HERSENT ET DE 
DAROU SALAM  

Attributaires FERMON LABO GIE G.S.D.E. ETS DIAME TALL Fall Abdou Lahat 
Montants en F CFA TTC 14 943 000 14 750 000 14 491 934 14 950 600 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
ACQUISITION DE 

MATERIEL D’HYGIENE 

DRP 
PRISE EN CHARGE DE 

LA COUVERTURE 
MEDICALE DES 
JOURNEES DE 

CONSULTATION DE 
COLOBANE 

DRP 
ACQUISITION DE 

MATERIEL 
D’ARCHIVAGE  

DRP 
ACQUISITION DE 

MATERIEL 
INFORMATIQUE  

Attributaires Marchandises Diverses 
International 

GENI 
BF TRADING & 

SERVICES 
CARI 

Montants en F CFA TTC 14 968 300 13 481 500 13 835 500 14 947 650 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
ACQUISITION DE 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

DRP 
ACQUISITION DE 
PRODUITS 
DESINFECTANTS POUR 
LES MAINS 

DRP 
PRISE EN CHARGE DES 
TRAVAUX POUR LA 
PREPARATION DE 
L’ATELIER SUR LE 
PEV, CAMPAGNE 2010 
 

DRP 
ACQUISITION DE TEE-
SHIRTS, DE 
CASQUETTES ET DE 
BANDEROLES 

Attributaires CIMD IFFS SOSAPEC SARL SENEPRES SARL 
Montants en F CFA TTC 14 929 950 14 975 000 14 944 700 12 991 800 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description ACHAT 
D’ACCESSOIRES DE 

CAFETERIA 

ACHAT DE MATERIELS 
ET OUTILLAGES 

TECHNIQUES 

TRAVAUX 
D’ENTRETIEN ET DE 
REHABILITATION DU 
PARKING DU SIEGE  

FOURNITURE ET 
INSTALLATION D’UN 

SYSTEME VIDEO 
SURVEILLANCE ET 

VITRAGE TRIPLEX DU 
BUREAU BILLETEUR 

 
Attributaires TOUBA SERVICE 

THIARGANE 
ENTREPRISE SUARL 

BAOL SERVICES LA FIERTE AFRICAINE 

Montants en F CFA TTC 14 867 410 14 799 560 14 995 428 14 627 398 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
PRISE EN CHARGE DES 
TRAVAUX DE 
PARTAGE ET DE 
VALIDATION DU 
RAPPORT FINANCIER 
2008 

DRP 
PRISE EN CHARGE DES 
FRAIS 
D’ELABORATION DU 
RAPPORT FINANCIER 
2008 

DRP 
ACQUISITION DE 
MATERIELS ET 
PRODUITS 
D’ENTRETIEN POUR 
LE COMPTE DE LA 
CLINIQUE CHIRURGIE 
CARDIAQUE 
 

DRP 
ACHAT DE BOTTES 
POUR LE SERVICE 
D’HYGIENE (APPUI 
POUR LES 
INONDATIONS)  

Attributaires GIE FARLU DE OUAGOU 
NIAYES 1 

GIE FARLU DE OUAGOU 
NIAYES 1 

NDONG ISSA EXPRESS 
SERVICE 

NDONG ISSA EXPRESS 
SERVICE 

Montants en F CFA TTC 9 916 720 14 889 240 4 984 320 14 868 000 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
ACQUISITION DE 
TROIS MONITEURS DE 
SURVEILLANCE, 08 
PARAMETRES 
PHYSIOLOGIQUES 
POUR LE COMPTE DU 
SERVICE DE 
CHIRURGIE 
THORACIQUE ET 
CARDIO VASCULAIRE 
 

DRP 
ACQUISITION DE 
POUDRE INSECTICIDE 

DRP 
TRANSPORT DE 
VACCIN ET DE 
CONSOMMABLES 
POUR LE COMPTE DU 
P.E.V 

DRP 
MOBILIERS DE 
BUREAU 

Attributaires MATERIEL 
HOSPITALIER-SA M.H.O 

SA 

JOKKO 
DISTRIBUTION 

GIE KHADIMOU 
RASSOUL MARKETING 

EXPRESS KRAMEX 

FALL BASSIROU 
ENT.PREST SERV. DE 

COMM. EPSC 
Montants en F CFA TTC 14 652 000 14 000 000 14 955 500 14 667 400 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
FOURNITURE DE 
SUPPORT DE 
COMMUNICATION 
RELATIVE AU PLAN 
ORSEC A DIAMAGUENE 
ET GUEDIAWAYE 

DRP 
ACHAT DE REACTIFS 
BIOLOGIQUES 
REHABILITATION 
EQUIPEMENT 
MATERNITE LE 
DANTEC 
 

DRP 
FOURNITURE DE 
TENUES POUR LES 
PREVENTIONNISTES  

DRP 
ACQUISITION DE 
MATELAS SIMPLE ET 
DE MATELAS HOUSSES 
AVEC OEILLETS  

Attributaires THIARGANE 
ENTREPRISE SUARL 

ECTASE TALIB PRES-HIGH-SARL GIE LA PROVIDENCE 

Montants en F CFA TTC 14 950 000 14 983 640 14 868 000 13 813 375 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de 
leurs offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
ACQUISITION DE 
MATERIELS DIVERS 

DRP 
ACQUISITION DE 
DIVERS MATERIELS 

DRP 
ACQUISITION DE 
MATELAS AVEC 
HOUSE 

DRP 
ACQUISITION 
D’EQUIPEMENTS 
ELECTRIQUES POUR 
LE GROUPE 
ELECTROGENE DU 
SERVICE DE 
CHIRURGIE 
THORACIQUE ET 
CARDIO-
VASCULAIRE DU 
CENTRE 
HOSPITALIER 
NATIONAL DE FANN  

DRP 
ACQUISITION  DE 
PRODUIT D’HYGIENE 
POUR LES ZONES 
INONDEES 

Attributaires TAIF COM NDONG DJIBRIL 
AZIZ TROPICAL 

CASH 

AFRICAINE DE 
DISTRIBUTION ET 
DE MARKETING-

SARL (A.D.M SARL) 

GUEYE BASSIROU 
« ENTREPRISE 

DIWANE ENERGIE » 

NGOM OUSMANE 
NEGOCE GENERAL 
SERVICE « NGS » 

Montants en F CFA TTC 14 868 000 14 986 000 14 160 000 14 995 322 14 991 900 
Violation de l’article 13 sur l’inscription 
des mentions obligatoires dans les 
marchés 

√ √ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  
67 – 4 relatif à l’information des 
soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet 
de leurs offres 

√ √ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ √ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  
procès verbaux à établir 

√ √ √ √ √ 
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SERVICE NATIONAL DE L’INFORMATION SANITAIRE  

Description DRP 
ACHAT DE MATERIELS  
INFORMATIQUES 

DRP 
ATELIER  DE 
FORMATION DES 
FORMATEURS SUR 
L’UTILISATION DU 
LOGICIEL DE SAISIE 
SYNNIS 

DRP 
ASSISTANCE POUR LA 
MISE A JOUR DE 
L’APPLICATION DE 
SAISIE ET DE 
REMONTEE DES 
DONNEES DE ROUTINE 

DRP 
ATELIER DE 
VALIDATION DE 
L’ANNUAIRE DES 
STATISTIQUE 2008 
 
 

Attributaires AME SATOU GIE JOKKO SERVICES GIE ESPACE 
COMMERCIAL 

ETS SOW SONA 

Montants en F CFA TTC 14 488 040 7 882 400 12 991 800 11 800 000 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
DEMULTIPLICATION DES 
MANUELS D’UTILISATION 
DU LOGICIEL DE SAISIE 
ET DU MANUEL 
D’HARMONISATION ET DE 
CALCUL DES 
INDICATEURS 
 

DRP 
CONFECTION DE BOX 

DRP 
ACHAT DE 
CONSOMMABLE 
INFORMATIQUE  

Attributaires SERVICES MULTIPLES PRESS HIGH TECH GIE JOOKOO SERVICES 
Montants en F CFA TTC 14 099 525 10 499 824 7 498 900 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ 
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PROGRAMME DE LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE  

Description APPEL D’OFFRES 
N°001/09/F/PNT POUR LA 
FOURNITURE DE TROIS 
VEHICULES 4X4 DE 
SUPERVISION 

APPEL D’OFFRES N° 02/09/F/PNT 
POUR LA DIFFUSION ET L’EDITION 
DE DOCUMENTS 

Attributaires CFAO SENEGAL TEK ACCESS 
Montants en F CFA TTC 71 970 000 17 355 000 
Violation de l’article 7 sur la définition des fournitures, services et 
travaux 

 √ 

Dossier incomplet √  
Violation des dispositions relatives à l’article 63 du NCMP portant sur 
les délais et modes de présentation des offres et des candidatures 

√  

Violation de l’article 69 sur la recevabilité, analyse, évaluation et 
comparaison des offres 

 √ 

Violation de l’article 70 du NCMP sur l’attribution au moins disant   √ 
Violation article 81 sur les différents  procès verbaux à établir √ √ 
Violation des dispositions relatives aux articles 83, 84 et 85 du NCMP 
portant sur la publicité de l’attribution et information des candidats 

√ √ 

Violation des dispositions relatives à l’article 88 sur la recevabilité du 
recours par le Comité de Règlement des Différends  

 √ 
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Description DRP 
ACQUISITION DE 
SUPPORTS POUR LA 
JOURNEE MONDIALE DE 
LA TB 

DRP 
FOURNITURE DE 
MATERIELS 
INFORMATIQUES 

DRP 
ACHAT DE FOURNITURES 
INFORMATIQUES  

DRP 
ACQUISITION D’UN 
ANTIVIRUS POUR 15 
POSTES, DE 03 
IMPRIMANTES NOIR ET 
BLANC ET D’UNE 
IMPRIMERIE COULEUR  

Attributaires EGENCO STRATEGIES@TECHNOLOGI
ES 

STRATEGIES@TECHNOLOGI
ES 

PLATEFORM 

Montants en F CFA TTC 11 057 500 6 950 000 1 230 000 1 527 600 
Dossier incomplet √    
Non respect des articles 43, 
44 et 45  sur l’accès à la 
commande publique 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  
l’article  67 – 4 relatif à 
l’information des 
soumissionnaires au regard 
de la transmission des procès 
verbaux d’ouverture et de la 
notification du rejet de leurs 
offres 

√ √   

Violation de l’article 70 du 
NCMP sur l’attribution au 
moins disant  

 √   

Violation article 81 sur les 
différents  procès verbaux à 
établir 

√ √ √ √ 
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Description ACQUISITION DE VIDEO 
PROJECTEUR  ET CAMERA 
NUMERIQUE 

DIFFUSION D’EMISSION TELE DIFFUSION D’EMISSION TELE  

Attributaires EGENCO RTS ORIGINES SA_ 2STV 
Montants en F CFA TTC 1 700 000 6 000 000 4 000 000 
Dossier incomplet √ √ √ 
Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ 

 

DIRECTION DE LA PHARMACIE ET DES LABORATOIRES (DPL)  

Description DRP 
FOURNITURES DE 
BUREAU 

DRP 
ACHAT DE 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

DRP 
ACHAT DE 
MATERIELS ET 
PRODUITS 
D’ENTRETIEN  

DRP 
FRAIS 
D’ORGANISATION 
D’UN ATELIER SUR 
LE SYSTEME 
NATIONAL 
PHARMACO 
VIGILANCE  

DRP  
ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE DES 
EQUIPEMENTS DE 
FROID DE LA DPL 

Attributaires SENEPRES SARL SENEPRES SARL SENEPRES SARL ECTASE GARMI 
TECHNOLOGIES 

Montants en F CFA TTC 7 981 933 3 499 290 2 299 584 6 997 400 2 832 000 
Violation de l’article 13 sur l’inscription 
des mentions obligatoires dans les 
marchés 

√ √ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  
67 – 1 relatif à l'ouverture des plis 

√ √ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  
67 – 4 relatif à l’information des 
soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet 
de leurs offres 

√ √ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ √ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  
procès verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP       
FRAIS 
D’ORGANISATION 
DE L’ATELIER DE 
FORMATION A LA 
QUANTIFICATION 
ET A LA 
PLANIFICATION 
DES BESOINS EN 
MEDICAMENTS 
 

DRP       
FRAIS 
D’IMPRESSION 
D’AFFICHES ET DE 
DEPLIANTS 

DRP 
FRAIS 
D’ENTRETIEN ET 
DE REPARATION 
DES VEHICULES 
DE LA DPL  

DRP 
ACHAT DE 
MATERIELS DE 
PLOMBERIE ET 
D’ELECTRICITE  

DRP 
FRAIS 
D’ENTRETIEN ET 
DE NETTOIEMENT 
DES LOCAUX DE 
LA DPL 

Attributaires MBEYANE 
ENTREPRISE 

MBEYANE 
ENTREPRISE 

ECTASE SENEPRES SARL CCS SARL 

Montants en F CFA TTC 7 999 397 8 996 320 8 499 540 6 495 900 4 997 300 
Violation de l’article 13 sur l’inscription 
des mentions obligatoires dans les 
marchés 

√ √ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  
67 – 1 relatif à l'ouverture des plis 

√ √ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  
67 – 4 relatif à l’information des 
soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet 
de leurs offres 

√ √ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ √ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  
procès verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME (PN LP) 

Description AON N° 002/2009 (Marché 
N° F0696/09)     ACHAT 
D’UN VEHICULE DE 
SUPERVISION STATION 
WAGON 4X4 

AON  N° 008/2008      
FOURNITURE ET 
INSTALLATION 
D’EQUIPEMENTS 
DESTINES AUX CASES 
DE SANTE 
Lot 1 : Mobilier de bureau 
(Marché N° F0215/09) 
Lot 2 : Matériel de soins 
(Marché N° F0216/09) 

AOO  N°   (MARCHE N° 
T0073/10)      EXTENSION 
DU SIEGE DU 
PROGRAMME 
NATIONAL DE LUTTE 
CONTRE LE 
PALUDISME  
 
 
 

Attributaires ESPACE AUTO FERMON LABO CEC 
Montants en F CFA TTC 28 000 000 F CFA TTC 

(17 000 000 F CFA HT/HD) 
Lot 1 : 58 118 625 
Lot 2 : 24 357 375 

127 562 161 

Non respect des articles 43,44, 45 sur l’accès à 
la commande publique 

√ √ √ 

Violation des dispositions relatives à l’article 66 
de la directive 4 de l’UEMOA sur l’interdiction 
des négociations 

   

Violation des dispositions de  l’article  67 relatif 
à l’ouverture des plis 

√ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ 

Violation des dispositions relatives aux articles 
83, 84 et 85 du NCMP portant sur la publicité 
de l’attribution et information des candidats 

√ √ √ 

Violation de l’article 112 NCMP sur les 
garanties de bonne exécution 

√ √ √ 
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Description IMPRESSION DE TEE - 
SHIRTS 

CONSULTATION POUR 
L’ORGANISATION DE LA 
JOURNEE MONDIALE DU 
PALUDISME 

Attributaires GIE SCI SCT 
Montants en F CFA TTC 14 986 000 14 983 640 
Dossier incomplet √ √ 
Non respect des articles 43, 44,45 sur l’accès à la commande publique √  
Violation des dispositions de  l’article  67 – 1 relatif à l'ouverture des plis √  
Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 relatif à l’information des 
soumissionnaires au regard de la transmission des procès verbaux d’ouverture et de la 
notification du rejet de leurs offres 

√  

Violation de l’article 77 sur la procédure des DRP √  
Violation article 81 sur les différents  procès verbaux à établir   

 

SERIVICE NATIONAL DE L’HYGIENE  

Description AOO N°001/09/MSPHP/SNH 
ACQUISITION DE 
TENUES ET ATTRIBUTS 
MILITAIRES 

AON°002/09/MSPHP/SNH 
ACQUISITION DE 
PRODUITS 
PHYTOSANITAIRES 
 

AO N°003/09/MSPHP/SNH 
ACQUISITION DE 
MATERIELS 
TECHNIQUES 
D’INTERVENTION 
F0966/09 
 

Attributaires SEVAM SENEGALAISE 
D’ENTREPRISE ET DE 

TRAITEMENT (SET 2000) 

UNITRADE 

Montants en F CFA TTC 90 560 000 F CFA HT/HD 81 750 000 F CFA HT/HD 13 777 305 F CFA HT/HD 
Non respect des articles 43,44 et 45 sur l’accès à la commande 
publique 

 √  

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 relatif à l’information 
des soumissionnaires au regard de la transmission des procès 
verbaux d’ouverture et de la notification du rejet de leurs offres 

√ √ √ 
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Description DRP 
RESTAURATION DES 
AGENTS D’HYGIENE 
POUR LA 
PREPARATION ET LE 
DEFILE DU 04 AVRIL 
2009 
 

DRP 
RESTAURATION DES 
AGENTS D’HYGIENE 
POUR LE GAMOU 2009 

DRP 
REALISATION 
D’ATTRIBUTS 
MILITAIRES  

DRP 
CARBURANT  

Attributaires GENI  GENTLEMAN G. ZARKA SHELL SENEGAL 
Montants en F CFA TTC 4 998 480 GENI 14 500 000 F CFA HT/HD 15 499 628 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 
1 relatif à l'ouverture des plis 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 
4 relatif à l’information des 
soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de 
leurs offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
DEPLIANTS 

DRP 
REPARATION 
MATERIELS 
TECHNIQUES 
D’INTERVENTION : 06 
MACHINES A 
POUDRIERE 

DRP 
ENTRETIEN ET 
REUNION DE 
COORDINATEUR  

DRP 
REPARATION DE 4 
MOTOS POUDREUSES, 
5 NEBULISATEURS ET 
30 ATOMISEURS 

Attributaires GIE ALOUCH GARAGE MALICK 
MBENGUE 

TOUBA SANTE TOUBA SANTE 

Montants en F CFA TTC 4 956 000 4 836 820 9 993 420 F CFA TTC 4 295 200 F CFA TTC 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 1 
relatif à l'ouverture des plis 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 

 

 

 

 

 

 

 

 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

44 
 

Description DRP 
ACHAT DE 4 
PHOTOCOPIEUSES IR 
2018 CANON 

DRP 
ACHAT DE MATERIELS 
ELECTRO - 
MENAGERS : 8 FRIGOS 

DRP 
ABONNEMENTS 
JOURNAUX  

DRP 
DECORATION 
REVETEMENT MURAL  

Attributaires GIMD SCT LE SOLEIL 
SUD COMMUNICATION 

HORIZON PLUS 

Montants en F CFA TTC 14 898 680 8 064 592 174 000 
177 840 

2 999 560 

Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 1 
relatif à l'ouverture des plis 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 70 du NCMP sur 
l’attribution au moins disant  

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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Description DRP 
REPARATION DE 3 
VEHICULES 

DRP 
ENTRETIEN ET 
REPARATION DU 
RESEAU 
TELEPHONIQUE 

DRP 
ORGANISATION D’UN 
SEMINAIRE SUR LA 
GESTION DES 
ARCHIVES AU PROFIT 
DU SECRETARIAT 
GENERAL 
 

DRP 
ACQUISITION DE JEUX 
DE BOUTONS 

Attributaires GARAGE IBRA GUEYE GENI HORIZON PLUS PHENIX UNIFORMES 
Montants en F CFA TTC 7 000 000 2 993 070 2 999 560 4 400 000 
Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 1 
relatif à l'ouverture des plis 

√ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  67 – 4 
relatif à l’information des soumissionnaires au 
regard de la transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet de leurs 
offres 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des 
DRP 

√ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  procès 
verbaux à établir 

√ √ √ √ 
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PROJET DE SANTE 2 

Description Assurance Véhicules 
du Projet Santé 2 

Acquisition de 
consommables 
informatiques pour le 
Projet Santé 2/BAD 

Prise en charge du 
Comité de pilotage et 
la réunion de 
coordination du 
Projet Santé 2/BAD 
 

Entretien et 
réparation des 
véhicules du Projet 
Santé 2/BAD 

Acquisition de 
fournitures de bureau 
pour le Projet Santé 
2/BAD 

Attributaires SIGMA ASSUR BUREAUTIQUE 
PLUS 

BUREAUTIQUE 
PLUS 

GARAGE IBRA 
GUEYE 

SEN SERVICE 
EXPRESS 

Montants en F CFA TTC 3 958 888 8 998 680 9 988 700 3 350 000 13 968 368 
Dossier incomplet     √ 
Violation des dispositions de  l’article  
67 – 1 relatif à l'ouverture des plis 

√ √ √ √ √ 

Violation des dispositions de  l’article  
67 – 4 relatif à l’information des 
soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification du rejet 
de leurs offres 

√ √ √ √ √ 

Violation de l’article 70 du NCMP sur 
l’attribution au moins disant  

√ √ √ √  

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ √ √ √ √ 

Violation article 81 sur les différents  
procès verbaux à établir 

√ √ √ √ √ 
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CELLULE D’APPUI ET DE SUIVI DU PLAN NATIONAL DE DEV ELOPPEMENT SANITAIRE (CAS/PNDS)  

MARCHES CONCLUS PAR DRP 

Description DRP  
ENTRETIEN ET 
REPARATION 
VEHICULES 

DRP   
FRAIS 
D’ORGANISATION DU 
1er COMITE INTERNE 
DE SUIVI DU PNDS 

DRP  
PRISE EN CHARGE DU 
FRAIS 
D’ORGANISATION DU 
2ème  COMITE 
INTERNE DE SUIVI DU 
PNM 

DRP    
PRISE EN CHARGE 
DES FRAIS 
D’ORGANISATION DE 
LA REVUE ANNUELLE 
CONJOINTE DU PNDS 

DRP  
PRISE EN CHARGE 
DESFRAIS 
D’ACQUISTION DE 
MATERIELS 
DIDACTIQUES AU 
PROFIT DE LA 
CELLULE 

Attributaires IBRA GUEYE 
GARAGISTE 

ECTASE SENEPRES ECTASE SENEPRES 

Montants en F CFA 
TTC 

14 999 410 14 792 480 14 993 080 14 986 000 9 499 826 

Violation de l’article 4 
relatif à la terminologie 

   √ √ 

Violation de l’article 44 
du CMP portant sur les 
pièces administratives 

  √   

Violation article 67-4 du 
CMP portant sur 
l’ouverture des plis 

  √ √ √ 

Violation de l’article 77 
sur la procédure des 
DRP 

√ √ √  √ 

Violation de l’article 81 
du CMP sur la 
notification d’attribution 
du marché 

  √ √  
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DIRECTION DE LA PREVENTION MEDICALE : PROGRAMME TAB AC 

Description DRP    
ORGANISATION DE LA 
JOURNEE MONDIALE 
SANS TABAC (Acquisition de 
1500 tee shirts, 2000 flyers, 04 
banderoles de 5 m sur 90 et 
500 dépliants) 

DRP  
ENTRETIEN DES LOCAUX 
DE LA CHAINE DE FROID 
DE LA DPM 

DRP   
FRAIS DE 
DEBARQUEMENT, DE 
MANUTENTION, 
D’EMMAGASINAGE ET 
SURESTARIE DES 
CONTAINERS DE 
VACCINS ET DE 
CONSOMMABLES DE 
VACCINS 
 

DRP   
ACHAT DE DEPLIANTS, 
D’AFFICHES ET DE TEE 
SHIRTS POUR LA 
JOURNEE NATIONALE DE 
MEDECIN SANS BLOUSE 

Attributaires Africaine de Distribution et de 
Marketing (ADM) 

HORIZON PLUS HORIZON PLUS KRAMEX 

Montants en F CFA TTC 13 587 700 3 498 700 14 999 570 11 999 420 
Violation de l’article 4 portant 
sur la terminologie 

√  √ √ 

Violation de l’article 67-4 relatif 
à l’ouverture des plis 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 81 du CMP 
sur la notification d’attribution 
du marché 

√ √ √ √ 

Violation de l’article 83 du CMP 
relatif à l’information des 
candidats rejetés 

 √ √  
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Description DRP            
ACHAT DE MANUELS DE GESTION 

DRP            
PRISE EN CHARGE DES JOURNEES 
DE CONSULTATIONS GRATUITES A 
BIGNONA 

Attributaires DSPS SENEPRES SARL 
Montants en F CFA TTC 9 000 002 14 986 000 
Violation de l’article 4 portant sur la terminologie √ √ 
Violation de l’article 67-4 relatif à l’ouverture des plis √ √ 
Violation de l’article 77 sur la procédure des DRP √ √ 
Violation de l’article 81 du CMP sur la notification 
d’attribution du marché 

√ √ 
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ECOLE NATIONALE DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE ET SOCIA L  (ENDSS) 

Description AO N° 3-FONCT/MSP/ENDSS/2009-2010 ACQUISITION DE FOURNITURES, D’IMPRIMES, DE CONSOMMABLES,  DE MATERIELS ET 
PRODUITS DESTINES AU FONCTIONNEMENT DE L’ENDSS 

Attributaires LOT 1 : 
MATERIEL ET 
REACTIFS DE 
BIOLOGIE : 
TECHNOLOGIES 
SERVICES 

LOT 2 : 
MATERIEL 
ET PRODUITS 
DENTAIRES : 
DRP 

LOT 3 : 
MATERIEL ET 
PRODUITS DE 
LABORATOIRE 
EN PROTHESE 
DENTAIRE : 
DRP 
 

LOT 4 : 
FOURNITURES 
DE BUREAU : 
MASTER 
OFFICE 
 

LOT 5 : 
IMPRIMES : 
SIPREX 

LOT 6 : 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES : 
TOURE 
EQUIPEMENTS 

LOT 7 : 
MATERIELS ET 
PRODUITS 
D’ENTRETIEN : 
PAPEX 

Montants en F 
CFA TTC 

6 207 315 10 226 500 3 499 200 5 727 519 F TTC 5 539 510 F 
TTC 

8 610 413 F TTC 4 246 431 F TTC 

Violation de 
l’article 81 du 
CMP sur la 
notification 
d’attribution du 
marché 

 
√ 

 

Description AON OUVERT  N° 1/MSP/ENDSS    
NETTOIEMENT ET ENTRETIEN DES LOCAUX DE 
L’ENDSS 

AON OUVERT N° 2/MSP/ENDSS   (MARCHE N° 
S0540/09)    GARDIENNAGE DES LOCAUX DE 
L’ENDSS 

Attributaires ETS KHADY NDIAYE ASEP 
Montants en F CFA TTC 23 800 000 20 178 000 
Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

√ √ 
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Description DRP    
FOURNITURE DE 
MATERIEL 
D’ELECTRICITE 
DESTINE A DIVERS 
REPARATIONS 

DRP    
FOURNITURE DE 
VENTILATEURS 
PLAFONNIERS 
DESTINES A DIVERS 
SERVICES DE 
L’ENDSS 

DRP RELATIVE AUX 
TRAVAUX DE 
RACCORDEMENT 
ELECTRIQUE DES 
SERVICES 
ADMINISTRATIFS 
AU GROUPE 
ELECTROGENE 

Attributaires SPE SPE SENEPRES SARL 
Montants en F CFA TTC 2 970 650 1 917 500 4 418 510 
Violation de l’article 67-4 relatif à l’ouverture des plis 

  
√ 

Violation de l’article 77 sur la procédure des DRP √ √  
Violation de l’article 81 du CMP sur la notification d’attribution du marché 

  
 
√ 
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Description DRP    
FOURNITURE DE 
PIECES DE 
RECHARGE  
DESTINEES AU 
MATERIEL DE 
REPROGRAPHIE 

DRP    
TRAVAUX DE 
REPARATION SUR 
PRESSEURS 

DRP    
TRAVAUX DE 
REPARATION SUR 
COMPRESSEURS 

DRP    
TRAVAUX DE 
REHABILITATION DE 
SANITAIRES 

DRP            
TRAVAUX 
D’ENTRETIEN ET 
D’ETANCHEITE 

Attributaires GENI SERIGNE BARA ET 
COMPAGNIE 

ESTCI S.P.E GTE 

Montants en F CFA TTC 2 884 805 2 367 080 2 655 531 6 566 039 758 740 
Violation de l’article 4 portant sur la 
terminologie 

 √ √ √ 
 

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

 √ √ √ 
 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ √ √  
 

Violation de l’article 81 du CMP sur 
la notification d’attribution du 
marché 

  √ √ 
 

Violation de l’article 83 du CMP 
relatif à l’information des candidats 
rejetés 

 √ √ √ 
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Description DRP   
 ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE 
EQUIPEMENTS DE 
CUISINE 

DRP    
DESINFECTION, 
DESINSECTISATION ET 
DERATISATION DES 
LOCAUX ET 
ALENTOURS 
IMMEDIATS DE 
L’ENDSS 

DRP    
ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE 
ASCENSEUR IMMEUBLE 
ENDSS 

DRP        
ASSISTANCE, 
ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE DES 
EQUIPEMENTS 
MEDICAUX ET 
INSTALLATION DES 
SECTIONS BIOLOGIE ET 
PREPARATEUR EN 
PHARMACIE DE 
L’ENDSS 

Attributaires SENEPRES SENEPRES AFRIQUE ASCENSEUR MEDISYS 
Montants en F CFA TTC 2 981 860 2 961 894 1 416 000 1 298 000 
Violation de l’article 4 portant sur la 
terminologie 

 
√ 

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

 
√ 
 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

 
√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

 
√ 

 
Violation de l’article 83 du CMP relatif à 
l’information des candidats rejetés 

 
√ 
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Description DRP        
ASSISTANCE, 
ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE DES 
EQUIPEMENTS 
MEDICAUX ET 
INSTALLATION DES 
SECTIONS TSO ET TLPD 
DE L’ENDSS 

DRP        
ASSISTANCE, 
ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE DES 
EQUIPEMENTS 
MEDICAUX ET 
INSTALLATION DE LA 
SECTION IMAGERIE 
MEDICALE DE L’ENDSS 
 

DRP        
TRAVAUX DE CURAGE 
ET D’ENTRETIEN DES 
CANALISATIONS DES 
EAUX USEES DE L’ENDSS 

DRP        
FOURNITURE DE 
PETIT MATERIEL DE 
PLOMBERIE DESTINE 
A DIVERSES 
REPARATIONS A 
L’ENDSS 

Attributaires MEDISYS MEDISYS GTE SPE 
Montants en F CFA TTC 3 776 000 802 400 1 601 260 1 735 485 
Violation de l’article 4 portant sur la 
terminologie 

√ 

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

√ 

Violation de l’article 83 du CMP relatif à 
l’information des candidats rejetés 

√ 
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Description DRP        
FOURNITURE 
D’EXTINCTEURS ET DE 
MATERIEL D’ELECTRICITE 
POUR DES TRAVAUX DE 
REPARATION SUITE A 
L’INCENDIE INTERVENUE 
AU NIVEAU DE LA CUISINE 
DE L’ENDSS 

DRP        
FOURNITURE 
D’EXTINCTEURS ET DE 
MATERIEL D’ELECTRICITE 
POUR DES TRAVAUX DE 
REPARATION SUITE A 
L’INCENDIE INTERVENUE 
AU NIVEAU DE LA CUISINE 
DE L’ENDSS 

DRP  
TRAVAUX DE 
REHABILITATION – 
BATIMENT ANNEXE 

DRP RELATIVE AUX 
TRAVAUX DE 
PREPARATION DE PORTES 
ET FENETRES,  
CONFECTION DE PORTES 
EN ALUMINIUM AU 
REFECTOIRE 

Attributaires MBEYANE ENTREPRISES MBEYANE ENTREPRISES E.S.T.C.I TOUBA SANTE 

Montants en F CFA 
TTC 

2 987 819 2 952 065 1 464 970 1 357 295 

Violation de l’article 4 
portant sur la terminologie 

√  

Violation de l’article 67-4 
relatif à l’ouverture des 
plis 

√ √ 

Violation de l’article 77 
sur la procédure des DRP 

√ √ 

Violation de l’article 81 
du CMP sur la notification 
d’attribution du marché 

√ √ 

Violation de l’article 83 
du CMP relatif à 
l’information des 
candidats rejetés 

√  
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES (DRH) 

Description DRP N° 3  
ACHAT DE 
PANNEAUX DE 
CLOISONNEMENT 

DRP N° 9 
 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

DRP N° 10             
IMPRIMES 

DRP N° 23    
Organisation de 
l’atelier de 
validation des 
Programmes 
d’Infirmiers, sages-
femmes et 
assistants 
infirmiers 

DRP N° 24  
ACHAT DE 
MATERIEL DE 
BUREAU 

DRP N° 30  
ATELIER SUR 
LES HS 

Attributaires ALM AFRIQUE 
SARL 

GENI GIE SERMA AFRICAN 
BUSINESS 

CENTER (ABC) 

SET 2000 ETS KHADY 
NDIAYE 

Montants en F CFA TTC 9 000 000 12 983 540 11 245 990 9 999 320 9 990 000 14 499 840 
Violation de l’article 4 portant 
sur la terminologie 

 
√ 
 

Violation de l’article 67-4 
relatif à l’ouverture des plis 

 
√ 
 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 83 du 
CMP relatif à l’information 
des candidats rejetés 

√ 
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LABORATOIRE NATIONAL DU CONTROLE DES MEDICAMENTS  

Description DRP       
GARDIENNAGE DES 
LOCAUX  ANNUELS 

DRP     
ACHAT DE MATERIEL ET 
DE PRODUITS 
D’ENTRETIEN 

DRP     
ACHATS MATERIELS 
PEDAGIGIQUES ET 
DIDACTIQUES 
 

DRP     
ACQUISITION DE 
FOURNITURES DE 
BUREAU 

Attributaires ASEP- DAKAR HORIZON PLUS DAKAR HORIZON PLUS DAKAR ENTREPRISE X.H.B 
Montants en F CFA TTC 9 998 730 1 999 746 1 982 400 2 999 855 
Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur 
la notification d’attribution du 
marché 

√ 

Violation de l’article 83 du CMP 
relatif à l’information des candidats 
rejetés 

√ 
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Description DRP   
 ACHAT DE 
CHAUSSSURE DE SALLE 
DE LABO 
 

DRP    
 ACHAT DE SPLITS ET 
COMPRESSEURS 

DRP    
ACHAT REACTIFS DE 
LABO 

DRP     
ACHAT DE POTS DE 
LAIT 

Attributaires AFRICAINE DE 
DISTRIBUTION ET DE 

MARKETING SARL (ADM) 

HORIZON PLUS DAKAR TECHNICAL HOUSE 
DAKAR 

Entreprise X.H.B 

Montants en F CFA TTC 2 301 000 8 024 000 3 855 060 5 955 696 
Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

√ 

Violation de l’article 83 du CMP relatif 
à l’information des candidats rejetés 

 √ √ √ 

Violation de l’article 139 du CMP 
relatif aux pénalités de retard 

 √ √ √ 
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Description DRP    
ACHAT DE PETITS 
MATERIELS 
D’ELECTRICITE 

DRP     
ACHATS FOURNITURES 
D’ELECTRICITE 

DRP    
ACQUISITION DE 
MATERIELS 
INFORMATIQUES 

DRP     
ENTRETIEN ET 
REPARATION DE 
VEHICULES 

Attributaires COMPAGNIE GENERALE 
D’ENERGIE 

ESA TECH SARL HORIZON PLUS IBRA GUEYE 

Montants en F CFA TTC 956 287 888 245 3 731 750 5 000 000 
Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP 
sur la notification d’attribution du 
marché 

√ 

Violation de l’article 83 du CMP 
relatif à l’information des candidats 
rejetés 

√ 

Violation de l’article 139 du CMP 
relatif aux pénalités de retard 

 √ 
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Description DRP    
 ENTRETIEN COURANT 
VEHICULE LNCM 

DRP   
ATELIER DE 
FORMATION 

DRP    
ACHAT DE CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

DRP     
ACHAT DE 
MOBILIERS DE 
BUREAU 
 

Attributaires SHELL PASTEUR ENTREPRISE XUTAAN 
HORIZON B 

HORIZON PLUS DAKAR ENTREPRISE X.H.B 
DAKAR 

Montants en F CFA TTC 1 000 000 3 000 000 1 994 200 7 998 040 
Violation de l’article 13 du CMP sur les 
mentions obligatoires    

√ 

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ √ √  

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ √ √  

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

√ √ √  

Violation de l’article 83 du CMP relatif 
à l’information des candidats rejetés 

√ √ √  

Violation de l’article 139 du CMP 
relatif aux pénalités de retard 

 √  √ 
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PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LES INFECTIONS N OSOCOMIALES (PRONALIN)  

Description DRP   
FOURNITURES DE 
BUREAU AU 
PROGRAMME 
NATIONAL DE LUTTE 
CONTRE LES 
INFECTIONS 
NOSOCOMIALES 
 

DRP   
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

DRP   
MATERIELS 
DIDACTIQUES 

DRP  
FOURNITURE D’UN 
POSTER FORMAT 1 M 80 

Attributaires PRESS HIGH TECH BAT PRES PRESS HIGH TECH ONYX 
Montants en F CFA TTC 1 999 864 1 999 864 2 499 830 401 200 
Violation de l’article 4 portant sur la 
terminologie 

√ 

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

√  
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Description DRP 
FOURNITURE 
D’AFFICHES ET DE 
PLAQUETTES 

DRP 
FOURNITURE 
D’IMPRIMES 

DRP 
ACHAT DE CARTES DE 
VISITE ET AFFICHES 

DRP 
ATELIER SUR LE 
COMITE D’HYGIENE, 
LA SECTION 
REGIONALE ANASEP ET 
L’ENQUETE DE 
PREVALENCE 
 

Attributaires IMPRIMERIE SALAM IMPRIMERIE SALAM CCS SARL CHEIKH MBENGUE 
Montants en F CFA TTC 4 061 796 3 498 700 1 026 600 6 401 500 
Violation de l’article 4 portant sur la 
terminologie 

√ 

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

√ 

Violation de l’article 83 du CMP relatif à 
l’information des candidats rejetés 

√  

Violation de l’article 139 du CMP relatif 
aux pénalités de retard 

√  
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Description DRP  
ATELIER DE 
RESTITUTION DE 
L’ENQUETE DE 
PREVALENCE DES 
INFECTIONS 
NOSOCOMIALES 

DRP 
 SEMINAIRE RESIDENTIEL 
SUR LA MISE EN PLACE DE 
LA POLITIQUE 
D’ANTIBIOTHERAPIE 

DRP  
RENFORCEMENT DES 
COMPETENCES DES 
CADRES DE LA 
REGION DE DAKAR EN 
HYGIENE 
HOSPITALIERE 

DRP            
ATELIER SUR LES 
METHODES 
D’EVALUATION DE 
LA PERFORMANCE 
DES HOPITAUX EN 
HYGIENE 
HOSPITALIERE 
 

Attributaires E.S.T.C.I Hôtel Jardin Savana Saly PRESS HIGH TECH GTE 
Montants en F CFA TTC 4 218 500 4 052 500 7 712 200 10 544 598 
Violation de l’article 4 portant sur la 
terminologie 

√  √ 

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√  √ 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√  √ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

√  √ 
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DIRECTION DE LA SANTE (DS)  

Description DRP       
ACHAT DE MATERIELS 
INFORMATIQUES AU 
PROFIT DU PROGRAMME 
DREPANOCYTOSE DE LA 
DS 

DRP       
ACHAT DE MATERIEL 
DE BUREAU AU PROFIT 
DE LA DS 

DRP       
ACHAT DE MATERIELS 
INFORMATIQUES AU 
PROFIT DU BUREAU DE 
LA SANTE DES 
PERSONNES AGEES DE 
LA DS 
 

DRP      
ACHAT DE 
DEPLIANTS, FLYERS 
ET AFFICHES 

Attributaires GIE CGI SOSAPEC SARL MEDICAL PLUS GENI 
Montants en F CFA TTC 14 348 800 14 950 600 8 500 000 14 955 320 
Violation de l’article 59 portant sur les 
critères d’évaluation des offres 

√  √  

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√   

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ √ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

    

Violation de l’article 83 du CMP relatif à 
l’information des candidats rejetés 

√ 

Violation de l’article 139 du CMP relatif 
aux pénalités de retard 

√  
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Description DRP      
ACHAT D’IMPRIMES AU 
PROFIT DE LA DS 

DRP      
ACQUISITION DE 
CHEMISETTES POUR 
HOMMES ET FEMMES 

DRP      
ACHAT DE MATERIEL 
D’IEC (FLYERS, 
CASQUETTES, TEE-
SHIRTS...) 
 

DRP      
ACHAT D’IMPRIMES 

Attributaires CGI BAOL SERVICES ETS CHEIKH MBENGUE GIE JOOKOO 
SERVICES 

Montants en F CFA TTC 10 349 780 5 989 680 9 500 000 6 973 800 
Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 
 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

 √ 

Violation de l’article 83 du CMP relatif à 
l’information des candidats rejetés 

 
√ 

Violation de l’article 139 du CMP relatif 
aux pénalités de retard 

 √ 
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Description DRP      
ACHAT D’IMPRIMES 

DRP      
ORGANISATION D’UN 
ATELIER DE REVUE 
TECHNIQUE DE LA DERNIERE 
CAMPAGNE DE TRAITEMENT 
DE MASSE CONTRE LA 
FILARIOSE LYMPHATIQUE 
DANS LA REGION DE 
TAMBACOUNDA AU PROFIT 
DU PROGRAMME NATIONAL 
D’ELIMINATION DE LA 
FILARIOSE LYMPHATIQUE DE 
LA DS 
 

DRP      
ORGANISATION D’UN 
SEMINAIRE AU PROFIT 
DU PROGRAMME 
HEMODIALYSE DE LA DS 

DRP      
ORGANISATION DE 
L’ATELIER 
D’ELABORATION DE 
MODULES DE 
FORMATION AU PROFIT 
DE LA DIVISION DES  
SOINS DE SANTE 
PRIMAIRES DE LA DS 

Attributaires GIE ESPACE COMMERCIAL MBEYANE ENTREPRISES THIARGANE 
ENTREPRISE SUARL 

GENI 

Montants en F CFA TTC 7 982 700 3 499 880 10 003 745 14 246 022 
Violation de l’article 54-2 relatif au 
fractionnement 

√  

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la procédure 
des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

 √  

Violation de l’article 83 du CMP relatif 
à l’information des candidats rejetés 

√  √ 

Violation de l’article 139 du CMP 
relatif aux pénalités de retard 

√    
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Description DRP      
ORGANISATION D’UN 
ATELIER 
D’ELABORATION DES 
MODULES DE 
SUPERVISION AU 
PROFIT DE LA DS 

DRP      
PRISE EN CHARGE DES 
FRAIS D’ORGANISATION 
DE LA MISSION 
D’ENQUETE SUR LE PLAN 
SESAME 

DRP      
IMPRESSION 
D’AFFICHES ET DE 
DEPLIANTS 

DRP      
PRISE EN CHARGE DES 
FRAIS 
D’ORGANISATION D’UN 
SEMINAIRE DE 
FORMATION AU 
PROFIT DU 
PROGRAMME SANTE 
MENTALE 
 

Attributaires ASP MEDICAL PLUS MBEYANE ENTREPRISES SERVICES PLUS 
Montants en F CFA TTC 12 999 352 13 806 868 3 495 750 9 824 916 
Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

√   

Violation de l’article 83 du CMP relatif 
à l’information des candidats rejetés 

√ 
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Description DRP 
ACHAT DE 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

DRP 
ACHAT DE TOISES 
AU PROFIT DU 
PROGRAMME 
CECITE DE LA DS  

DRP 
ORGANISATION D’UN ATELIER 
DE RECYCLAGE DES 
DISTRIBUTEURS 
COMMUNAUTAIRES DE 
MEDICAMENTS DES DISTRICTS 
DE LA REGION DE 
TAMBACOUNDA 

DRP 
ORGANISATION DE 
L’ATELIER D’ELABORATION 
DES SUPPORTS DE 
COMMUNICATION POUR LA 
PROMOTION DE LA 
MEDECINE 
TRADITIONNELLE 
 

Attributaires GIE FARLU GIE FARLU SENEPRES SARL MBEYANE ENTREPRISES 
Montants en F CFA TTC 1 499 780 8 499 776 13 994 800 4 998 480 
Violation de l’article 4 portant 
sur la terminologie 

 √ 

Violation de l’article 67-4 relatif 
à l’ouverture des plis 

√  

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du 
CMP sur la notification 
d’attribution du marché 

√  √  

Violation de l’article 83 du 
CMP relatif à l’information des 
candidats rejetés 

√   

Violation de l’article 139 du 
CMP relatif aux pénalités de 
retard 

 √   
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Description DRP   
ORGANISATION D’UN 
ATELIER DE FORMATION 
VISUELLE SUIVIE DE 
CRYOTHERAPE 
(CANCEROLOGIE) 
 

DRP   
ORGANISATION D’UN 
SEMINAIRE AU PROFIT DU 
PROGRAMME PCIME 

DRP      
ORGANISATION D’UN 
SEMINAIRE DE SIX (6) 
JOURS AU PROFIT DU 
PROGRAMME SANTE 

DRP      
ACQUISITION DE 
FOURNITURES DE 
BUREAU AU PROFIT DU 
PROGRAMME 
ONCHOCERCOSE 

Attributaires AFRICAN BUSINESS 
CENTER 

TOUBA TAKKU LIGUEYE 
MULTISERVICES 

ABDALLAH SERVICES 
PRESTATIONS 

ECTASE 

Montants en F CFA TTC 14 969 480 11 855 460 12 986 029 9 696 650 
Violation de l’article 4 portant 
sur la terminologie 

√ 

Violation de l’article 67-4 
relatif à l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du 
CMP sur la notification 
d’attribution du marché 

√ 
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Description DRP     
ACHAT DE FOURNITURE 
DE BUREAU AU PROFIT 
DE LA DIVISION DES 
ETUDES ET DE LA 
RECHERCHE 

DRP     
ACHAT DE MATERIEL 
DENTAIRE AU PROFIT DE 
LA DIVISION DE LA 
SANTE BUCCO DENTAIRE 
 

DRP     
ACHAT DE MATERIELS 
D’IEC AU PROFIT DU 
PROGRAMME 3 ème AGE 

DRP      
ORGANISATION D’UN 
SEMINAIRE AU PROFIT 
DU PROGRAMME 
ASTHME 

Attributaires MBEYANE ENTREPRISES MBEYANE ENTREPRISES TOUBA SANTE TOUBA TAKKU LIGUEYE 
MULTISERVICES 

Montants en F CFA TTC 5 592 610 8 000 000 9 496 050 7 907 180 
Violation de l’article 4 portant sur 
la terminologie 

√ 

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP 
sur la notification d’attribution du 
marché 

√ 
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Description DRP 
ACHAT DE PIECES DE 
RECHANGE DE 
VEHICULES AU 
PROFIT DU 
PROGRAMME 
ONCHOCEROSE 

DRP 
ACHAT DE 
CONSOMMABLES DE 
DIALYSES AU PROFIT 
DU PROGRAMME 
HEMODIALYSE (480 
KIT DE DIALYSES 
ET DIALYSEURS F8 
HPS) 

DRP 
ACHAT DE 
BANDELETTES, 
TENSIOMETRES ET 
STETHOSCOPE AU 
PROFIT DU 
PROGRAMME 
NEPHROLOGIE 
HEMODIALYSE 

DRP 
ACHAT DE 
MATERIEL 
INFORMATIQUE AU 
PROFIT DE LA 
DIVISION DE LA 
LUTTE CONTRE LES 
MALADIES NON 
TRANSMISSIBLES 
 

DRP 
PROJET PLAN 
SESAME: CONTROLE 
DES DEMANDES DE 
REMBOURSEMENT 
EXERCICE 2007 (50%) 

Attributaires ETS MAFALL DIAGNE M.H.O (MATERIEL 
HOSPITALIER S.A) 

GENI IMPRIMERIE SALAM CABINET CICE 

Montants en F CFA 
TTC 

14 799 560 14 976 000 2 495 700 6 997 400 24 056 000 (2 004 600 F / 
mois) 

Violation de l’article 4 
portant sur la 
terminologie 

√ 
 

Violation de l’article 67-
4 relatif à l’ouverture 
des plis 

√ 
 

Violation de l’article 77 
sur la procédure des 
DRP 

 √  
 

Violation de l’article 81 
du CMP sur la 
notification d’attribution 
du marché 

√ 
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SERVICE NATIONAL DE L’EDUCATION ET DE L’INFORMATION  POUR LA SANTE 

Description DRP 
PRODUCTION DE 
SUPPORTS IEC 
(AFFICHES, 
DEPLIANTS, BACHES) 
SUR LE MAGAL DE 
TOUBA 2009 
 

DRP 
PRODUCTION DE TEE-
SHIRTS ET DE 
CASQUETTES POUR  LE 
MAGAL DE TOUBA 2009 

DRP 
PRODUCTION 
D’AFFICHES ET DE 
DEPLIANTS POUR LE 
GAMOU DE TIVAOUNE 
2009 

DRP 
PRODUCTION DE 
CASQUETTES ET DE 
TEE-SHIRTS POUR LE 
GAMOU 2009 

Attributaires SENEPRES SARL SENEPRES MBEYANE ENTREPRISES MBEYANE ENTREPRISES 
Montants en F CFA TTC 14 868 000 14 962 400 14 927 000 14 873 900 
Violation de l’article 4 portant sur la 
terminologie 

 √ 

Violation de l’article 59 portant sur les 
critères d’évaluation 

√  

Violation de l’article 67-4 relatif à 
l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
notification d’attribution du marché 

√ 
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Description DRP      
ACHAT DE FOURNITURE 
DE BUREAU DU SNEIPS 
 

DRP        
 MAINTENANCE 
ANNUELLE DU MATERIEL 
INFORMATIQUE 

DRP       
ACHAT DE MATERIEL ET 
PRODUITS D’ENTRETIEN 

DRP      
ACHAT DE 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

Attributaires SOURANG HELENE CPS SENEPRES SARL SENEPRES SARL 
Montants en F CFA TTC 3 000 000 2 973 600 2 995 725 4 099 910 
Violation de l’article 4 portant 
sur la terminologie 

√ 

Violation de l’article 67-4 relatif 
à l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP 

√  √ 

Violation de l’article 81 du CMP 
sur la notification d’attribution 
du marché 

√ 

Violation de l’article 139 du 
CMP relatif aux pénalités de 
retard 

√   √ 
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Description DRP      
ATELIER DE PARTAGE 
AVEC LES BREPS 

DRP      
 FOURNITURE DU 
MATERIEL PEDAGOGIQUE 
ET DIDACTIQUE 
 

DRP 
NETTOIEMENT DES 
LOCAUX  

DRP     
REPARATION DU 
VEHICULE TOYOTA 
PRADO AD 9770 

Attributaires ECTASE (ENTREPRISE DE 
COMMERCE DE TRAVAUX 

D’ASSISTANCE ET DE 
SERVICES) 

MBEYANE ENTREPRISES SOURANG HELENE 
MULTISERVICES 

CARROSSERIE KHADIMOU 
RASSOUL 

Montants en F CFA TTC 4 495 800 5 068 985 4 719 952 4 998 985 
Violation de l’article 4 
portant sur la terminologie 

√ 

violation de l’article 44 du 
COA 

 √ 

Violation de l’article 67-4 
relatif à l’ouverture des plis 

√ 

Violation de l’article 77 sur 
la procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du 
CMP sur la notification 
d’attribution du marché 

√ 

Violation de l’article 139 du 
CMP relatif aux pénalités 
de retard 

√  
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Description DRP               
FOURNITURE DE 
VIDEO 
CASSETTE 
DIGITAL 

DRP    
CONFECTION DES 
FOULARDS EN 
QUADRICHROMIE ET 
ECHARPES BLANCHES 
EN QUADRICHROMIE 
POUR LE PELERINAGE 
POPENGUINE 2009 

DRP        
AUTRES 
ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE 
(FOURNITURE DE 
LUBRIFIANTS 
POUR 
L’ENTRETIEN DES 
VEHICULES) 

DRP       
 FRAIS 
D’ORGANISATION DE 
L’ETUDE SUR 
L’EVALUATION DES 
SUPPORTS DE 
COMMUNICATION 
DANS LE CADRE DE LA 
MISE EN ŒUVRE DU 
PNLP 
 

DRP      
FOURNITURE DE 
CAHIERS DE 
SENSIBILISATIONS SUR 
LES INONDATIONS 

Attributaires GESCOM ARDO SERVICES SENEPRES SARL SENEPRES SARL SOUMBAR EXPRESS 
SERVICES 

Montants en F CFA 
TTC 

2 950 000 14 897 500 3 498 900 4 997 300 5 498 800 

Violation de l’article 4 
portant sur la terminologie 

√ 

Violation de l’article 67-4 
relatif à l’ouverture des 
plis 

√ 

Violation de l’article 77 
sur la procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 
du CMP sur la notification 
d’attribution du marché 

√ 
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Description DRP 
EMISSIONS 
EDUCATIVES DE 
SENSIBILISATION SUR 
LES PROGRAMMES DE 
SANTE 

DRP 
CONFECTION DES 
CARNETS DE 
CHANTS POUR LE 
PELERINAGE AUX 
LIEUX SAINT DE LA 
CHRETIENNETE 

DRP 
CONFECTION DE TEE-
SHIRTS IMPRIMES 
POUR LE SNEIPS 

DRP 
CONFECTION DES 
HABITS AVEC 
SERIGRAPHIES 
POUR LES 
PELERINS 

DRP    EQUIPEMENT 
DE LA SALLE 
AUDIOVISUELLE 
DU SNEIPS 

Attributaires OCM SERVICES PRESS HIGH-TECH MADIS SUARL MATY 
DISTRIBUTION ET 

SERVICES 

DAMEL TRADING ENTREPRISE DE 
COMMERCE ET 
DE TRAVAUX 
D’ASSISTANCE 

Montants en F CFA TTC 13 849 999 14 000 000 7 965 000 14 499 840 14 968 890 
Violation de l’article 4 
portant sur la terminologie 

√ 

Violation de l’article 67-4 
relatif à l’ouverture des 
plis 

√ 

Violation de l’article 77 
sur la procédure des DRP 

√ 

Violation de l’article 81 du 
CMP sur la notification 
d’attribution du marché 

√ 
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DIRECTION DE L’EXPLOITATION ET DE LA MAINTENANCE (D EM) 

Description  DRP N° 9  

ACHAT DE 
FOURNITURES DE 
BUREAU 

 DRP N° 14  

ACHAT DE 
FOURNITURES DE 
BUREAU 

DRP N° 21 

MATERIEL DE 
BUREAU 

DRP N° 3 

CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

DRP N° 16 

CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

Nature  Fournitures Fournitures Fournitures Fournitures Fournitures 

Attributaires EN.CO.DIA BUROTIC DIFFUSION GIE ANNA CONTECHS BUROTIC DIFFUSION 

Montants en F CFA TTC 7 995 680 4 999 997 1 999 958 7 994 028 5 000 000 

Violation de l’article 13 sur 
l’inscription des mentions 
obligatoires dans les marchés 

 √   
 

√ 

Violation de l’article 54- 2 du 
CMP sur le fractionnement 

√ √ 
 

√ √ 

Violation des dispositionsde  
l’article  67 – 4 relatif à 
l’information des 
soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux 
d’ouverture et de la notification 
du rejet de leurs offres 

√ √ √ √ 

 

√ 

 

Violation de l’article 77 sur la 
procédure des DRP √ √ √ √ √ 
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Description  DRP N° 23 

CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

 DRP N° 5 

ENTRETIEN DU 
MATERIEL 
INFORMATIQUE 

DRP N° 11 

ENTRETIEN ET 
REPARATION DE 
VEHICULES ET 
MOTOS 

DRP N° 8 

ORGANISATION 
D’UN ATELIER 
DE MISE EN 
PLACE D’UNE 
BANQUE DE 
DONNEES INF. 
ET EQ. 

DRP N° 7 

ELABORATION ET 
MISE A JOUR DE 
NORMES 
SECTORIELLES EN 
INFRASTRUCTURES 
ET EQUIPEMENT 

Nature  Fournitures Services Services Fournitures Prestations 
intellectuelles 

Attributaires ETS ATOU 
NDIAYE 

UNITECH GARAGE IBRA 
GUEYE 

African Business 
Center 

GTE 

Montants en F CFA TTC 1 994 200 9 976 900 14 998 702 14 909 890 14 925 820 

Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

 √   √ 

Violation de l’article 54- 2 du CMP sur le 
fractionnement 

√ 
 

  √ 

Violation des dispositionsde  l’article  67 – 4 relatif 
à l’information des soumissionnaires au regard de 
la transmission des procès verbaux d’ouverture et 
de la notification du rejet de leurs offres 

√ √ √ √ 

 

√ 

 

Violation de l’article 77 sur la procédure des DRP  √ √ √ √ 
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CELLULE INFORMATIQUE  

Description  DRP  

FOURNITURES 
DE BUREAU 

 DRP  

SECURITE DES 
EQUIPEMENTS 
DU RESEAU DU 
SIEGE DU 
MINISTERE 

DRP 

TRAVAUX DE 
REPRISE DU 
CABLAGE ET 
ENTRETIEN DU 
RESEAU DU 
SIEGE DU 
MINISTERE 

DRP  

ACHAT DE 
SUPPORT DE 
COURS SUR LE 
SYSTEME DE 
MESSAGERIE 
MINSANTE 

DRP 

ENTRETIEN ET 
REPARATION 
DES VEHICULES 

Nature  Fournitures Services Travaux Fournitures Services 

Attributaires GIE SCI CGI GTE ETS SOW SONA MDI 

Montants en F CFA TTC 4 998 598 3 175 970 13 288 570 7 965 000 5 999 946 

Offres non jointes   √ √  

Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ √ 

Violation des dispositionsde  l’article  67 – 4 relatif à 
l’information des soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux d’ouverture et de la 
notification du rejet de leurs offres 

√ √ √ √ 

 

√ 

 

Violation de l’article 77 sur la procédure des DRP  √   √ 
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Description  DRP  

CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

 DRP  

ACHAT DE 
CLIMATISEURS 

DRP 

ATELIER DE 
VULGARISATION 
DU SYSTEME DE 
MESSAGERIE 

DRP  

ACHAT DE 
PIECES DE 
RECHANGE 
INFORMATIQUES 

DRP 

ORGANISATION 
DES ATELIERS 
DE MISE A 
NIVEAU SUR 
MICROSOFT 

Nature  Fournitures Fournitures Services Fournitures Services 

Attributaires GIE SCI EFE SENEPRES SARL ESTCI SENEPRES SARL 

Montants en F CFA TTC 4 999 778 2 124 000 5 073 000 8 999 919 14 927 000 

Offres non jointes   √ √ √ 

Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√     

Violation des dispositionsde  l’article  67 – 4 relatif à 
l’information des soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux d’ouverture et de la 
notification du rejet de leurs offres 

√ √ √ √ 

 

√ 

 

Violation de l’article 77 sur la procédure des DRP √ √    
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Description  DRP  

SONORISATION 
DE LA SALLE DE 
CONFERENCE 

 DRP  

ACHAT DE 
SUPPORT DE 
COURS 
DIDACTICIELS 

DRP 

ACHAT DE 
CARBURANT 

DRP  

ACHAT DE 
LUBRIFIANT 

DRP 

ABONNEMENT 
ANNUEL A DES 
MAGAZINES 
INFORMATIQUES 
ET DES 
JOURNAUX 
D’INFORMATION 

Nature  Fournitures Fournitures Fournitures Fournitures Fournitures 

Attributaires GIE ALOUCH GIE ALOUCH SHELL SENEGAL GEBATI NGW SERVICES 

Montants en F CFA TTC 7 534 524 14 499 250 2 499 481 2 500 000 2 442 600 

Offres non jointes  √  √ √ 

Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

 √    

Violation des dispositionsde  l’article  67 – 4 relatif à 
l’information des soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux d’ouverture et de la 
notification du rejet de leurs offres 

√ √ √ √ 

 

√ 

 

Violation de l’article 77 sur la procédure des DRP √     
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CENTRE ANTI-POISON  

Description  DRP  

Fournitures de 
bureau 

 DRP  

Produits d’entretien 

DRP 

Nettoiement 

DRP  

Installation du 
système 
informatique 

DRP 

Organisation d’un 
atelier de 
préparation du 
séminaire régional 
de la CEDEAO 

Nature  Fournitures Fournitures Services Services Services 

Attributaires GIE ALOUCH GIE ALOUCH ETS A.K. GTE ABC 

Montants en F CFA TTC 3 599 354 1 299 947 6 500 000 2 999 997 18 767 000 

Documents importants non joints (Offres, lettres de 
consultation, TDR, rapports d’activités, documents 
de règlement) 

√ √ √ √ √ 

Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √ √ √ √ 

Violation des dispositionsde  l’article  67 – 4 relatif à 
l’information des soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux d’ouverture et de la 
notification du rejet de leurs offres 

√ √ √ √ 

 

√ 
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Description  DRP  

Organisation d’un atelier de 
restitution des résultats de 
l’enquête sur les polluants 
organiques 

 DRP  

Fournitures de matériel de bureau  

DRP 

Elaboration des TDR et cahier de 
charges pour la mise en place d’un 
système de management de qualité 

Nature  Services Services Services 

Attributaires Afrique Ingeniering et Consulting ETS AITA MBAO MOUAHAMADOU MOUTABA 
BA 

Montants en F CFA TTC 13 500 000 5 186 100 3 000 000 

Documents importants non joints (Offres, lettres de 
consultation, TDR, rapports d’activités, documents 
de règlement) 

√ √ √ 

Violation de l’article 13 sur l’inscription des 
mentions obligatoires dans les marchés 

√ √  

Violation des dispositionsde  l’article  67 – 4 relatif à 
l’information des soumissionnaires au regard de la 
transmission des procès verbaux d’ouverture et de la 
notification du rejet de leurs offres 

√ √  
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DIRECTION DESETABLISSEMENTS DE SANTE (DES) 

Description  DRP  

Fournitures de bureau 

 DRP  

Consommables 
informatiques 

DRP 

Tenue d’un atelier sur la 
révision des textes de la 
réforme hospitalière 

DRP 

Elaboration d’une politique 
nationale hospitalière 

Nature  Fournitures Fournitures Services Prestations intellectuelles 

Attributaires MBEYANE ENTREPRISES CMNSK CMNSK GIE SCI 

Montants en F CFA TTC 4 991 223 4 666 900 13 440 000 24 957 000 

Documents importants non joints (Offres, 
lettres de consultation, TDR, rapports 
d’activités, documents de règlement) 

√ √  
 

Violation de l’article 13 sur l’inscription 
des mentions obligatoires dans les 
marchés 

   
 

√ 

Violation de l’article 77 du CMP sur la 
procédure de DRP 

 √ √ √ 

Violation de l’article 79 sur les 
prestations intellectuelles 

   
√ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la 
décision d’attribution 

√ √ √ 
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Description  DRP  

Mission d’étude sur les 
contrats de performance de 
2e génération sur les 
hôpitaux 

 DRP  

Atelier d’élaboration des 
supports de l’évaluation de 
la mise en œuvre des 
directives du conseil 
interministériel sur les 
hôpitaux 

DRP 

Achat de micro-ordinateurs 
PC et Ordinateur Portable  

Nature  Prestations intellectuelles Services Fournitures 

Attributaires CMNSK ABC Mbeyane Entreprises 

Montants en F CFA TTC 6 431 000 7 405 680 7 994 500 

Violation de l’article 13 sur l’inscription des mentions obligatoires 
dans les marchés 

√   

Violation de l’article 77 du CMP sur la procédure de DRP 
√  √ 

Violation de l’article 81 du CMP sur la décision d’attribution 
√ √ √ 
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SECTION 2 

 
CONTEXTE DE L’INTERVENTION ET OBJECTIFS DE LA MISSI ON 
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2. CONTEXTE  DE L’INTERVENTION ET OBJECTIFS DE LA MISS ION 

 

2.1 CONTEXTE DE L’INTERVENTION 

Conscient du volume important de dépenses que représente la commande publique, du flot 
considérable de transactions qu'elle génère et désireux de promouvoir la transparence, 
l'efficacité et la responsabilisation, essentielles à une bonne gouvernance, dans un État de 
droit, le Gouvernement du Sénégal a procédé à une profonde réforme de son système de 
passation de marchés publics.  
 
Cette réforme aligne le système sénégalais sur les meilleures pratiques internationales en la 
matière, notamment en transposant les directives de l’UEMOA relatives à l’harmonisation des 
marchés publics des États membres de l’Union. Elle comporte d’importantes innovations par 
rapport à la  réglementation antérieure en ce qu’elle consacre la régulation, institue le recours 
suspensif des soumissionnaires au stade de passation de marchés, rationalise le contrôle a 
priori, supprime définitivement les régimes dérogatoires, responsabilise davantage les 
ministères et organismes dépensiers et systématise le contrôle à posteriori.  

 
Au plan institutionnel, la réforme a contribué à la création de l’Autorité de Régulation des 
Marchés Publics (ARMP) sous forme d’autorité administrative indépendante, distincte du 
service administratif chargé du contrôle a priori de la passation des marchés, en l’occurrence 
la Direction centrale des Marchés publics (DCMP). 

Les missions de l’ARMP, autorité administrative indépendante dotée de l’autonomie 
financière, s’organisent autour du principe qui vise à séparer les fonctions de contrôle des 
marchés publics (conférées à la DCMP) des fonctions de régulation qui lui permettent 
d’intervenir sur l’ensemble du secteur, tant à travers des missions d’assistance dans 
l’élaboration des politiques ou de la conception d’outils de passation (documents et 
formulaires standards…), qu’en matière de formation ou de développement du cadre 
professionnel en plus des fonctions mêmes qui constituent le cœur de la régulation, l’audit et 
le règlement des conflits. 

En particulier, l’ARMP est tenue de faire réaliser, à la fin de chaque gestion budgétaire, un 
audit indépendant en vue de contrôler et suivre la mise en œuvre de la réglementation en 
matière de passation, d’exécution et de contrôle des marchés et conventions.  

La présente mission concerne la mise en œuvre d’une revue indépendante pour la vérification, 
au titre de la gestion 2009 et, en référence au Code des Marchés publics (CMP), de la 
transparence et des conditions de régularité des procédures d’élaboration, de passation et 
d’exécution des marchés publics des autorités contractantes indiquées dans les termes de 
référence de la mission. 
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2.2 OBJECTIFS DE LA MISSION 

2.2.1 Objectifs Généraux  

Comme indiqué dans les termes de référence, la mission a pour objectif principal, au sein 
des autorités contractantes, de vérifier le processus de passation et d’exécution des 
marchés conclus entre le 1er Janvier et le 31 Décembre 2009, afin de mesurer le degré de 
respect des dispositions et procédures édictées par le Code des Marchés. Il s’agira 
principalement de dégager un jugement sur l’adéquation des procédures de passation de 
marchés suivies et les modalités de la gestion des contrats, en relation avec les 
dispositions du CMP pour les dépenses de ces autorités contractantes.  

2.2.2 Objectifs Spécifiques    
 

Il s’agira dans le cadre de cette mission: 
 (a). d’exprimer une opinion indépendante sur les procédures de passation de marchés 
adoptées pour les contrats sélectionnées ; cette opinion sera formulée individuellement 
pour chaque autorité contractante; 
 (b). de vérifier la conformité des procédures aux principes généraux d’économie, 
efficacité, équité et transparence, édictés par le Code des Marchés Publics;  
(c). de fournir une opinion sur la qualité des contrats, incluant les aspects techniques et 
économiques ;  
(d). d’ identifier les cas de non-conformités des procédures avec les directives du 
CMP, en particulier dans les cas de rejet d’offres moins - disantes, de fractionnement 
de marchés, de non respect des dispositions préalables à la mise en concurrence, de 
non respect des éléments constitutifs des cahiers de charge, de non respect des seuils 
fixés pour les avenants, de non respect des règles de publicité et de communication, 
etc. ; pour chacune des autorités contractantes, le consultant apportera un jugement sur 
l’acceptabilité de telles situations au regard des dispositions du CMP ;  
(e). de procéder à la revue des plaintes des soumissionnaires pour évaluer 
l’exhaustivité, l’efficacité et la pertinence de leur traitement par l’autorité contractante 
et établir le pourcentage des plaintes traitées en conformité avec la réglementation en 
vigueur ; en ce qui concerne les plaintes finalement soumises au Comité de Règlement 
des Différends de l’ARMP, nous examinerons le degré d’application par l’autorité 
contractante, des décisions y relatives et nous apprécierons la pertinence desdites 
décisions ;  
(f). d’examiner et d’apprécier  la pertinence et la conformité à la réglementation des 
avis de la Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) pour les marchés 
sélectionnés atteignant les seuils de revue  par cette direction ;  
(g). de dégager pour les contrats sélectionnés, les niveaux effectifs de décaissement 
par rapport au niveau d’exécution et de donner une appréciation sur l’adéquation du 
niveau d’exécution physique avec le niveau de décaissement;  
(h). d’examiner et  d’évaluer les situations d’attribution de marchés par entente 
directe : nous passerons en revue l’ensemble des marchés passés par entente directe et 
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déduirons  en fin de revue d’une part, les pourcentages en montant et en nombre des 
marchés de gré à gré par rapport à l’ensemble des marchés passés par l’autorité 
contractante et, d’autre part, les pourcentages en montant et en nombre des marchés de 
gré à gré non conformes à la réglementation en vigueur ; nous évaluerons aussi dans 
toute la mesure du possible la compétitivité des prix proposés dans les marchés par 
entente directe  
(i). d’examiner la conformité de l’organisation en matière de passation de marchés et, 
fournir, au regard des dispositions prévues par le CMP et ses textes d’application, des 
recommandations en ce qui concerne le fonctionnement et les capacités des 
commissions internes de marchés, des cellules de passation de marchés et des 
différents contrôles internes ;  
(j). de formuler des recommandations pertinentes pour l’amélioration des systèmes et 
procédures et pour le respect des dispositions légales et réglementaires qui régissent la 
passation des marchés publics. 
 
Conformément aux termes de références, nous nous appuierons autant que de besoin 
sur un expert de l’ARMP  pour la facilitation de nos interventions au niveau des 
autorités contractantes et de la constitution de la documentation nécessaire à la mise en 
œuvre efficace de nos travaux. 
En fin de mission, une session de formation de deux jours sera organisée à l’intention 
des experts de l’ARMP et de la DCMP (5 pour chaque structure) sur les pratiques 
d’audit en matière de passation des marchés. 
 

2.2.3 Etendue des travaux à effectuer 

Nos travaux ont porté principalement sur la vérification, au sein des autorités 
contractantes de l’application des dispositions du CMP dans le cadre de la passation 
des marchés passés en 2009, la formulation de recommandations tant au niveau 
organisationnel qu’au niveau de la mise en œuvre de la passation et de l’exécution des 
marchés quelles qu’en soient les sources de financement. 
 
A cet effet, nous avons procédé, comme indiqué dans les termes de références:  
 

a) en début de mission, à la sélection d’un échantillon représentatif en type de 
contrat, taille et mode de passation des marchés ; l’échantillon est composé 
comme suit : 

- au moins 15% des marchés atteignant les seuils de contrôle de la 
DCMP (non compris les marchés par entente directe), 

- au moins 25% des marchés n’atteignant pas les seuils de contrôle de 
la DCMP mais supérieurs aux seuils de passation de marchés (non 
compris les marchés par entente directe), 

- au moins 25% des demandes de renseignements et de prix et, 
- 100% des marchés passés par entente directe. 
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Pour chaque catégorie de marchés dont la population est inférieure à 10, le 
contrôle a été exhaustif. 

Pour chacune des 2 premières catégories de marchés ci-dessus, nous nous 
sommes assurés que la distribution est adéquate en prenant compte à la fois les 
différents modes de passation et natures de marchés (fournitures et services, 
prestations intellectuelles, travaux). 

b) à la vérification de la procédure de passation des marchés sur cet échantillon 
(publicité préalable, dossier de consultation, validité de la méthode de 
passation choisie, couverture budgétaire, rapports d’évaluation des offres, 
traitement des plaintes, délais de passation, délais de publication des 
attributions, contenu des contrats signés avec les titulaires des marchés, délais 
des paiements, respect des délais d’exécution, respect des procédures de 
réception, etc.) ; à chaque fois que cela est applicable, examiner la conformité 
des avis de la DCMP avec la réglementation ; 

c) à l’examen et à l’analyse du respect de certaines dispositions particulièrement 
importantes du CMP telles que, l’inscription préalable des marchés dans les 
plans et avis généraux de passation de marchés, l’attribution aux moins disants 
qualifiés, le non fractionnement de marchés, les conditions préalables de mise 
en concurrence, les réponses aux demandes d’éclaircissement demandées par 
les candidats, l’approbation des marchés par les autorités compétentes, les 
éléments constitutifs des cahiers des charges, les seuils des avenants, le respect 
des délais d’exécution, les cas de résiliation, etc. ; 

d) à l’élaboration des statistiques sur les marchés ; nous procéderons, en 
particulier, à une analyse comparative de l’utilisation de méthodes non ou peu 
compétitives (ententes directes, appels d’offres restreints, avenants, DRP) ; 

e) à l’examen  de la qualité, la transparence et l’efficacité des opérations de 
passation des marchés de l’autorité contractante, de même son organisation 
institutionnelle pour la gestion des marchés (hommes, procédures, système de 
suivi et de contrôle) ;  

f) à la vérification de l’enregistrement des contrats à la charge des titulaires, de la 
production des garanties de restitution d’avances et des garanties de bonne 
exécution, la tenue des registres de marchés côtés paraphés, …. 

g) à la formulation des recommandations pour une meilleure application du 
CMP ; 

h) à l’animation de séances de formation de 2 jours sur les pratiques d’audit en 
matière de passation de marchés au bénéfice d’environ 5 experts de l’ARMP et 
5 experts de la Direction Centrale des Marchés Publics – DCMP). Les sessions 
de formation seront organisées au siège des dites institutions. 
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AUDIT DE L’EXECUTION PHYSIQUE  

Nous avons procédé, comme indiqué dans les termes de référence, à un deuxième 
échantillonnage de marchés qui ont été soumis à une vérification physique 
approfondie. Ce contrôle physique a porté sur 25% des marchés en cours d’exécution 
ou déjà exécutés par l’autorité contractante pour l’exercice concerné par l’audit, en 
excluant les contrats non éligibles au contrôle physique, auxquels s’ajouteront tous les 
marchés ayant fait l’objet de litiges et ceux passés par entente directe. 

Le contrôle physique a porté pour chaque marché sélectionné, sur les aspects suivants: 

• Contrôle de la matérialité des dépenses effectuées ; 

• Diagnostic sur l’état des ouvrages, équipements, fournitures, ou rapports (pour 
les prestations intellectuelles) par référence à leur prix à leur description dans 
le marché et à leur état actuel, compte tenu de leur âge et leurs conditions 
d’utilisation ; 

• Conformité de la réception de la livraison ou de l’achèvement des travaux, 
biens ou services avec les spécifications du marché et normes techniques ; 

• Justification technique et financière des avenants et ordres de services signés. 
Plus précisément pour les marchés de travaux, les expertises ont porté sur : 

• La conformité physique des travaux avec les procès verbaux de réception 
provisoire et définitive ; 

• La qualité, la véracité et la sincérité des documents de contrôle par rapport aux 
constatations physiques pouvant être faites sur site ; 

• L’état de fonctionnement des ouvrages ; 
• Les prix unitaires pratiqués pour les principales rubriques par rapport à ceux du 

marché ; 
• La cohérence des quantités ; 
• La mise à jour des malfaçons ; 

• Les  risques éventuels pouvant découler de certains ouvrages ; 
• Etc. 

 
2.2.4 Rapports émis au terme de la mission 

Comme indiqué dans les termes de référence, nous produirons à l’issue de la mission 
et pour chaque autorité contractante les documents ci après : 
(i) un rapport individuel provisoire en dix (10) exemplaires 2 mois après le début 

des prestations et,  
(ii)  un rapport individuel final en dix (10) exemplaires 2 semaines après 

notification des observations de l’ARMP et des autorités contractantes. Ces 
différents rapports seront soumis sur support informatique. 

Outre une description des procédures d’audit utilisées, les rapports comprendront 
également un sous rapport sur la qualité des structures de passation des marchés 
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(notamment la Commission des Marchés, cellules de passation des marchés et 
contrôles internes). Ce sous rapport portera sur l’analyse des insuffisances en rapport 
avec le CMP et un sous rapport de synthèse sur le degré de respect des dispositions du 
CMP par les autorités contractantes. 
Les rapports seront élaborés conformément aux indications des termes de référence. 
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 3. APPROCHE METHODOLOGIQUE 
 

 
Pour atteindre les objectifs décrits ci – avant, nous avons mis en œuvre les phases de travaux 
ci - après : 

3.1 PHASE  N° 1 : REVUE APPROFONDIE DES TEXTES DE REFERENCE  

Nous avons effectué à l’entame de la mission une prise de connaissance approfondie 
du cadre général de la passation des marchés publics, avec notamment une revue des 
textes législatifs et  règlementaires en vigueur et de l’ensemble des référentiels de base 
applicables à la passation des marchés et à l’autorité contractante à savoir : 

- directive N° 4/2005 /CM/ UEMOA portant procédures de passation, d’exécution et 
de règlement des marchés publics et des délégations de service public ; 

- directive  N° 5/2005/CM/UEMOA portant contrôle et régulation des marchés 
publics et des délégations de service public de l’UEMOA ; 

- décret 2007 - 545 portant Code des Marchés Publics ;  
- décret 2007 - 546 portant organisation et fonctionnement de l’ARMP ;  
- décret 2007 - 547 portant création de la DCMP ; 
- décret 2005 - 576  du 16  juin 2005 portant charte de transparence et d’éthique en 

matière de passation des marchés publics ; 
- arrêté du Premier Ministre 11 580 du 28 décembre 2007 pris en application de 

l’article 138 du NCMP fixant les seuils de contrôle a priori des dossiers de 
passation des marchés ; 

- arrêté du MEF 092 286 du 3 octobre 2007 portant organisation et fonctionnement 
de la DCMP ; 

- arrêté du MEF 11 583 du 28 décembre 2007 pris en application de l’article 111 du 
NCMP fixant les seuils en dessous desquels il n’est pas requis de garantie de 
soumission ; 

- arrêté du MEF 11 584 du 28 décembre 2007 pris en application de l’article 112 du 
NCMP fixant les seuils à partir desquels il est requis de garantie de bonne 
exécution ; 

- arrêté 11 585 du 28 décembre 2007 pris en application de l’article 77 Alinéa 3 du 
NCMP relatif aux commandes pouvant être dispensés de forme écrite et donner 
lieu à règlement sur mémoire ou factures ; 

- arrêté 11 586 du 28 décembre 2007 pris en application de l’article 35 du NCMP 
relatif aux CPM et CM ; 

- arrêté 11 587 du 28 décembre 2007 pris en application de l’article 45 du NCMP 
fixant le modèle d’engagement des candidats à respecter les dispositions de la 
charte de transparence et d’éthique en matière de marchés publics ; 
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- arrêté 11 588 du 28 décembre 2007 pris en application de l’article 36 Alinéa 1 du 
NCMP fixant le nombre et les conditions de désignation des membres des 
Commissions de Marchés des Autorités Contractantes ; 

- Circulaire du Premier Ministre 003 du 20 novembre 2007 portant directives pour la 
mise en œuvre des plans de passation des marchés publics ; 

- Circulaire du Premier Ministre 005 du 28 décembre 2007 portant directives pour la 
mise en place des Cellules de Passation des Marchés par les Autorités 
Contractantes ; 

- loi 06 – 16 du 30 juin 2006 modifiant la loi 65 – 61 du 19 juillet 1965 portant Code 
des Obligations de l’Administration ; 

- décret 2003 – 101 du 13 mars 2003 portant Règlement Général sur la Comptabilité 
Publique ; 

- loi 98 – 08 du 2 mars 1998 portant réforme hospitalière ; 
- loi 98 – 12 du 2 mars 1998 relative à la création, à l’organisation et au 

fonctionnement des Etablissements Publics de Santé (EPS) ; 
- décret 98 – 701 du 26 août 1998 relatif à l’organisation des Etablissements Publics 

de Santé Hospitalière ; 
- décret 98 – 702 du 26 août 1998 portant organisation administrative des 

Etablissements Publics de Santé ; 
- arrêté ministériel N° 8402 MSAS/CAB/CTM4 du 24 juin 1970 fixant les modalités 

de l’approvisionnement pharmaceutique des services et formations sanitaires ; 
- arrêté ministériel N° 10718/MSP/DPL du 15 décembre 2008 portant révision des 

listes nationales des médicaments et produits essentiels ; 
- …… 

 
3.2  PHASE  N° 2 : ANALYSE DE L’ORGANISATION ET DE L’ENVIRONNEMENT                 
                               DE LA PASSATION DES MARCHES  

Dans le cadre de l’exécution de notre mission, nous avons effectué  une revue succincte de 
l’organisation et du fonctionnement du ministère de la santé pour apprécier la capacité des 
structures et de systèmes à mettre en œuvre de manière efficace les procédures d’exécution et 
de contrôle des opérations de passation  des marchés. A cet effet, nous avons mis en œuvre les 
modules de travaux ci – après : 

- analyse de l’organisation institutionnelle mise en place au regard des dispositions 
de l’article 35 du CMP, des systèmes de gestion financière et des procédures de 
contrôle interne pour apprécier leur aptitude à gérer la commande publique ;   

- évaluation de la qualité des procédures de passation des marchés quant à leur 
conception et à leur correcte mise en œuvre ; 

- appréciation de la capacité des acteurs de la passation des marchés à gérer la 
commande publique au regard de leur cursus académique et  professionnel ; 

- contrôle de la régularité des dépenses ; 
- revue de la conformité des actes de nomination des membres des Commissions des 

Marchés et des Cellules de Passation des Marchés. 
 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

96 
 

Cette analyse de l’environnement de la passation des marchés revêt une importance de tout 
premier plan dans l’approche risque que nous avons mise en œuvre dans le cadre de cette 
mission. En effet, le risque d’audit comprend une composante risque inhérent portant sur 
l’environnement et liée à l’intégrité, à l’expérience, à la compétence de la direction, aux 
pressions fortes qu’elle est susceptible de subir… Notre programme de vérification a été par 
conséquent modulé pour circonscrire ce risque inhérent de manière à réduire le risque d’audit. 
Le secteur hospitalier très endetté et doit faire face très souvent à l’urgence de mettre à temps 
à la disposition du personnel médical les médicaments, de nourrir les malades et le personnel 
d’où la forte propension à s’approvisionner bien avant la conclusion des contrats et à procéder 
à des régularisations après service fait. 

Par ailleurs, l’analyse approfondie des procédures et du système de contrôle interne évoquée 
ci – avant, nous a permis de circonscrire le risque de contrôle dans la mise en œuvre des 
procédures de passation et d’exécution des marchés. 

Ainsi, notre analyse des trois systèmes d’organisation, d’information et de contrôle nous a 
permis de faire une évaluation de la pertinence de la définition des pouvoirs, des 
responsabilités et de la séparation des fonctions d’une part et, d’autre part d’évaluer la 
capacité desdits systèmes à maîtriser les risques liés aux opérations de passation des marchés 
relativement aux assertions d’audit. Cette phase est au cœur de l’approche par les risques que 
nous avons mise en œuvre dans le cadre de cette mission. 

   
3.3 PHASE  N° 3 : VERIFICATION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA    
                              PASSATION DES MARCHES  

La mise en œuvre de l’approche par les risques ci – avant mentionnée nous a conduits à 
procéder par sondage « …un audit consiste à examiner par sondage les éléments probants... » 
et il s’agit d’être raisonnablement sûr qu’il n’existe pas  d’anomalies dites significatives 
(matérialité ou seuil de signification).   

Précisons que les termes de référence ont donné des indications sur la taille des échantillons à 
constituer pour les différents types de marchés.  

Ainsi, pour les besoins de nos travaux, nous avons utilisé les techniques d’échantillonnage 
appropriées de manière à couvrir toutes les natures de marchés. A cet effet, nous avons mis  
en œuvre une approche à deux niveaux qui a comporté la constitution d’un premier 
échantillon déterminé par sélection systématique ou au hasard sur lequel porteront les 
vérifications. La nature des anomalies décelées a permis dans certains cas de  reconstituer un 
second échantillon sur lequel ont porté également nos vérifications. L’analyse et la projection 
des résultats permettra soit de tirer des conclusions soit de réévaluer le risque 
d’échantillonnage.    
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Les contrôles préalables suivants seront effectués : 

- rapprochement du plan de passation des marchés obtenu avec celui qui a été publié 
par la DCMP sur le portail des marchés publics ; 

- rapprochement de l’avis général de passation des marchés avec le plan de 
passation des marchés ; 

- rapprochement de l’état d’exécution du plan de passation des marchés avec les 
données statistiques consignées dans le portail des marchés publics ; 

- contrôle et rapprochement de l’état d’exécution du plan de passation des marchés 
avec la situation d’exécution budgétaire et avec les mouvements cumulés des 
comptes fournisseurs retracés dans la balance auxiliaire des comptes fournisseurs ; 

- sélection, conformément aux termes de référence de la mission, d’un échantillon 
de marchés à contrôler sur la base de critères combinés  liés au mode de passation, 
au montant et au type de marchés ;  

- contrôle de la correcte mise en œuvre de toutes les étapes de la passation des 
marchés. 

 

Pour l’exécution de cette PHASE N°3, nous mettrons en œuvre les MODULES  de travaux ci 
après qui épousent les contours des différentes étapes de la passation des marchés. 

3.3.1 MODULE 1 : AUDIT DE LA PREPARATION DES MARCHE S  

Dans cette étape de contrôle, les questions qui se posent de prime abord sont les 
suivantes :  

- le besoin existe-t- il réellement ?  
- le besoin est – il bien quantifié et valorisé ?  

 
Les contrôles porteront sur les aspects relatifs : 
- à la conformité du mode de passation utilisé au regard des seuils de passation, (le 

risque à circonscrire c’est qu’une méthode de passation inappropriée soit 
utilisée.  La démultiplication de procédures de DRP peut cacher un fractionnement 
des marchés ; tous les marchés suspects autrement dit dont le montant avoisine 
les seuils de passation des marchés par AO seront couverts à 100% ; les marchés 
attribués à des fournisseurs selon une fréquence anormalement élevée seront 
particulièrement surveillés) ; 

- au respect des règles en matière de revue préalable, par la DCMP, des dossiers 
d’appel à la concurrence, des rapports d’évaluation ou des contrats ;  

- à l’autorisation préalable de la DCMP sur toutes les ententes directes (au-delà des 
autorisations c’est la question de l’opportunité des ED qui sera examinée d’une 
part, la compétitivité des coûts sera examinée d’autre part. La nature des 
informations nécessaires au contrôle des prix de revient est-elle précisée dans le 
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contrat ? Le contrôle des prix de revient est- il effectif ? L’Autorité Contractante  
est–elle  outillée pour effectuer ce contrôle ? ) ; 

- au respect des règles de publicité et / ou de sélection des soumissionnaires 
potentiels (il faudra déceler toutes les entraves au libre accès à la commande 
publique) ; 

- au contenu, à la clarté et à l’exhaustivité des dossiers d’appel à candidatures, 
(appréciation de la pertinence des critères d’évaluation et d’attribution , 
identification de tous les critères discriminatoires constituant des entraves au 
libre accès à la commande publique qu’il s’agisse des spécifications techniques ou 
des critères de qualification) ; 

- au contenu des avis d’appel à candidatures et / ou invitations à soumissionner,  
- au respect des délais de préparation des offres ; 
- à la gestion de la période de préparation des offres notamment la gestion des 

interactions avec les soumissionnaires (réponses dans les formes et les délais 
requis aux interrogations formelles communiquées à tous les soumissionnaires par 
la PRM ou la personne désignée à cet effet dans le DAC, informations sur 
l’ouverture) ; 

- au respect des délais de passation des marchés (appréciation de la performance de 
l’AC, contrôle de la date d’attribution au regard de la durée de validité des offres et 
subséquemment application de la formule d’actualisation qui doit figurer dans le  
DAO). 
 

3.3.2 MODULE 2 : AUDIT DE LA GESTION DE L’ATTRIBUTI ON  

- vérification de l’existence des registres des marchés côtés et paraphés (dates 
d’envoi des DAC, dates d’arrivée des offres, vérification des convocations des 
membres de la CM) ; 

- vérification du contenu des procès verbaux d’ouverture des offres (la CM est-elle 
régulière ? le PV est –il conforme à l’esprit du code, se limite t-il à constater plutôt 
que de prendre des décisions notamment d’élimination inopportune à 
l’ouverture?) ; 

- vérification de la conformité des informations consignées dans le procès verbaux 
ou rapports d’évaluation des offres avec le contenu des offres ; 

- vérification de la conformité de l’évaluation à l’esprit du code notamment 
entre l’évaluation de l’offre et l’évaluation ex - post du soumissionnaire à 
travers les critères de qualification ; 

- vérification de l’utilisation exclusive des critères d’évaluation annoncés dans le 
DAC ; 

- contrôle de l’application des critères de correction des offres financières ; 
- contrôle de la réalité économique  des prix proposés ; 
- contrôle d’existence des soumissionnaires pour identifier les éventuelles 

collusions ou les conflits d’intérêt ; 
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- vérification du contenu des procès verbaux d’attribution provisoire (vérification du 
contrôle des critères de qualification du soumissionnaire) ; 

- vérification du contenu des lettres de notification de l’attribution provisoire 
(vérifier l’existence et apprécier la pertinence de l’avis de la DCMP si requis) ;  

- vérification de la publicité des attributions provisoires et du contenu des avis ; 
- vérification de l’information des soumissionnaires non retenus et des réponses à 

leurs demandes d’informations ; 
- appréciation de la gestion des recours par l’Autorité Contractante et par l’ARMP ; 
- vérification du contenu des marchés et des éventuels PV de négociation dans les 

marchés de prestations intellectuelles (vérification et appréciation de l’avis 
éventuel de la DCMP) ; 

- vérification de l’existence d’une couverture budgétaire suffisante et préalable ; 
- vérification de l’approbation (respect des délais, motifs de rejet éventuel conforme 

aux dispositions du code à savoir l’absence de crédits suffisants) ; 
- vérification de la publicité des attributions définitives et du contenu des avis ;  
- vérification du respect des délais de passation des marchés (attribution pendant la 

période de validité des offres sinon vérifier l’existence d’une demande formelle de 
prorogation de la durée de validité des offres) ; 

- vérification de la restitution des garanties de soumission dans les délais requis. 
 

3.3.3 MODULE 3 : AUDIT DE LA GESTION DE L’EXECUTION  DES MARCHE 
                                 DANS SES ASPECTS ADMINISTRATIFS, FINANCIERS ET    
                                  PHYSIQUES  

- vérification du respect du formalisme de la notification qui fait courir les délais 
contractuels ; 

- vérification du recueil des garanties (garantie de bonne exécution), de leur 
conformité aux modèles fournis dans les DAC et de leur durée de validité ; 

- vérification de l’habilitation par le MEF des organismes qui délivrent les 
garanties ; 

- vérification du non paiement du premier décompte avant la constitution du 
cautionnement définitif ; 

- vérification du respect des délais d’exécution des marchés et éventuellement de 
l’application des clauses de pénalités ; 

- vérification du contenu des contrats ; 
- évaluation de l’organisation mise en place par l’Autorité Contractante pour le suivi 

de l’exécution du marché (processus de validation des différentes étapes, respect 
des dispositions relatives au paiement, contrôle de cohérence entre l’exécution 
physique et l’exécution financière) ; 

- vérification de la conformité des avenants éventuels ; 
- vérification de la gestion des éventuels litiges ; 
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- vérification de la réception effective des biens et services (vérification de la 
matérialité des prestations, vérification de la régularité des commissions de 
réceptions, vérification de l’enregistrement en comptabilité matières) ; 

- vérification de la mise en œuvre des garanties en cas de besoin (garantie de bonne 
exécution et garantie décennale) ; 

- vérification de la levée des cautionnements dans les délais requis. 
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4. RESULTATS DES TRAVAUX 

 

 

 4.1 REVUE DU CADRE INSTITUTIONNEL ET L’ENVIRONNEME NT DE LA 
PASSATION DES MARCHES 

4.1.1 COMMISSION DES MARCHES 
 

La Commission des Marchés a été créée pour se conformer à l’arrêté N° 11 588 du 28  
décembre 2007 du Ministre de l’Economie et des Finances pris en application des dispositions 
de l’article 35 du décret 2007 – 545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés Publics et 
relatif aux Commissions des Marchés.  

4.1.2 CELLULE DE PASSATION DES MARCHES 
 
La Cellule de Passation des Marchés a été constituée par le Ministère de la Santé et de la 
Prévention pour se conformer à l’arrêté N° 11 586 du 28 décembre 2007 du Ministre de 
l’Economie et des Finances pris en application des dispositions de l’article 35 du décret 2007 
– 545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés Publics et relatif aux Cellules de Passation 
des Marchés. Les rapports trimestriels requis aux termes du CMP n’ont pas été préparés.  
 

4.1.3  CHARTE D’ETHIQUE ET DE TRANSPARENCE EN MATIERE DE 
PASSATION DES MARCHES PUBLICS 

 
Les attestations de prise de connaissance de la charte de transparence et d’éthique en 
matière de marchés publics ont été établies et signées en 2009 conformément à l’article 35 
du  décret 2005-575 du 22 juin 2005 portant approbation de la Charte de transparence et 
d’éthique en matière de marchés publics et à l’arrêté 11 587 du 28 décembre 2007 pris en 
application de l’article 45 alinéa 5 du Code des Marchés Publics fixant le modèle 
d’engagement des candidats à respecter les dispositions de la charte de transparence et 
d’éthique en matière de marchés publics. 
 

4.1.4 DOCUMENTS DE PROGRAMMATION DE LA PASSATION DES 
MARCHES  

 
Dans le cadre de l’exécution de notre mission, nous avons procédé à la revue du plan de 
passation des marchés du MSP, de l’état d’exécution dudit PPM, de l’avis général de 
passation des marchés et apprécié leur établissement conforme aux modèles prescrits par la 
DCMP. 
 

4.1.4.1 PLAN DE PASSATION DES MARCHES  
 
La Plan de Passation des Marchés a été confectionné dans les délais requis et transmis à la 
DCMP conformément aux dispositions de l’article  6 du CMP.  
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A la suite des révisions du budget, plusieurs révisions du PPM ont été opérées en cours 
d’exercice et transmises à la DCMP. Le PPM est présenté dans le format défini par la DCMP 
et comporte les estimations de coûts.  
 

4.1.4.2 AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES 
 
L’AGPM a été publié dans le Quotidien « Le Soleil ». L’Autorité Contractante s’est acquittée 
de son obligation d’information des soumissionnaires potentiels dans la période voulue 
puisqu’il est fait obligation à chaque AC de publier un AGPM au plus tard le 31 janvier de 
l’année en cours. Si le PPM doit être transmis avant le 31 décembre de l’exercice précédent, 
l’AGPM doit en revanche être publié dans le courant du mois de janvier de l’exercice 
concerné.   
 
L’examen des dossiers de passation des marchés nous a permis d’identifier des anomalies 
récurrentes qui sont l’illustration d’un risque inhérent très élevé puisque les acteurs de la 
passation des marchés sont très souvent enclins à organiser des simulacres de concurrence et à 
présenter des dossiers frauduleux notamment sur les Demandes de Renseignements et de Prix 
pour lesquelles nous avons noté plusieurs dysfonctionnements :  

- les listes retreintes sont constituées de manière non conforme à l’esprit du code qui 
suppose que l’AC sélectionne les candidats potentiellement capables d’exécuter de 
manière satisfaisante  les prestations ciblées ;;  

- des signes récurrents de collusion entre fournisseurs ou de simulation de 
consultations ont été identifiés dans un grand nombre de procédures de DRP ;  

- des DRP sont systématiquement lancées et attribuées à des opérateurs dont la 
capacité est de pouvoir avancer la trésorerie nécessaire au financement des 
activités  institutionnalisant de fait la pratique du préfinancement comme moyen 
de mise en œuvre des opérations du MSP; 
 

4.1.5 RAPPEL DES SEUILS APPLICABLES AU MSP 
 

Les seuils de passation, de contrôle préalable et d’approbation des marchés au MSP sont 
résumés dans les tableaux récapitulatifs ci – après : 

TABLEAU DE SYNTHESE DES SEUILS APPLICABLES AU MINISTERE DE LA SANTE ET D E LA 
PREVENTION (MSP) EN VERTU DE L’ARTICLE 53 DU CODE DES MARCHES P UBLICS, DES ARRETES 
11 580,  11 583 ET 11 584 DU MINITRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES EN APLICATION DES 
ARTICLES 138, 111 ET 112 DU CODE DES MARCHES PUBLICS 

Type de 
marchés 

Seuils de 
passation 
par AO 

Seuil de 
contrôle 

DCMP sur 
DAC 

Seuil de 
contrôle 

DCMP sur 
Rapport 

d’évaluation 

Seuil de 
contrôle 

DCMP sur 
Contrat 

Garantie de 
soumission 

Garantie de 
bonne 

exécution 

 
Travaux 

 
25 

 
250 

 
100 

 
800 

 
>=60 

 
>=35 

Fournitures et 
services  

 
15 

 
150 

 
40 

 
400 

 
>=30 

 
>=25 

Prestations 
Intellectuelles 

 
25 

 
150 

 
40 

 
350 

 
NA 

 
>=35 
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TABLEAU DE SYNTHESES DES SEUILS ET AUTORITES D’APPROBATION EN VERTU DE L’ARTICLE 29 
DU CODE DES MARCHES PUBLICS

Seuils d’approbation 
 
montant du marché est inférieur  à 50
 
montant du marché est supérieur ou égal à 150

 

4.2 EXAMEN DES MARCHES

4.2.1 PERIMETRE COUVERT

Le tableau récapitulatif  ci – après donne le volume et la valeur des m
marchés couverts : 

Tableau récapitulatif des marchés présentés et revus par mode de passation

Modes de passation 
de marchés 

Typologie des marchés 
passés au titre de la gestion 

Nombre 

Appel d’offres ouvert 
(AOO)             35   

Appel d’offres 
restreint (AOR)               1   

Demande de 
Renseignements et de 
Prix (DRP) 

           850   

Avenant               1   

TOTAL            887   

CARTOGRAPHIE DES MARCHES PRESENTES PAR MODE DE PASSATION EN NOMBRE ET EN VALEUR

 

 

AOO

4%

AOR

0%

DRP

96%

Avenant

0%

EN NOMBRE
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DES SEUILS ET AUTORITES D’APPROBATION EN VERTU DE L’ARTICLE 29 
DU CODE DES MARCHES PUBLICS 

Autorité d’approbation

montant du marché est inférieur  à 50 000 000 F CFA 
 
Ministre de la Santé et de la Prévention

supérieur ou égal à 150 000 000 F CFA 
 
Ministre de l’Economie et des Finances 

4.2 EXAMEN DES MARCHES 

PERIMETRE COUVERT  

après donne le volume et la valeur des marchés présentés et des 

récapitulatif des marchés présentés et revus par mode de passation

Typologie des marchés 
passés au titre de la gestion 

2009 

Typologie des marchés 
examinés lors de la présente 

revue  
Montant Nombre  Montant  

35      5 170 340 142                      22   4 008 495 812   

1         195 000 000                        1       195 000 000   

850      6 525 938 097                    273    2 526 199 847   

1           50 976 000                       1   50 976 000   

887     11 942 254 239                    297    6 780 671 659   
 

CARTOGRAPHIE DES MARCHES PRESENTES PAR MODE DE PASSATION EN NOMBRE ET EN VALEUR

AOR

0%

AOO

44%

AOR

2%

DRP

54%

Avenant

0%

EN VALEUR

au titre  de la gestion 2009         

DES SEUILS ET AUTORITES D’APPROBATION EN VERTU DE L’ARTICLE 29 

Autorité d’approbation  

Ministre de la Santé et de la Prévention 

Ministre de l’Economie et des Finances  

archés présentés et des 

récapitulatif des marchés présentés et revus par mode de passation 

Taux de couverture 

Nombre Montant 

62,86% 77,53% 

100,00% 100,00% 

32,12% 38,71% 

100,00% 100,00% 

33,48% 56,78% 

 

CARTOGRAPHIE DES MARCHES PRESENTES PAR MODE DE PASSATION EN NOMBRE ET EN VALEUR  

AOR

2%
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Les diagrammes ci – après illustrent la
des marchés couverts par mode de passation

CARTOGRAPHIE DES MARCHES

DISTRIBUTION DES MARCHES 

Le Ministère de la Santé et de la Prévention
revue, des marchés relatifs à  
(AOR), 1 Avenant et 850 Demandes de Renseignements et de Prix (
total de 11 956 349 239 F CFA
nombre et 56,83% en valeur des marchés

 

 

 

 

 

 

 

AOO

8%

AOR

DRP

92%

Avenant

0%

EN NOMBRE

Marchés 

examinés

33%

Marchés 

non 

examinés

67%

EN NOMBRE
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après illustrent la couverture globale des marchés par nos travaux et la répartition 
des marchés couverts par mode de passation. 

CARTOGRAPHIE DES MARCHES  COUVERTS EN NOMBRE ET EN VALEUR

DISTRIBUTION DES MARCHES EXAMINES ET NON EXAMINES EN NOMBRE ET EN VALEUR

Ministère de la Santé et de la Prévention a présenté à la mission au titre de 
 35 Appels d’Offres Ouverts (AOO), 1 Appel d’Offres Restreint

Demandes de Renseignements et de Prix (DRP
CFA. La mission a couvert un échantillon représentant 

3% en valeur des marchés présentés. 

AOR

0%

AOR

3%

DRP

36%

Avenant

1%

EN VALEUR

Marchés 

examinés

33% Marchés 

examinés

57%

Marchés 

non 

examinés

43%

EN VALEUR

au titre  de la gestion 2009         

couverture globale des marchés par nos travaux et la répartition 

 

COUVERTS EN NOMBRE ET EN VALEUR  

 

EXAMINES ET NON EXAMINES EN NOMBRE ET EN VALEUR   

présenté à la mission au titre de l’exercice sous 
Appel d’Offres Restreint 

DRP) pour un montant 
un échantillon représentant 33,48% en 

AOO

60%

Marchés 

examinés

57%
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4.2.2 DAGE 

Les marchés passés par la DAGE au cours de l’exercice 2009 se décomposent ainsi : 

Modes de passation 
de marchés 

 Typologie des marchés passés au titre 
de la gestion 2009  

Typologie des marchés 
examinés lors de la 

présente revue  
Taux de couverture 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 
Appels d’offres 
ouverts  (AOO) 

24 4 593 147 988 11 3 431 303 658 45,83% 74,70% 

Appels d’offres 
restreints (AOR) 

1 195 000 000 1 195 000 000 100,00% 100,00% 

Avenants 1 50 976 000 1 50 976 000 100% 100% 

Demandes de 
renseignements et 
de prix (DRP) 

395 4 036 971 162 62 942 991 055 15,70% 23,36% 

 

4.2.2.1  MARCHES CONCLUS PAR APPEL D’OFFRES 

AO N°1/MSPM/2009 (MARCHE N°S0731/09 du 07/10/2009) : NETTOIEMENT ET 
ENTRETIEN DU SIEGE DU MINISTERE DE LA SANTE, DE LA PREVENTION 
ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

Budget  36 000 000 F CFA 

Date de publication de l’AO 06 janvier 2009 dans le quotidien « Le Soleil » 
N° 11581 

Date de publication de l’AGPM 13 janvier 2009 dans le quotidien « Le Soleil » 
n°11586 

Date limite de dépôt des offres 10 février 2009 à 10 heures 

Date d’attribution provisoire du contrat 13 février 2009 

Date de publication de l’attribution 
provisoire 

10 juin 2009 dans « Le Soleil » N°11707 

Date de souscription 18 juin 2009 

Date d’approbation 02 septembre 2009 

Date d’immatriculation 07 octobre 2009 

Date de notification 20 octobre 2009 

Délai de préparation des offres 35 jours 

Durée de validité des offres 90 jours 
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Durée d’exécution 1 an 

Fournisseurs consultés  1ère Consultation 

ETS Khady Ndiaye 
pour un montant de 
27 000 000 F TTC/AN 

 

Relance  

ETS Khady Ndiaye 
pour un montant de 
34 600 000 TTC/AN 

Compagnie de 
Commerce et Services 
pour un montant de 
31 860 000 

Attributaire Compagnie de Commerce et de Services (CCS) 

Montant du marché en F CFA TTC 31 860 000 soit 2 655 000 FCFA TTC par mois 

Non conformités   

  

Le MSP  a déclaré le premier appel d’offres 
infructueux  sans requérir l’avis  préalable de   la 
Direction Centrale des Marchés Publics en 
violation des dispositions de l’article 64 du CMP. 

Le dossier d’Appel d’Offres ne comprend pas, 
dans la définition des critères de qualification, la 
production, par chaque soumissionnaire de 
l’arrêté portant renouvellement de l’autorisation 
d’exercer des travaux en hygiène domestique et 
publique alors qu’il s’agit d’un élément important 
de sélection pour ce type de prestations. 

L’examen du procès verbal d’ouverture des plis a 
permis de constater que le contrôle du respect ou 
non par les soumissionnaires des dispositions des 
articles 43, 44 et 45 du CMP relatives aux 
conditions d’accès à la commande publique n’ est 
pas matérialisé (attestation  de la CSS, attestation 
de l’IPRESS, des services de recouvrement 
fiscaux et de l’inspection du Travail). 

Recommandations 

 

Se conformer aux dispositions de l’article 64 du 
CMP relatives aux appels d’offres sans suite ou 
infructueux ; 

Veiller à améliorer la préparation des Dossiers 
d’Appel à la concurrence en y insérant les critères 
de qualification propres à garantir à l’Autorité 
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Contractante des prestations conformes aux 
normes et exigences de qualité ; 

Matérialiser le contrôle du respect des conditions 
d’accès à la commande publique dans le procès 
verbal d’ouverture des plis;   

 

Commentaires de l’Autorité 
Contractante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appréciation du Consultant  
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AON 02-09 DAGE POUR L’ACQUISITION DE FOURNITURES DE  BUREAU, DE 
CONSOMMABLES INFORMATIQUES ET D’IMPRIMES 

Lot 1 : Fourniture de bureau  Lot 2 : Consommables informatiques  Lot 3 : Imprimés  
Date de publicité de l’appel d’offres 06 avril 2009 dans Le Soleil 
Date limite de dépôt des offres 07 mai 2009  
Date d’ouverture des plis 07 mai 2009 à 11.H.30 
Offres reçues 10 
Attributaires  Lot 1  Master Office 39 689 064 FCFA 

Lot 2 Entreprise Sénégalaise de 
Distribution 

33 767 500 FCFA 

Lot 3 Papeterie le Gandiol 42 637 000 FCFA 

Date de publicité des avis d’attribution provisoire 04 août 2009 
Date de souscription              
              

Lots 1 et 3 : 01 septembre 2009 
Lot 2 : 16 octobre 2009 

Date d’approbation  
              

Lots 1 et 2 : 23 octobre 2009 
Lot 3 : 05 novembre 2009 
 

Date d’immatriculation              
 

Lots 1 et 2 : 06 novembre 2009 
Lot 3 : 09 novembre 2009 

Date de notification Lots 1, 2 et 3 : 17 novembre 
2009 

Non conformités  
L’information des soumissionnaires non retenus au terme 
de la procédure d’attribution n’est pas formalisée comme 
l’exigent les dispositions de l’article 81 – 3 du CMP. 
 
Le dossier de passation qui nous a été remis ne comprend 
pas les documents relatifs à l’exécution physique et 
financière du marché (documents de  réception,    pièces de 
règlement). 
 

Recommandations 
 

 
Informer les soumissionnaires non retenus du rejet de leurs 
offres conformément aux dispositions de l’article 81.3 du 
code des marchés. 
 
Veiller au classement exhaustif des pièces de marché et en 
conformité avec les instructions de l’ARMP en la matière. 
 

Commentaires de l’Autorité 
Contractante 

 
 
 

Appréciation du Consultant 
 
 

 

 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

110 
 

AO N°08-08 FOURNITURE ET INSTALLATION D’UN ENSEMBLE  DE 
GENERATEURS D’OXYGENE MEDICAL POUR TYPE PSA POUR LE S 
HOPITAUX 

Lot 1 : HOGGY et CHNU Fann Lot 2 : CHR Saint Louis, CHR Thiès et CHR Kaolack 
Lot 3 : CHN Pikine, CHN Touba et CHR Kolda 
Budget 2 700 000 000 F CFA   

Date d’autorisation de la DCMP 06 novembre 2008 

Date de publicité de la Demande 
AO 

27 novembre 2008 dans Le Soleil 

Date de transmission du Dossier 
d’Appel d’Offres  

27 novembre 2008 

Date limite de dépôt des offres et 
d’ouverture des plis 

29  décembre 2008 

Date de l’évaluation technique 06 janvier 2009 

Date d’attribution provisoire 30 janvier 2009 

Date de publicité de l’attribution 
provisoire 

30 mars 2009 dans « Le Soleil » N°11650 

Date de notification de 
l’attribution provisoire 

24 juin 2009 

Date d’approbation 07 septembre 2009 par le MEF 

26 avril 2010 par le MSP 

Date de notification de 
l’attribution définitive  

11 septembre 2009 

Attributaire CARREFOUR MEDICAL 

Montant en F CFA HT/HD Lot 1 : 840 000 000  
Lot 2 : 975 000 000  
Lot 3 : 675 000 000  

Non conformités  Aucune anomalie significative n’a été identifiée  

Recommandations  
 

Commentaires de l’  

Appréciation du Consultant  
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AOO N° 14/09 APPEL D’OFFRES POUR LA FOURNITURE DE MOYENS LOGISTIQUES AUX 
STRUCTURES SANITAIRES (VEHICULES ET MOTOS) 

Lot 1 : Véhicules de liaison   Lot 2 : 8 véhicules 4X4 de supervision 
Lot 3 : 11 camionnettes 4X4 double cabine   Lot 4 : Motos 
Date d’autorisation de la commission de contrôle des véhicules administratifs 
n°2771/PM/SGG/CCVA 

08 Juillet 2009 

Date d’avis de non objection n°0032/MEF/DCMP 17 août 2009 

Date de publicité de l’appel d’offres  07 septembre 2009 

Date limite de dépôt des offres  09 octobre 2009 

Date d’ouverture des plis 09 octobre 2009 

Date d’attribution provisoire 09 novembre 2009 

Date d’avis de la DCMP sur le rapport d’analyse et PV d’attribution provisoire 13 janvier 2010 

Avis d’attribution provisoire 09 mars 2010 

Rapport de présentation 14 mai 2010 

Date de souscription 12 mai 2010 

Date d’approbation 03 juin 2010 

Date de notification 09 juin 2010 

Délai d’exécution 120 jours 

Attributaires 

 

Lot 1 : 3 véhicules de liaison Peugeot 
Break 308 Confort 

CFAO SENEGAL 43 221 000 F CFA TTC 

Lot 2 : 8 véhicules de supervision 
Toyota Lands Cruiser Prado  

CFAO SENEGAL 191 720 000 F CFA TTC 

Lot 3 : 11 véhicules double cabine type 
Great Wall  « Wingle » 

ESPACE AUTO 130 900 000 F CFA TTC 

 Lot 4 : 5 motos CFAO SENEGAL 12 750 000 F CFA TTC 

 Non conformités  Aucune anomalie significative n’a été identifiée 

Recommandations  

Commentaires de l’Autorité 
Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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AO N°14-09 : FOURNITURE DE MOYENS LOGISTIQUES (VEHI CULES ET 
MOTOS) AUX STRUCTURES SANITAIRES DU MINISTERE DE LA  SANTE ET DE 

LA PREVENTION  

(LOT N° 1 : 03 VEHICULES DE LIAISON PEUGEOT BREAK 3 08 CONFORT LOT 
N°2 : 08 véhicules Toyota Prado/LOT N°3/LOT N°4) 

Date de publication de l’AGPM 13 janvier 2009 dans « Le Soleil » N°11586  

Date d’autorisation de la CCVA 08 juillet 2009 

Date d’ANO de la DCMP 17 août 2009 

Date de publication de l’AAO 07 Septembre 2009 «Le Soleil » N°11781 

Délai d’exécution 120 jours au plus tard à partir de la date de notification de 
l’approbation du marché 

Date de dépôt des offres et 
d’ouverture des plis 

09 octobre 2009 

Délai de préparation des offres 32 jours 

Date d’attribution provisoire 09 novembre 2009 

Date d’ANO sur le rapport 
d’analyse et le PV d’attribution 

13 janvier 2010 

Date de publication de l’Avis 
d’attribution provisoire de 
marchés 

09 Mars 2010 dans « le Soleil » N° 11934 

  

Date de notification 
d’attribution provisoire 

30 mars 2010 

Date de l’attestation de crédits 04 mai 2010 

Date de souscription 12 mai 2010 

Date d’approbation 04 juin 2010 03 juin 2010 

Date d’immatriculation 09 juin 2010 04 juin 2010 

Date de notification 11 juin 2010 09 juin 2010 

Fournisseurs consultés  7 candidats ont retiré le DAO et trois plis ont été reçus dans 
les délais. Il s’agit de : 
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- CFAO Sénégal 

- Espace Auto 

- Sénégalaise de l’automobile 

Attributaire CFAO SENEGAL 

Montant du marché en F CFA 
TTC 

43 221 000 

Non conformités   

  

Aucune anomalie significative n’a été identifiée. 

 

 

 

Recommandations 

 

 

 

 

 

 

Commentaires de l’Autorité 
Contractante 

 

 

 

 

 

Appréciation du Consultant 
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AOO N° 15-09 (MARCHE N°F0402/10)   FOURNITURE ET INSTALLATION D’EQUIPEMENTS 
MEDICAUX DESTINES AU SERVICE DE CHIRURGIE THORACIQU E ET CARDIOVASCULAIRE 
DU CHU DE FANN 

Date de publication de l’AGPM 13 janvier 2009  dans « Le Soleil » N°11586 

Date de publication de l’AAO 11 juin 2009 dans « Le Soleil » N°11708 

Date limite de dépôt des offres et 
d’ouverture des plis 

13 juillet 2009 à 10 heures 

Délai de préparation des offres 32 jours 

Durée de validité des offres 90 jours 

Date d’attribution provisoire du contrat 24 septembre 2009 dans Le Soleil du 23 février 2010  

Date d’ANO de la DCMP sur le rapport 
d’analyse et PV d’attribution 

29 décembre 2009 

Date de publication de l’attribution 
provisoire 

23 février 2010 dans Le Soleil 

Date de notification provisoire 30 mars 2010 

Date de l’attestation d’existence de crédits 04 mai 2010 

Date de souscription 14 mai 2010 

Date d’approbation 14 juin 2010 

Candidats  BIA DAKAR, TECHNOLOGIES SERVICES, CARREFOUR 
MEDICAL, DIMINTER, AIR LIQUIDE,  S T E, AFSI, 
FERMON LABO, CERTEC, A C D, DISTRIBUTION PLUS, 
AFRIMED 

Nombre d’offres reçues 4 

Date d’immatriculation de marché 16 juin 2010 

Date de notification de marché 22 juin 2010 

Attributaire C.E.R.T.E.C   SA 

Montant du marché en F CFA TTC 202 550 594 

Non conformités    Aucune anomalie significative n’a été identifiée 

Recommandations  

Commentaires de l’Autorité 
Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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4.2.2.2 MARCHES PASSES PAR APPEL D’OFFRES RESTREINT 

AOR N°  TRAITEMENT PHYTOSANITAIRE DES ZONES INONDEE S (Dakar-Pikine-
Guédiawaye et Rufisque) DE LA REGION DE DAKAR DANS LE CADRE DU PLAN ORSEC 

Date d’autorisation de la DCMP 1er septembre 2009 

Date de convocation des 
membres de la commission des 
marchés 

16 septembre 2009 

Date limite de dépôt des offres  18 septembre 2009 

Date d’ouverture des plis 18 septembre 2009 

PV d’attribution provisoire 23 septembre 2009 

Date de publicité de l’attribution 
provisoire 

13 novembre 2009 dans « Le Soleil » 

Date de notification de 
l’attribution provisoire 

20 novembre 2009 

Rapport de présentation  12 avril 2010 

Avis de la DCMP sur le projet de 
contrat 

29 avril 2010 

Date d’approbation du Contrat  27 mai 2010 visa de  la DCMP 

02 juin 2010 par le Ministre de l’Economie et des Finances   

Date d’enregistrement 07 juin 2010 

Attributaire CGSE Afrique 

Montant en F CFA TTC 195 000 000 

Non conformités  Aucune anomalie significative n’a été identifiée 

Recommandations -  

Commentaires de l’AC -  

Appréciation du Consultant -  
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4.2.2.3. MARCHES CONCLUS PAR AVENANT 

La DAGE du MSP a conclu au cours de l’exercice sous revue un avenant. Les principales 
constatations sont présentées ci – après : 

AVENANT N° S0306/09 AU MARCHE N° S/427/08 DU 27 JUILLET 2009 SERVICE 
GARDIENNAGE DES LOCAUX DU MSP  

AGENCE DE SECURITE ELITE PROTECTION (ASEP) pour un marché de base de 
50 976 000 F CFA TTC 

 Marché de base Avenant 

Date de publication 
de l’AAO 

03 janvier 2008 dans 
Le Soleil 

- 

Date d’ouverture des 
plis 

07 mars 2008  

Date d’ANO de la 
DCMP 

23 juin 2008  

Date de souscription 09 février 2009  

Date d’approbation 20 avril 2009  

Date de notification 08 mai 2009  

Attributaire ASEP 

Montant du marché 
en F CFA TTC 

76 701 888 50 976 000 

Rappel L’article 4 du marché de base du 30 juin 2008 
stipule que le marché est conclu comme un 
marché de clientèle pour la gestion 2008 et 
peut être renouvelé par avenant pour la gestion 
2009.  

Non conformités  Aucune anomalie significative n’a été 
identifiée 

Recommandations -  

Commentaires de l’AC  
 

Appréciation du Consultant  
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4.2.2.4  MARCHES CONCLUS SUITE A UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 

La DAGE a conclu au cours de l’exercice sous revue 395 marchés suite à des demandes de renseignements et de prix. Nos travaux ont porté sur 
un échantillon de 62 DRP représentant  un taux de couverture de 15,70% en nombre et 23,36% en en valeur.. Les principales constatations sont 
présentées dans les tableaux récapitulatifs ci – après : 

Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PART IR DU 
SIGFIP 

DRP N° 11 ACHAT DE 
PRODUITS 
DESINFECTANTS DANS LE 
CADRE DES EVENEMENTS 
RELIGIEUX (GAMOU)  

DRP N° 13 PRISE EN 
CHARGE DE LA 
COUVERTURE MEDICALE 
DU GAMOU DE NDIASSANE 

DRP N° 25 APPUI A LA 
CAMPAGNE DE 
DISTRIBUTION DE 
MEDICAMENTS ET 
SENSIBILISATION CONTRE 
LA BILHARZIOSE DANS 
LES REGIONS DE MATAM 
SAINT-LOUIS ET 
KEDOUGOU  

DRP N° 32 ACQUISITION 
DE GROUPE 
ELECTROGENE POUR LE 
DISTRICT MBACKE 
TOUBA  

DRP N° 39 ACQUISITION 
DE KITS DE 
PRELEVEMENT ET 
D’ANALYSE D’EAU  

Fournisseurs consultés  AFRICA COMPUTER 
PRODUCTIONS ; 
ASSISTANCE DISTRIBUTION 
BUSINESS ; C.E.S.P ; NTIC 
CONSULT ET PB NET 
SOLUTIONS 

AFRICA COMPUTER 
PRODUCTIONS, PB NET 
SOLUTIONS, C.E.S.P, NTIC 
CONSULT, A.D.B GROUP 

SENEGALAISE DE 
COMMERCE ET DE 
TRAVAUX, ETS TOP 
NEGOCE, SODATRI SARL, 
S.N.S, ALY MULTISERVICES 

FERMON LABO, LA MAISON 
DU MEDECIN, MATEN 
SAINT LOUIS, GIE SCI ET 
C.A.R.I 

TOUBA SANTÉ, UNITECH, 
SET 2000, D.S.P.S, TAIF COM 

Attributaires AFRICA COMPUTER 
PRODUCTIONS 

AFRICA COMPUTER 
PRODUCTIONS 

SENEGALAISE DE 
COMMERCE ET DE 

TRAVAUX –SCI 

FERMON LABO TOUBA SANTÉ 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 797 200 13 998 340 14 799 560 14 832 600 14 899 860 

Non conformités  
Les mêmes entreprises ont été consultées pour les DRP N° 11 et 13 portant sur des prestations liées à l’organisation d’évènements 
religieux. Le même attributaire a été désigné  pour ces deux DRP. Nous notons par ailleurs, qu’à l’exception de l’attributaire, tous 
les autres soumissionnaires ont coté, pour les deux DRP, au-delà du seuil des de passation des marchés par Appel d’Offres. Il 
s’agit d’une curieuse coïncidence pour des entreprises bien au fait des procédures de passation des marchés ; il s’agit soit d’une 
mauvaise appréciation du montant des prestations par l’Autorité Contractante, soit, de la part des soumissionnaires d’une volonté 
de s’auto - éliminer au profit d’un attributaire préalablement identifié. En outre, on relève le manque des spécialisations des 
entreprises présélectionnées dans les prestations faisant l’objet de ces 2 DRP. L’attributaire est une entreprise spécialisée en 
informatique, alors que les DRP portent respectivement sur l’achat de produits désinfectants et une prise en charge de couverture 
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médicale.  
Un procès verbal unique a été  établi qui résume toutes les opérations d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution.  
Quand bien même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir 
des procès verbaux distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres.   

Nous notons également que les pièces administratives requises pour avoir accès à la commande publique ne sont pas exigées en 
violation des dispositions des articles 43, 44 et 45 du CMP. 

En outre, il convient de noter que les dossiers de marchés qui nous ont été soumis n’ont pas été constitués conformément aux 
instructions de l’ARMP en matière de classement et d’archivage des pièces de marché. Ainsi, plusieurs  documents de passation et 
d’exécution des marchés ne sont pas versés aux  dossiers (lettres d’invitation à soumissionner, offres des candidats,  notifications 
d’attribution, lettres d’information aux candidats non retenus...).  
 
Les certificats administratifs établis par le DAGE certifiant les services faits pour les DRP N°13 et N°25 ne sont ni datés, ni 
numérotés  et ne portent pas non plus le cachet de l’administrateur des crédits.  

Concernant la DRP N° 25 (Appui à la campagne de distribution de médicaments et sensibilisation contre la bilharziose …), 
et N°32 (Acquisition d’un groupe électrogène), nous avons noté que les lettres d’invitation adressées aux candidats short listés ne 
mentionnent pas l’identité des autres candidats consultés comme recommandé dans la circulaire N° 4 du Premier Ministre qui 
précise les modalités de mise en œuvre de la procédure de DRP.  

Nous avons noté pour la DRP N°32 portant acquisition de groupes électrogènes, qu’à l’exception de  l’attributaire, les montants 
proposés  par les autres candidats dépassent le seuil de passation des marchés par Appel d’Offres pour les  fournitures et services.  
En outre, aucun des soumissionnaires short listés n’a pour activité la fourniture et la pose de groupes électrogènes. Aucune des 
entreprises les plus connues dans ce domaine d’activité ne figure dans la short-list dressée par la DAGE/MSP qui a ainsi dévoyé 
l’esprit du CMP qui suppose, pour les DRP, une « pré qualification » (article 77-2 du CMP) des entreprises par l’autorité 
contractante elle-même préalablement à la confection de la liste restreinte. Enfin, l’examen des offres a permis de noter que quatre 
des soumissionnaires ont présenté des offres quasiment identiques illustrant une collusion entre fournisseurs.   

Pour la DRP N° 39 portant sur l’acquisition de Kit de prélèvement et d’analyse d’eau, nous notons que les soumissionnaires 
(Touba Santé ou Coumba Ndoffène Ndior, DSPS, SET 2000, UNITECH) sont consultés ensemble dans les mêmes DRP par 
d’autres autorités contractantes (Plan Jaxaay , Ministère de l’Habitat, de la Construction et de l’Hydraulique par exemple) ce qui 
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laisse présager qu’il s’agirait d’un groupe de fournisseurs en collusion qui se partageraient les marchés à tour de rôle. Au regard du 
procès verbal unique, les offres des soumissionnaires ont été ouvertes le 24 avril 2009 trois jours avant la date limite de dépôt des 
offres (27 avril 2009) mentionnée dans la lettre de saisine des candidats.   
 

Recommandations  

Se conformer aux dispositions de l’article 67-4 relatif à l’élaboration de PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 

Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 

Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 

Veiller au respect des conditions d’accès à la commande publique ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute collusion 

Se conformer aux dispositions de la circulaire N° 4 du Premier Ministre relative aux modalités de mise en œuvre de la procédure 
de DRP ; 

 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante  

 
 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR  DU 
SIGFIP 

DRP N° 41 ACQUISITION 
DE MATERIELS DE 
PROTECTION ET DE 
TRAITEMENT  

DRP N° 56 FRAIS 
D’ORGANISATION 
ATELIER EVALUATION DE 
LA REFORME 
HOSPITALIERE  

DRP N° 65 MAINTENANCE 
DU GROUPE ELETROGENE 
DU SIEGE 

 

DRP N° 109 ACQUISITION 
ACCESSOIRES 
D’INTERVENTION  

 

DRP N° 11 ENTRETIEN 
REPARATION VEHICULES 

 

Fournisseurs consultés  D.S.P.S, SENPRODIS, E.G.C.B, 
ENTREPRISE SERVICE PLUS, 
ALPHA COM 

GIE LA PROVIDENCE, KEUR 
SERIGNE BARA MBACKE, 
ABDALLAH SERVICES 
PRESTATIONS, SEN 
CADUCET SARL, 
HAMALLAH PRESTATIONS 

A.L.M  AFRIQUE, 
E.S.F.P.P.E.E.T.B, E.S.T.C.I, 
GIE SERMA, GIE KEUR 
ASTOU LO 

 

BF TRADING, DELTA 
GROUP INTERNATIONAL , 
IDEAL CONCEPT SUARL,ETS 
ABDOU NDOYE , JOKKO 
DISTRIBUTION 

 

BF TRADING & SERVICES, 
A.D.B GROUP, IDEAL 
CONCEPT SUARL, D.S.P.S, 
JOKKO DISTRIBUTION 

 

Attributaires D .S.P .S GIE LA PROVIDENCE A.L.M  AFRIQUE 

 

BF TRADING & SERVICES 

 

BF TRADING ET SERVICES 

 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 499 250 14 750 000 13 988 900 14 747 640 14 749 174 

Non conformités Un procès verbal unique a été  établi qui résume toutes les opérations d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution.  
Quand bien même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir 
des procès verbaux distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres.   

Nous notons également que les pièces administratives requises pour avoir accès à la commande publique ne sont pas exigées dans 
les DAC en violation des dispositions des articles 43, 44 et 45 du CMP. 

En outre, il convient de noter que les dossiers de passation qui nous ont été soumis n’ont pas été constitués conformément aux 
instructions de l’ARMP en matière de classement et d’archivage des pièces de marché. Ainsi, plusieurs  documents de passation et 
d’exécution des marchés ne sont pas versés aux  dossiers (lettres d’invitation à soumissionner, offres des candidats,  notifications 
d’attribution,  lettres d’information aux candidats non retenus...).  
 
Nous avons noté pour la DRP N° 41  portant acquisition de matériel de protection et de traitement qu’à l’exception de 
l’attributaire DSPS et ALPHA COM, tous les autres soumissionnaires ont coté au-delà du seuil des DRP au regard du PV 
d’attribution ;   il s’agit soit d’une mauvaise appréciation du montant des prestations par l’Autorité Contractante, soit, de la part 
dues soumissionnaires d’une volonté de  s’auto - éliminer au profit d’un attributaire préalablement identifié. Sous ce rapport, il 
convient de noter que les offres des soumissionnaires et les lettres de saisine des candidats  n’ont pas été mises à notre disposition 
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pour nous permettre d’examiner leurs contenus de manière à fonder une opinion sur la conformité et transparence de la procédure 
mise en œuvre. 
 
Pour la DRP N° 56 portant organisation d’un atelier d’évaluation de la réforme hospitalière, nous constatons que 
l’attributaire, le GIE la Providence, n’a aucune qualification pour organiser un tel atelier. Nous avons par ailleurs noté que 
l’organisation des ateliers, séminaires et autres études est de manière générale confiée à des entreprises qui ne sont ni des 
consultants, ni des réceptifs hôteliers, ni des centres de formation ou des traiteurs. Les listes restreintes d’entreprises consultées 
pour ce type de services sont  composées de prestataires évoluant dans le commerce de marchandises diverses et d’autres activités 
non liées aux prestations ciblées dans les DRP. Au-delà du non respect de l’esprit du CMP qui suppose une pré - qualification des 
entreprises par l’Autorité Contractante elle-même au moment de l’établissement de la liste restreinte, nous notons que le libellé 
même des lettres de consultation pose problème dès lors qu’il fait référence à une demande de préfinancement des activités. Cette 
pratique récurrente que nous avons notée chez tous les administrateurs de crédit  est contraire aux principes des marchés publics. Il 
ne s’agit pas pour un marché de sélectionner un prestataire qui ne présente d’autre argument que de disposer de liquidités pour 
préfinancer, mais d’un prestataire qui en plus des capacités financières, possède surtout les capacités techniques pour exécuter les 
prestations. Ce procédé de dévolution des marchés pose des problèmes plus graves encore en matière de prestations intellectuelles. 
En choisissant un commerçant pour la réalisation d’une étude, sur la simple base de ses capacités de financement, l’autorité 
contractante perd tout contrôle sur le consultant réellement en charge des prestations. Enfin, le procédé induit toujours un 
renchérissement des coûts au détriment des finances publiques, dans la mesure ou l’intermédiaire (le titulaire du contrat qui n’est 
pas le réel prestataire) facture toujours des frais d’intermédiation inclus dans ses prix.  
 
Les offres des soumissionnaires à cette DRP N° 56 sont des factures pro forma  présentées de la même manière (signes de 
collusion) et ne sont pas datées. A l’exception de l’attributaire, tous les soumissionnaires ont fait des offres de prix dépassant le 
seuil de passation des marchés par appel d’offres 
 
Pour la DRP N°65 relative à la maintenance du groupe électrogène, nous avons noté le même constat sur les offres de prix 
dépassant le seuil de passation des marchés par appel d’offres, s’y ajoutent que les offres présentées par l’attributaire ALM Afrique 
et ESPEETB sont préparées de manière identique avec des signes de collusion manifestes.   

Pour la DRP N°109 portant acquisition d’accessoires d’intervention, nous notons encore une fois la mise en concurrence d’un 
groupe d’entreprises déjà identifié comme agissant de concert à la DGPB (BF Trading, Delta Group International, Idéal Concept, 
Ets Abdou Ndoye, Jokko Distribution) en violation des règles de transparence. S’y ajoutent des signes de collusion dans la 
présentation des offres des soumissionnaires. 
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Pour la DRP N°11 relative à l’entretien et la réparation de véhicules, la concurrence met encore en lice des membres du groupe 
d’entreprises évoqué ci – avant (BF Trading, Idéal Concept, ADB Group, Jokoo Services, DSPS). Au-delà du fait qu’aucune des 
entreprises consultées n’est un garage de mécanique automobile, nous notons encore une fois que seul l’attributaire BF Trading a 
fait une offre dans les limites du seuil des DRP. Par ailleurs, les lettres de consultation ne sont pas déchargées par leur destinataire. 

 

 

Recommandations  
Se conformer aux dispositions de l’article 67-4 relatif à l’élaboration d’un PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
 
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 
 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
 
Veiller au respect des conditions d’accès à la commande publique ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP, en bannissant toute collusion ; 
 
Se conformer aux dispositions de la circulaire N° 4 du Premier Ministre relative aux modalités de mise en œuvre de la procédure 
de DRP ; 
 
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR  DU 
SIGFIP 

DRP N° 114 FOURNITURES 
ET POSE DE FILMS DE 
PROTECTION, DE FILMS 
D’INTIMITE ET DE 
PLACARD BAS 

 

DRP N° 132 ACQUISITION 
DE MATERIELS 
D’HYGIENE  

 

DRP N° 149 PRISE EN 
CHARGE JOURNEE 
MEDICALE  

 

DRP N° 310 ACHATS DE 
CONSOMMALES 
CHIRURGICAUX  

 

DRP N° 315 ACQUISITION 
DE PULVERISEUR A DOS 

 

Fournisseurs consultés  BF TRADING & SERVICES, 
MAGOU ENTREPRISE, 
DELTA GROUP 
INTERNATIONAL, D.S.P.S et 
ETS ABDOU NDOYE 

QUINCAB, SERCO, 
ETABLISSEMENT DUJA, GIE 
LAFA SERVICES 
DISTRIBUTION, GMB 

 

MASSAR DIOP MULTI 
SERVICES, TOUBA TAKKU 
LIGUEYE MULTI SERVICES, 
BAOL SERVICES, EXPRESS 
SERVICES, HAMALA 
PRESTATION SCW 

MBEYANE ENTREPRISES, 
GIE GOUYE GUY CENST, 
ETS KEUR NDEYE, ECTASE-
TALIB SUARL, ARDO 
SERVICES 

GIE GSDE, GIE LAFA 
SERVICES DISTRIBUTION, 
ETS DUJA, SET2000, 
QUINCAILLERIE CHEIKH 
AHMADOU BAMBA 

Attributaires BF TRADING 
&SERVICES 

 

QUINCAB 

 

MASSAR DIOP MULTI 
SERVICES 

 

MBEYANE 
ENTREPRISES 

 

GIE GSDE 

 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 854 476 

 

14 998 000 

 

14 915 200 

 

14 987 180 

 

14 984 820 

 
Non conformités Un procès verbal unique a été  établi qui résume toutes les opérations d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution.  

Quand bien même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir 
des procès verbaux distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres.   

Nous notons également que les pièces administratives requises pour avoir accès à la commande publique ne sont pas exigées dans 
les DAC en violation des dispositions des articles 43, 44 et 45 du CMP. 

Nous notons pour les cinq DRP figurant sur la présente fiche récapitulative qu’à l’exception des attributaires dont les offres 
financières se situent à la limite du seuil de passation des marchés par DRP, tous les autres soumissionnaires ont présenté des 
factures pro forma dont les montants dépassent le seuil de passation des marchés par Appel d’Offres. Il s’agit d’une curieuse 
coïncidence surtout lorsqu’on sait que ces entreprises sont toutes habituées aux procédures de passation des marchés et connaissent 
normalement les seuils applicables aux différents modes de passation. Il pourrait donc s’agir d’une volonté de s’auto éliminer au 
profit de l’attributaire désigné. 
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Pour la DRP N° 114 relative à la fourniture et à la pose de films de protection, de films d’intimité et de placards bas, 
attribuée à BF Trading pour un montant de 14 854 476 F CFA, nous avons relevé des signes de collusion entre BFT, DGI et Ets 
Abdou Ndoye. Les mêmes fautes d’orthographe sont constatées sur leurs trois factures pro forma. 
  
Pour la DRP N° 132 relative à l’acquisition de matériel d’hygiène attribuée à QUINCAB pour 14 998 000 F CFA (à 1 999 F 
CFA du seuil), des signes de collusion ont été identifiés dans les offres des soumissionnaires laissant entrevoir une simulation dans 
la mise en œuvre de la procédure de DRP.  
 
Le même constat de collusion a été fait sur la DRP N° 149 portant sur la prise en charge de journées médicales attribuée à 
Massar Diop Multi Services pour 14 915 200 F CFA. Le dossier de passation ne comprend ni termes de référence, ni contrat. En 
fait, ce marché porte sur le préfinancement par un opérateur qui n’a pas pour métier l’organisation de manifestations de ce genre 
une activité que le Ministère souhaite réaliser sans disposer au préalable des moyens de sa mise en œuvre. Cette pratique du 
préfinancement des activités par des opérateurs n’ayant pour métier de faire des études, d’organiser des ateliers, des séminaires  et 
autres manifestations est contraire aux règles qui régissent les marchés publics.     
 
La DRP N°310 relative à l’achat de consommables chirurgicaux a été adressée à des structures non habilitées à vendre des 
produits pharmaceutiques et des consommables médico-chirurgicaux. L’attributaire MBEYANE ENTREPRISE fournit du 
matériel informatique, des pièces détachées véhicules, des fournitures d’électricité, des fournitures de bureau, organise des 
séminaires des ateliers, effectue des travaux d’aménagement, imprime les annuaires statistiques …. L’examen des états 
récapitulatif du SIGFIB montre que 42 paiements ont été effectués au profit de cette entreprise au cours de l’exercice 2009 pour un 
cumul estimé à 338 409 717 F CFA.  
 
Pour la DRP N° 315 portant acquisition de pulvérisateurs à dos attribué au GIE DSDE pour 14 984 820 F CFA, l’examen des 
factures pro forma a permis d’identifier des signes de collusion entre les fournisseurs ou de simulation de l’autorité contractante. 
 
 

Recommandations  
Se conformer aux dispositions de l’article 67-4 relatif à l’élaboration de PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
 
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 
 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
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Veiller au respect des conditions d’accès à la commande publique ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant les pratiques collusives; 
 
 
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
 
 
 
 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR  DU 
SIGFIP 

DRP N° 362 ACHAT DE 200 
LITS PICOTS  

 

DRP N° 363 ACHATS 
MATERIELS HOSPITALIER 
POUR LE COMPTE DE 
KHOMBOLE  

 

DRP    PRISE EN CHARGE 
DES TRAVAUX 
D’ELABORATION DU 
RAPPORT 
D’ACHEVEMENT DU 
FONDS NORDIQUE DE 
DEVELOPPEMENT  

DRP     PRISE EN CHARGE 
DES FRAIS 
D’ORGANISATION DES 
TRAVAUX DE REVISION 
DU CDSMT SANTE 2009-
2011 

DRP   CONSULTATION ET 
DE SENSIBILISATION 
DANS LES LOCALITES DE 
HERSENT ET DE DAROU 
SALAM  

Fournisseurs consultés  ESTCI, LAT SERVICES, 
A.L.M AFRIQUE, 
MOUCHDALIFA, KEUR 
SERIGNE BARA MBACKE 

FERMON LABO, ETS ALI ET 
FRERE, CARI, MATEN, MDI 

 

GIE GSDE, GIE BAMO GIE TAXAW, LE MEMPHIS, 
ETS NIANTHIO, ETS NDIAR 
MEW, ETS DIAME TALL 

 

Attributaires ESTCI FERMON LABO GIE G.S.D.E. 
 

ETS DIAME TALL 
 

FALL ABDOU LAHAT 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 750 000 
 

14 943 000 
 

14 750 000 
 

14 491 934 
 

14 950 600 

Non conformités  
Un procès verbal unique a été  établi qui résume toutes les opérations d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution.  
Quand bien même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir 
des procès verbaux distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres.   

Nous notons également que les pièces administratives requises pour avoir accès à la commande publique ne sont pas exigées dans 
les DAC en violation des dispositions des articles 43, 44 et 45 du CMP. 

Nous notons pour les DRP N° 362 et N° 363 figurant sur la présente fiche récapitulative qu’à l’exception des attributaires dont les 
offres financières se situent à la limite du seuil de passation des marchés par DRP, tous les autres soumissionnaires ont présenté 
des factures pro forma dont les montants dépassent le seuil de passation des marchés par Appel d’Offres. Il s’agit d’une curieuse 
coïncidence surtout lorsqu’on sait que ces entreprises sont toutes habituées aux procédures de passation des marchés et connaissent 
de facto les seuils applicables aux différents modes de passation. Il pourrait s’agir d’une volonté de s’auto éliminer au profit de 
l’attributaire désigné. 
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Pour la DRP 362 portant achat de lits picots, l’examen des factures pro forma a permis d’identifier des signes de collusion entre 
les fournisseurs.   
 
Pour la DRP 363 portant sur l’achat de matériel hospitalier, nous avons noté que trois entreprises ayant le même propriétaire 
sont consultées (CARI, ETS ALI ET FRERES, MDI). Ces trois entreprises sont complétées par MATEN dans plusieurs DRP pour 
lesquelles il n’y a pas de réelle concurrence.   
 
Pour la DRP relative à  la prise en charge des frais d’organisation des travaux de révision du CDSMT Santé 2009-2011, 
l’examen des factures pro forma a permis de constater des signes de collusion. La pratique du pré financement d’activités par des 
prestataires non qualifiés déjà évoquée ci – avant est encore constatée.  
 

Recommandations  
Se conformer aux dispositions de l’article 67-4 relatif à l’élaboration de PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
 
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 
 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
 
Veiller au respect des conditions d’accès à la commande publique ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute pratique collusive; 
 
Se conformer aux dispositions de la circulaire N° 4 du Premier Ministre relative aux modalités de mise en œuvre de la procédure 
de DRP ; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 

Appréciation du 
Consultant 
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Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR  DU 
SIGFIP 

DRP   ACQUISITION DE 
MATERIEL D’HYGIENE  

DRP   PRISE EN CHARGE 
DE LA COUVERTURE 
MEDICALE DES JOURNEES 
DE CONSULTATION DE 
COLOBANE  

DRP   ACQUISITION DE 
MATERIEL D’ARCHIVAGE  

 

DRP   N° 189/MSPHP/DAGE 
DU 25 JUIN 2009    
ACQUISITION DE 
MATERIEL 
INFORMATIQUE  

DRP   ACQUISITION DE 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES  

 

Attributaires MARCHANDISES DIVERSES 
INTERNATIONAL  

GENI BF TRADING & SERVICES CARI CIMD 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 968 300 13 481 500 13 835 500 14 947 650 14 929 950 

Non conformités  
Un procès verbal unique a été  établi qui résume toutes les opérations d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution.  
Quand bien même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir 
des procès verbaux distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres.   

Nous notons également que les pièces administratives requises pour avoir accès à la commande publique ne sont pas exigées dans 
les DAC en violation des dispositions des articles 43, 44 et 45 du CMP. 

En outre, il convient de noter que les dossiers de passation qui nous ont été soumis n’ont pas été constitués conformément aux 
instructions de l’ARMP en matière de classement et d’archivage des pièces de marché. Ainsi, plusieurs  documents de passation et 
d’exécution des marchés ne sont pas versés aux  dossiers (lettres d’invitation à soumissionner,  notifications d’attribution,  lettres 
d’information aux candidats non retenus...).  
 
La DRP relative à l’acquisition de matériel d’archivage a été attribuée à BF Trading au terme d’une procédure simulée. Les 
factures pro forma présentent de nombreuses similitudes laissant entrevoir une collusion entre les fournisseurs.  
 

Recommandations  
Se conformer aux dispositions de l’article 67-4 relatif à l’élaboration de PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
 
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 
 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
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Veiller au respect des conditions d’accès à la commande publique ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute pratique collusive; 
 
Se conformer aux dispositions de la circulaire N° 4 du Premier Ministre relative aux modalités de mise en œuvre de la procédure 
de DRP ; 
 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR  DU 
SIGFIP 

DRP   ACQUISITION DE 
PRODUITS 
DESINFECTANTS POUR 
LES MAINS  

 

DRP N° 230/MSPHP/DAGE 
DU 16 JUILLET 2009     
PRISE EN CHARGE DES 
TRAVAUX POUR LA 
PREPARATION DE 
L’ATELIER SUR LE PEV, 
CAMPAGNE 2010 

 

DRP ACQUISITION DE TEE-
SHIRTS, DE CASQUETTES 
ET DE BANDEROLES 

 

DRP N° 405/MSPHP/DAGE  
DU 14 SEPTEMBRE 2009   
ACHAT D’ACCESSOIRES 
DE CAFETERIA  

 

DRP N° 439/MSPHP/DAGE 
DU 23 SEPTEMBRE 2009   
ACHAT DE MATERIELS ET 
OUTILLAGES 
TECHNIQUES  

 

Attributaires IFFS 
 

SOSAPEC SARL 
 

SENEPRES SARL 
 

TOUBA SERVICE 
 

THIARGANE ENTREPRISE 
SUARL 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 975 000 
 

14 944 700 
 

12 991 800 
 

14 867 410 
 

14 799 560 
 

Non conformités  
La DRP portant acquisition de produits désinfectants pour les mains a été attribuée à IFFS au terme d’une procédure  
frauduleuse marquée par une collusion entre les fournisseurs dont les factures pro forma ont été préparées par la même source ; s’y 
ajoute que IFFS et SOSAPEC ont le même numéro de RC d’une part et que d’autre part IFFS et Mame Mor Mbacké Diagne ont le 
même NINEA. 
Les mêmes  manœuvres  collusives ont été identifiées dans la procédure de DRP N° 230 portant prise en charge des travaux de 
préparation de l’atelier sur le PEV et sur la DR 405 relative à l’achat d’accessoires de cafétéria 
 
Les offres relatives à la DRP N° 439 relative à l’achat de matériel et d’outillages techniques n’ont pas été mises à notre 
disposition pour nous permettre d’en vérifier le contenu et nous prononcer sur la transparence de la procédure mise en œuvre.   
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute pratique collusive ; 
 
Veiller au respect de l’article 77 du CMP. 
 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR  DU 
SIGFIP 

DRP  N° 436/MSPHP/DAGE DU 
23 SEPTEMBRE 2009       
TRAVAUX D’ENTRETIEN ET 
DE REHABILITATION DU 
PARKING DU SIEGE  

 
 

DRP  N° 359/MSPHP/DAGE DU 
17 SEPTEMBRE 2009   
FOURNITURE ET 
INSTALLATION D’UN 
SYSTEME VIDEO 
SURVEILLANCE ET VITRAGE 
TRIPLEX DU BUREAU 
BILLETEUR  

DRP  N°  475 /MSPHP/DAGE DU 
30 OCTOBRE 2009   
ACQUISITION DE 
PNEUMATIQUE ET DE 
BATTERIE  

 

DRP   
ACQUISITION D’EQUIPEMENT 
POUR L’ENDSS KHOMBOLE  

 

DRP N° 486/MSPHP/DAGE DU 02 
NOVEMBRE 2009      
ACQUISITION DE COFFRET 
ELECTRIQUE ET 
D’EVAPORATEUR VENTILE  

 

Attributaires BAOL SERVICES 
 

LA FIERTE AFRICAINE 
 

ETOILE 2000 
 

UNITECH 
 

GIE GSDE 
 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 995 428 14 627 398 
 

14 484 500 
 

14 791 300 
 

14 986 000 
 

Non conformités  
Les offres des soumissionnaires  à la DRP N° 436 portant sur les travaux d’entretien et de réhabilitation du parking du siège n’ont pas été 
mises à notre disposition pour nous permettre d’en vérifier le contenu et de nous prononcer sur la transparence de la procédure mise en œuvre.   
 
L’examen des offres relatives à la DRP N° 359 relative à la fourniture et pose d’un système de vidéo surveillance et au vitrage du bureau 
du billeteur a permis de constater des signes de collusion entre COGECO, FERALU.KS et NT TRADING d’une part et entre ENAFCO et la 
FIERTE AFRICAINE d’autre part.  
 
Le même constat de collusion a été fait sur la DRP N° 475 relative à l’acquisition de pneumatiques et de batteries et sur la DRP portant 
acquisition d’équipements pour l’ENDSS de Khombole. Pour cette dernière DRP, les factures pro forma de trois fournisseurs (IRIS SA, 
UNITECH, BACOTRAM) portent le même numéro (Pro forma N° 176 A).  
 
L’examen des offres relatives à la DRP N°486 relative à l’acquisition de coffrets électriques et d’évaporateurs ventilés a permis d’identifier 
à nouveau des indices de collusion.   
 

Recommandations Veiller au classement et à l’archivage exhaustif des pièces de marché 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant les pratiques collusives 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR  DU 
SIGFIP 

DRP N°  353/MSPHP/DAGE 
DU 17 SEPTEMBRE 2009     
ACHAT DE GROUPE 
ELECTROGENE POUR LE 
CENTRE DE SANTE DE 
POPENGUINE 

DRP N°183: PRISE EN 
CHARGE DES TRAVAUX 
DE PARTAGE ET DE 
VALIDATION DU RAPPORT 
FINANCIER 2008 

 

DRP N°184 : LA PRISE EN 
CHARGE DES FRAIS 
D’ELABORATION DU 
RAPPORT FINANCIER 2008 

 
 

DRP N°189 : ACQUISITION 
DE MATERIELS ET 
PRODUITS D’ENTRETIEN 
POUR LE COMPTE DE LA 
CLINIQUE DE CHIRURGIE 
CARDIAQUE  

 

DRP N°191: ACHAT DE 
BOTTES POUR LE SERVICE 
D’HYGIENE (APPUI POUR 
LES INONDATIONS)  

 

Attributaires INTERNATIONAL TRADING 
 

GIE FARLU DE OUAGOU 
NIAYES 

GIE FARLU DE OUAGOU 
NIAYES 1 

NDONG ISSA EXPRESS 
SERVICE 
 

NDONG ISSA EXPRESS 
SERVICE 
 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 974 200 
 

19 916 720 
 

14 889 240 
 

4 984 320 
 

14 868 000 
 

Non conformités L’examen des offres relatives à la DRP N° 353 relative à l’achat d’un groupe électrogène pour le centre de santé de 
Popenguine a permis d’identifier des signes de collusion entre les fournisseurs consultés 
 
Des indices de collusion ont été identifiés lors de l’examen des offres  relatives à la DRP N°183 portant sur la prise en charge 
des travaux de partage et de validation du rapport financier de 2008.  Le même constat de collusion a été fait sur la DRP N° 
184 relative à la prise en charge des frais d’élaboration du rapport financier 2008. Pour ces deux DRP on retrouve outre les indices 
de collusion, la pratique du fractionnement des commandes, la pratique du préfinancement des activités par des prestataires dont le 
métier est différent des prestations qui leur sont confiées.  
 

Pour la DRP N° 189, seules deux offres nous ont été présentées et il ressort de leur examen des indices de collusion entre 
EXPRESS SERVICES et les ETS KHADIM GAYE.   Il ressort de l’examen des factures pro forma relatives à la DRP N° 191 des 
indices de collusion entre les offres ASET et les ETS KHADIM GAYE dont les offres suivent par ailleurs une progression 
arithmétique de raison 500 F CFA. 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant les pratiques collusives; 
 
Veiller au respect de l’article 77 du CMP. 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR  DU 
SIGFIP 

DRP N°197: ACQUISITION 
DE TROIS MONITEURS DE 
SURVEILLANCE, 08 
PARAMETRES 
PHYSIOLOGIQUES POUR 
LE COMPTE DU SERVICE 
DE CHIRURGIE 
THORACIQUE ET CARDIO 
VASCULAIRE  

 

DRP N°198 : ACQUISITION 
DE POUDRE INSECTICIDE  

 

DRP N°214:  
TRANSPORT DE VACCIN 
ET DE CONSOMMABLES 
POUR LE COMPTE DU 
P.E.V 

 

DRP N°216:  
MOBILIERS DE BUREAU  

 

DRP N°215 : FOURNITURE 
DE NATTES EN PLASTIQUE 
DE TROIS PLIS POUR LA 
COUVERTURE DES 
EVENEMENTS RELIGIEUX  

 

Attributaires MATERIEL HOSPITALIER-SA 
M.H.O SA 

JOKKO DISTRIBUTION 
 

GIE KHADIMOU RASSOUL 
MARKETING EXPRESS 
KRAMEX 

FALL BASSIROU ENT.PREST 
SERV. DE COMM. EPSC 
 

GAYE KHADIM « ETS 
KHADIM GAYE » 
 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 652 000 
 

14 000 000 
 

14 955 500 
 

14 667 400 
 

14 779 500 
 

Non conformités L’examen des offres relatives à la DRP N° 198 relative à l’achat de pesticides a permis d’identifier des signes de collusion entre 
les fournisseurs consultés 
 
Les offres des différents soumissionnaires à la DRP N° 215 et à la DRP N°216  n’ont pas été mises à notre disposition ; ce faisant, 
nous ne pouvons nous prononcer sur la conformité et la transparence de la procédure de sélection de l’attributaire. 
  
  

Recommandations  
Veiller au classement et à l’archivage exhaustif des pièces de marché 
 
Veiller à la transparence des procédures de sélection et bannir les pratiques collusives qui faussent le jeu de la concurrence ;  
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
 

 
 
 
 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

134 
 

 

Description OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR  DU 
SIGFIP 

DRP N° 219: ACQUISITION 
D’AFFICHES ET DE 
DEPLIANTS DANS LE 
CADRE DE L’APPUI AU 
SNEIPS DANS SA 
COMMUNICATION SUR LA 
GRIPPE A (H1N1) 
 

DRP N°243 : ACQUISITION 
DE MATERIELS 
HOSPITALIERS POUR 
L’INFIRMERIE DU SIEGE  

 

DRP N° 262: ACHAT DU 
MATERIEL DE JARDINAGE  

 

DRP N° 263: LA 
FOURNITURE DE SUPPORT 
DE COMMUNICATION 
RELATIVE AU PLAN 
ORSEC A DIAMAGUENE ET 
GUEDIAWAYE  

 

DRP N°308 : ACHAT DE 
REACTIFS BIOLOGIQUES 
REHABILITATION 
EQUIPEMENT MATERNITE 
LE DANTEC  

 

Attributaires SENEGALAISE 
D’EQUIPEMENT & DE 
PRESTATIONS SARL 
 

A.C.D 
 

THIARGANE ENTREPRISE 
SURL 
 

THIARGANE ENTREPRISE 
SUARL 
 

ECTASE TALIB 
 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 750 000 
 

14 801 418 
 

14 868 000 
 

14 950 000 
 

14 983 640 
 

Non conformités L’examen des offres relatives à la DRP N°219 a permis d’identifier des signes de collusion entre les ETS KEUR NDEYE et 
ARDO SERVICES dont les factures pro forma présentent de nombreuses similitudes; le même constat a été fait sur la DRP N° 
243 relative à l’acquisition de matériel hospitalier pour l’infirmerie du Siège, sur la DRP N° 262 relative à l’achat de matériel de 
jardinage et sur la DRP N° 308 portant achat de réactifs et réhabilitation des équipements de la maternité  de l’hôpital Aristide  Le 
Dantec. 
 
Les offres relatives à la DRP N° 263 n’ont pas été mises à notre disposition ; nous ne pouvons par conséquent nous prononcer sur 
la transparence de la procédure mise en œuvre pour sélectionner l’attributaire. 
 

Recommandations . 
Veiller au classement et à l’archivage exhaustif des pièces de marché 
 
Veiller à la transparence des procédures de sélection et bannir les pratiques collusives qui faussent le jeu de la concurrence ;  
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP N° 303 : 
FOURNITURE DE 

TENUES POUR LES 
PREVENTIONNISTES  

 

DRP N°364: 
ACQUISITION DE 

MATELAS SIMPLE ET 
DE MATELAS HOUSSES 

AVEC OEILLETS  

 

DRP N° 448 : 
ACQUISITION DE 

MATERIELS DIVERS  

 

DRP N° 449: 
ACQUISITION DE 

DIVERS MATERIELS  

 

DRP N° 451: 
ACQUISITION DE 

MATELAS AVEC HOUSE  

 

Attributaires PRES-HIGH-SARL 
 

GIE LA PROVIDENCE 
 

TAIF COM 
 

NDONG DJIBRIL AZIZ 
TROPICAL CASH 
 

AFRICAINE DE 
DISTRIBUTION ET DE 
MARKETING-SARL (A.D.M 
SARL) 
 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 868 000 
 

13 813 375 
 

14 868 000 
 

14 986 000 
 

14 160 000 
 

Non conformités  
L’examen  des offres relatives à la DRP N° 303 portant sur la fourniture de tenues pour les préventionnistes a permis d’identifier  
des signes de collusion entre les fournisseurs. Le même constat de collusion a été fait sur la DRP N°448 pour laquelle HORIZON 
PLUS et la SENEGALAISE DE FOURNITURES ET D’ENTRETIEN ont fait des factures pro forma présentant des indices de 
collusion.  
Idem pour la DRP 449 relative à l’acquisition de divers matériels pour laquelle des indices de collusion ont également été 
identifiés entre ASER et TROPICAL CASH. 
 
Idem encore pour la DRP N°451 pour laquelle des indices de collusion apparaissent entre l’AFRICAINE DE DISTRIBUTION ET 
DE MARKETING, SEBTIC et ESPACE GLOBAL 
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de sélection et bannir les pratiques collusives qui faussent le jeu de la concurrence   
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante  

 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP N° 300: ACQUISITION D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES 
POUR LE GROUPE ELECTROGENE DU SERVICE DE CHIRURGIE 

THORACIQUE ET CARDIO-VASCULAIRE DU CENTRE 
HOSPITALIER NATIONAL DE FANN  

 

DRP N°383: L’ACQUISITION  DE PRODUIT D’HYGIENE POUR  LES 
ZONES INONDEES 

 

Attributaires GUEYE BASSIROU « ENTREPRISE DIWANE ENERGIE » 
 

NGOM OUSMANE NEGOCE GENERAL SERVICE « NGS » 
 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 995 322 
 

14 991 900 
 

Non conformités  
L’examen  des offres relatives à la DRP N° 300 portant sur l’acquisition d’équipements électriques pour le groupe électrogène du 
service de chirurgie thoracique et cardio-vasculaire a permis d’identifier  des signes de collusion entre les fournisseurs. 
 
Le même constat a été fait pour la DRP N°383 (les offres de RB SERVICE et de GENERALE DISTRIBUTION sont 
pratiquement identiques) ; 
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de sélection et bannir les pratiques collusives qui faussent le jeu de la concurrence   
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante  

 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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4.2.3 CELLULE D’APPUI ET DE SUIVI DU PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE (CAS/PNDS)  

Modes de passation de 
marchés 

 Typologie des marchés passés au titre de la gestion 
2009  

Typologie des marchés examinés 
lors de la présente revue  Taux de couverture 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 
Demande de Renseignements 
et de Prix (DRP) 

12 101 212 421 5 69 270 796 41,67% 68,44% 

 
4.2.3.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

ENTRETIEN ET 
REPARATION 
VEHICULES  

 ORGANISATION DU 1 er 
COMITE INTERNE DE 
SUIVI DU PNDS 

 

D’ORGANISATION DU 
2ème  COMITE INTERNE 
DE SUIVI DU PNM  

 

ORGANISATION DE LA 
REVUE ANNUELLE 
CONJOINTE DU PNDS 

 

ACQUISTION DE 
MATERIELS 
DIDACTIQUES AU 
PROFIT DE LA 
CELLULE 

Fournisseurs consultés NDAMA CARROSSERIE, 
CAROSSERIE DE 
L’AMITIE, TECHNOVIA, 
MBENGUE OUSMANE, 
IBRA GUEYE Garagiste 

ARDO, ETOILE 200, 
GESCOM, GIE KEUR 
ASTOU LO, ECTASE 

SENEPRES, ARDO 
SERVICES, KEUR NDEYE, 
ETOILE 2000, TAIF.com 
 

  

Attributaires IBRA GUEYE 
GARAGISTE 

ECTASE 
 

SENEPRES 
 

ECTASE 
 

SENEPRES 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 999 410 14 792 480 
 

14 993 080 
 

14 986 000 
 

9 499 826 

Non conformités Un procès verbal unique a été établi qui regroupe les opérations d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution. 
Quand bien même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir 
des PV distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres.   
Nous notons également que les pièces administratives requises pour avoir accès à la commande publique ne sont pas exigées dans 
les DAC en violation des dispositions des articles 43, 44 et 45 du CMP. 

En outre, il convient de noter que les dossiers de passation qui nous ont été soumis n’ont pas été constitués conformément aux 
instructions de l’ARMP en matière de classement et d’archivage des pièces de marché. Ainsi, plusieurs  documents de passation et 
d’exécution des marchés ne sont pas versés aux  dossiers (lettres d’invitation à soumissionner, offres des candidats,  notifications 
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d’attribution,  lettres d’information aux candidats non retenus...).  
 
Pour la DRP relative à l’entretien et à la réparation des véhicules nous notons que le montant  de l’offre de l’attributaire est à la 
limite du seuil de passation des marchés par appel d’offres (à 479 F CFA près) pendant que tous les autres soumissionnaires ont 
coté au-delà du seuil des DRP ce qui constitue un indice d’auto élimination au profit de l’attributaire. Notons que sur quatre des 
cinq opérations consignées dans la présente fiche récapitulative, les montants facturés par les attributaires se situent à la limite du 
seuil de passation des marchés par AO. 
 
La DRP portant sur la prise en charge des frais d’organisation du 1er comité interne de suivi du PNDS se situe dans le cadre 
général des préfinancements déjà évoqués dans notre évaluation de l’environnement de la passation des marchés. Nous rappelons 
pour mémoire que le principe même du préfinancement des activités par des opérateurs économiques qui ne sont pas spécialisés 
dans les prestations ciblées constitue un détournement de la procédure de DRP qui suppose une pré qualification, par l’Autorité 
Contractante elle-même des entreprises à short – lister sur la base de leurs qualifications pour exécuter les prestations ciblées. Le 
fait de ne tenir  compte que de la capacité d’une structure à avancer la trésorerie nécessaire au financement des activités 
programmées est contraire à l’esprit du code. Le dossier qui nous a été présenté ne comprend ni termes de référence, ni feuilles de 
présence des participants, ni état de paiement des per diem et des frais de facilitation, ni indication du réceptif hôtelier ou autre lieu 
où s’est tenue l’activité, ni rapport final de l’activité en appui au certificat administratif établi pour justifier le paiement.  
 
Le même constat que ci – avant est valable pour la  DRP portant sur la prise en charge des frais d’organisation du 2eme  comité 
interne de suivi du PNM, sur la DRP portant prise en charge des frais d’organisation de la revue annuelle conjointe du 
PNDS . 
 

Recommandations Se conformer aux dispositions de l’article 67-4 relatif à l’élaboration de PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
Veiller au classement et  à l’archivage des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du PM relatif aux DRP ; 
Veiller au respect des conditions d’accès à la commande publique ; 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute pratique collusive; 
Se conformer aux dispositions de la circulaire N° 4 du Premier Ministre relative aux modalités de mise en œuvre de la procédure 
de DRP ; 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante  

 
 

Appréciation du 
Consultant 
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4.2.4  DIRECTION DE LA PREVENTION MEDICALE : PROGRA MME TABAC  

Modes de passation de 
marchés 

 Typologie des marchés passés au titre de la gestion 
2009  

Typologie des marchés examinés lors 
de la présente revue  Taux de couverture 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 
Demande de Renseignements 
et de Prix (DRP) 

35 213 699 341 6 68 071 392 17,14% 31,85% 

 

4.2.4.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU SIGFIP 
DRP 
ORGANISATION DE LA 
JOURNEE MONDIALE 
SANS TABAC (Acquisition 
de 1500 tee-shirts, 2000 
flyers, 04 banderoles de 5 m 
sur 90 et 500 dépliants) 
 

DRP 
ENTRETIEN DES 
LOCAUX DE LA CHAINE 
DE FROID DE LA DPM  

DRP 
FRAIS DE 
DEBARQUEMENT, DE 
MANUTENTION, 
D’EMMAGASINAGE ET 
SURESTARIE DES 
CONTAINERS DE VACCINS 
ET DE CONSOMMABLES 
DE VACCINS 

DRP 
ACHAT DE DEPLIANTS, 
D’AFFICHES ET DE TEE 
SHIRTS POUR LA JOURNEE 
NATIONALE DE MEDECIN 
SANS BLOUSE 

DRP 
ACHAT DE MANUELS DE 
GESTION 

DRP 
PRISE EN CHARGE DES 
JOURNEES DE 
CONSULTATIONS 
GRATUITES A BIGNONA  

 

Fournisseurs 
consultés 

AFRICAINE DE 
DISTRIBUTION ET DE 
MARKETING, ESPACE 
GLOBAL, GIE SERMA, 
SOUMBAR EXPRESS 
SERVICES, SEBTIC 

S.E.R.N, SEDAT 
INTERNATIONAL, 

HORIZON PLUS, LE 
NDOUCOUMANE, ETS 

TEW ET FILS 

SOCIETE D’ETUDES, DE 
REALISATION ET DE 
NEGOCES (S.E.R.N), 

BUREAUTIQUE PLUS, 
HORIZON PLUS, AME 

SATOU, ETS TEW & FILS 

KRAMEX GIE, COREDIQ, 
ETS SAGAR, 

E.T.D.M, QUINCAILLERIE 
NOUROU DARAYNI 

  

Attributaires ADM HORIZON PLUS HORIZON PLUS KRAMEX DSPS SENEPRES SARL 
Montant du marché 
en F CFA TTC 

13 587 700 
 

3 498 700 14 999 570 11 999 420 9 000 002 14 986 000 
 

Non conformités Un procès verbal unique a été établi qui regroupe les opérations d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution. Quand 
bien même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir des PV 
distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres.   
Nous notons également que les pièces administratives requises pour avoir accès à la commande publique ne sont pas exigées dans les 
DAC en violation des dispositions des articles 43, 44 et 45 du CMP. 

La circulaire N° 4 du Premier ministre fixant les modalités de mise en œuvre de la procédure de DRP n’est pas correctement mise en 
œuvre notamment par l’indication de l’identité des candidats short listés dans la lettre d’invitation à soumissionner et la formalisation 
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de l’information des soumissionnaires non retenus au terme de la procédure d’attribution.   

En outre, il convient de noter que les dossiers de passation qui nous ont été soumis n’ont pas été constitués conformément aux 
instructions de l’ARMP en matière de classement et d’archivage des pièces de marché. Ainsi, plusieurs  documents de passation et 
d’exécution des marchés ne sont pas versés aux  dossiers (lettres d’invitation à soumissionner, offres des candidats,  notifications 
d’attribution,  lettres d’information aux candidats non retenus...).  
 
Pour la DRP relative à l’organisation de la journée mondiale sans tabac, seules les lettres d’invitation à soumissionner ont été 
mises à notre disposition. Nous n’avons pas obtenu les offres des soumissionnaires ; ce faisant, nous n’avons pas pu examiner le 
contenu desdites offres  de manière à nous prononcer sur la transparence de la procédure de sélection de l’attributaire.   
Nous notons qu’à l’exception de l’attributaire, tous les autres soumissionnaires ont coté au-delà du seuil des DRP  ce qui constitue un 
indice d’une volonté d’auto élimination au profit de l’attributaire désigné. 
 
Concernant la DRP relative aux frais de débarquement, de manutention, d’emmagasinage et surestarie des containers de 
vaccins et de consommables de vaccins, nous avons noté que les dates d’établissement de certaines factures pro forma (HORIZON 
PLUS, ETS TEUW & FILS et  S.E.R.N) sont antérieures à la date de saisine des soumissionnaires. Par ailleurs, les lettres de saisine 
ont été envoyées aux soumissionnaires à des dates différentes (AMESATOU a été saisie le 12 mai 2009 alors que les autres candidats 
ont été saisis le 26 mai 2009) ; s’y ajoute que les offres de AMESATOU et de BUREAUTIQUE PLUS sont datées du 12 mai 2009 
(date d’établissement de la lettre de saisine). Il s’agit d’indices de régularisation d’une procédure contraire aux dispositions de l’article 
44 du COA. 
 
Pour  la DRP relative à  l’achat de dépliants, d’affiches et de tee-shirts pour la journée nationale de médecin sans blouse, nous 
n’avons pas obtenu les offres des autres soumissionnaires ce faisant, nous  ne pouvons nous prononcer sur la transparence de la 
procédure de sélection de l’attributaire.   

 
Pour la DRP relative à l’achat de manuels de gestion, l’examen des offres nous a permis d’identifier des signes de collusion entre 
les fournisseurs DSPS PAPE ARFAND SAR, KEUR SERIGNE BABACAR SY, et MAGOU ENTREPRISE d’une part et entre 
NIAIYES IMPORT EXPORT et EGOS d’autre part. 
 
Pour la DRP relative à la prise en charge des journées de consultations gratuites de Bignona, nous n’avons pas obtenu les offres 
des autres soumissionnaires pour examiner leur contenu et apprécier la conformité de la procédure de sélection de l’attributaire. 
 
 
 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

141 
 

Recommandations  
Se conformer aux dispositions de l’article 67-4 relatif à l’élaboration de PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
 
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 
 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à la circulaire N° 4 du PM relative aux DRP ; 
 
Veiller au respect des conditions d’accès à la commande publique ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant les pratiques collusives; 
 
Se conformer aux dispositions de la circulaire N° 4 du Premier Ministre relative aux modalités de mise en œuvre de la procédure de 
DRP ; 
 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

L’enseignement tiré de la lecture du rapport provisoire d’audit du Cabinet Business System Consulting Group (BSC), en particulier 
les réserves faites sur les procédures de DRP passées par la Direction de la Prévention Médicale, est d’un grand enseignement.  
 
A la suite des formations reçues cette année de l’ARMP sur les procédures de passation et sur le SYGMAP, nous nous engageons à 
l’avenir à respecter les dispositions des articles : 

- 04  portant sur la terminologie ; 
- 67-4  relatif à l’ouverture des plis ; 
- 77 sur la procédure des DRP ;  
- 81 du CMP sur la notification d’attribution du marché ; 
- 83 du CMP relatif à l’information des candidats rejetés. 

 
Nous prenons acte de vos recommandations qui sans doute seront bien appliquées dans nos prochaines procédures de passation de 
marchés. 
 

Appréciation du 
Consultant 
 

 
 
Nous prenons acte de votre engagement à vous conformer aux dispositions du CMP et maintenons les réserves et observations 
formulées dans notre rapport provisoire. 
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4.2.5  ECOLE NATIONALE DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE E T SOCIAL  

          (ENDSS) 

Modes de passation de 
marchés 

 Typologie des marchés passés 
au titre de la gestion 2009  

  

Typologie des 
marchés examinés lors 

de la présente revue  
Taux de couverture 

   Nombre   Montant  Nombre  Montant  Nombre Montant 

Appel d’offres ouvert 
(AOO) 

3 88 837 688 3 88 837 688 100,00% 100,00% 

Demande de 
Renseignements et de 
Prix (DRP) 

49 93 379 441 22 74 901 678 44,90% 80,21% 

 

4.2.5.1 MARCHES CONCLUS PAR APPEL D’OFFRES OUVERT 

AO OUVERT  N° 1/MSP/ENDSS   Nettoiement et entretien des locaux de l’ENDSS 

Date de publication de l’Avis d’Appel d’Offres  05 décembre 2008 dans « Le 
Soleil » N° 11557 

Date de convocation des membres de la commission à 
l’ouverture des plis 

22 décembre 2008 

Date limite de dépôt des offres et d’ouverture des plis 05 janvier 2009 

Délai de préparation des offres 1 mois 

Durée de validité des offres 90 jours 

Date de publication de l’AGPM 13 janvier 2009 dans « Le Soleil » 
N° 11586 

Date d’attribution provisoire  16 janvier 2009 

Date de souscription 26 janvier 2009 

Date du rapport de présentation 25 février 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution proviso ire 27 février 2009 dans « Le Soleil » 

Date d’approbation du contrat  07 avril 2009 

Date d’immatriculation 06 mai 2009 

Date de notification du marché 12 mai 2009 

Date d’enregistrement 25 mai 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution définit ive du 30 juin 2009 au 10 juillet 2009 
dans le BIE N° 839 
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Délai d’exécution 1 an renouvelable 

Garantie de soumission 400 000 F CFA durables 120 jours 

Attestation bancaire 50 000 000 

Attributaire  ETS KHADY NDIAYE 

Montant en F CFA TTC 23 800 000 

Non conformités    

Aucune anomalie significative n’a été identifiée 

 

 

 

Recommandations  

 

 

 

Commentaires de l’AC  

 

 

 

Appréciation du 
Consultant 
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AO OUVERT N° 2/MSP/ENDSS   (MARCHE N° S0540/09)  GARDIENNAGE DES LOCAUX 
DE L’ENDSS 

Date de publication de l’Avis d’Appel d’Offres  05 décembre 2008 dans « Le 
Soleil » N° 11557 

Date de convocation des membres de la commission à 
l’ouverture des plis 

22 décembre 2008 

Date limite de dépôt des offres et d’ouverture des plis 05 janvier 2009 

Délai de préparation des offres 1 mois 

Durée de validité des offres 90 jours 

Date de publication de l’AGPM 13 janvier 2009 dans « Le Soleil » 
N° 11586 

Date de l’évaluation technique Janvier 2009 

Date d’attribution provisoire  16 janvier 2009 

Date de notification de l’attributaire 20 janvier 2009 

Date de souscription 26 janvier 2009 

Date du rapport de présentation 25 février 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution proviso ire 27 février 2009 dans « Le Soleil » 

Date d’approbation du contrat  04 mai 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution définit ive du 30 juin 2009 au 10 juillet 2009 
dans le BIE N° 839 

Date d’immatriculation 18 août 2009 

Date d’approbation du contrat par le Ministre 20 août 2009 

Date de notification du marché 21 août 2009 

Date d’enregistrement 21 août 2009 

Délai d’exécution 1 an renouvelable 

Garantie de soumission 400 000 

Attestation bancaire 50 000 000 

Attributaire  ASEP 

Montant en F CFA TTC 20 178 000 
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Non conformités   Aucune anomalie significative n’a été identifiée 

 

 

 

 

Recommandations  

 

 

 

 

 

Commentaires de l’AC  

 

 

 

 

 

Appréciation du 
Consultant 
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AO N° 3-FONCT/MSP/ENDSS/2009-2010 ACQUISITION DE FOURNITURES, D’IMPRIMES, DE CONSOMMABLES, DE MATERIEL S ET PRODUITS 
DESTINES AU FONCTIONNEMENT DE L’ENDSS 

Description LOT 1 : 
MATERIEL ET 
REACTIFS DE 

BIOLOGIE 

MARCHE N° 
F0308/09 

LOT 2 : 
MATERIEL ET 

PRODUITS 
DENTAIRES 

MARCHE N° 
F0309/09 

LOT 3 : 
MATERIEL ET 
PRODUITS DE 

LABORATOIRE 
EN PROTHESE 

DENTAIRE 

MARCHE N° 
F0310/09 

LOT 4 : 
FOURNITURES 

DE BUREAU 

 

LOT 5 : 
IMPRIMES 

LOT 6 : 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

LOT 7 : 
MATERIELS ET 

PRODUITS 
D’ENTRETIEN 

Attributaire  TECHNOLOGIES 
SERVICES 

DRP DRP MASTER 
OFFICE 

SIPREX TOURE 
EQUIPEMENTS 

PAPEX 

Montants en F 
CFA 

6 207 315 F 
HT/HD 

10 226 500 F 
HT/HD 

3 499 200 F 
HT/HD 

5 727 519 F TTC 5 539 510 F TTC 8 610 413 F TTC 4 246 431 F TTC 

Date de publication de l’Avis d’Appel d’Offres  05 décembre 2008 

Date de convocation des membres de la commission à l’ouverture des plis 22 décembre 2008 

Date limite de dépôt des offres et d’ouverture des plis 05 janvier 2009 

Délai de préparation des offres 1 mois 

Durée de validité des offres 90 jours 

Date d’attribution provisoire  16 janvier 2009 

Date de notification de l’attributaire 20 février 2009 

Date de souscription 20 février 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution proviso ire 27 février 2009 dans « Le Soleil » 
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Date d’approbation du contrat  07 avril 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution définit ive Du 30 juin 2009 au 10 juillet 2009 dans le BIE 

Date d’immatriculation 06 mai 2009 

Date de notification du marché Lot 1 : 12 mai 2009 

Lots 2 et 3 : 25 mai 2009 

Date d’enregistrement Lot 1 : 19 mai 2009 

Lots 2 et 3 : 19 juin 2009 

Délai d’exécution Non précisé 

Montant en F CFA HT/HD 6 207  315 

Contrat Marché de clientèle renouvelable par avenant 

Non conformités   Les offres des soumissionnaires pour les lots 4, 5, 6 et 7 n’ont pas été jointes au 
dossier. Nous n’avons par conséquent pas pu les examiner et nous prononcer sur les 
opérations d’évaluation et d’attribution. 

Recommandations  

Veiller à un classement et un archivage exhaustif des pièces de marché. 

Commentaires de l’AC Les offres financières des soumissionnaires des lots 4, 5, 6 et 7 ont été transmises avec 
celles des lots 1, 2 et 3. 

Néanmoins, nous vous faisons parvenir en pièces jointes les copies des dites offres. 

Appréciation du Consultant Nous prenons acte de la transmission des offres pour les lots 4 et 6. Cependant, nous 
notons que pour les lots 5 et 7 seules les offres des attributaires ont été remises ; aussi,  
nous maintenons par conséquent notre observation pour lesdits lots. 
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4.2.5.2. MARCHES  CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP 
Achat de médicaments 

DRP    
Fourniture de produits 

d’hygiène 

DRP    
Fourniture de matériel 
d’électricité destiné à 
diverses réparations 

DRP    
Fourniture de ventilateurs 

plafonniers destinés à 
divers services de l’ENDSS 

DRP    
Fourniture de pièces de 
recharge  destinées au 

matériel de reprographie 
Attributaires Pharmacie Régionale 

d’Approvisionnement 
ESTCI SPE SPE GENI 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

1 368 510 2 923 450 2 970 650 1 917 500 2 884 805 

Non conformités  
 
Pour la DRP relative à la fourniture de produits d’hygiène, l’examen des factures pro forma a permis d’identifier des signes de 
collusion sur les cinq factures pro forma. 
 
Le même constat de collusion a été fait sur la DRP relative à la fourniture de matériel d’électricité destiné à diverses 
réparations ; pour cette DRP deux entreprises LAFA et ETS KHADY NDIAYE ont le même RC, le même NINEA, la même 
adresse et la même boite postale.  
 
Des signes de collusion sont également notés sur  la DRP portant fourniture de ventilateurs plafonniers pour laquelle les 
mêmes fautes d’orthographe sont commises et sur la DRP portant fourniture de pièces de rechange destinées au matériel de 
reprographie. 
 
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir les pratiques collusives; 
 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

Produits d’hygiène 
Les expressions de besoins et les mêmes descriptions ont été envoyées aux cinq Fournisseurs ciblés. Ces derniers n’ayant fait que 
proposer des offres qui ont été reçues séparément. Aucune modification n’a été apportée par les fournisseurs sur les descriptions 
des fournitures. Dés lors, il n’existe pas d’indices de collusion imputables à l'ENDSS. 
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En effet, le fait d’indiquer les noms des destinataires sur la lettre d’invitation adressée aux fournisseurs ne constitue pas un gage de 
transparence. 
Avec une telle disposition, les soumissionnaires destinataires d’une lettre d’invitation peuvent s’entendre à l’insu des autorités 
contractantes et soumissionner à tour de rôle. 
 
A notre avis, il conviendrait mieux de ne pas mentionner les noms des destinataires sur les lettres d’invitation aux DRP pour ne pas 
fausser la concurrence et éviter ainsi des accords entre fournisseurs, ce qui constituerait des pratiques de collusions. Le secret de la 
destination des lettres d'invitation doit être gardé.   
 
Fourniture de matériel d’électricité 
S’agissant de cette DRP, les entreprises LAFA et Ets Khady NDIAYE ont disposé des  demandes d’agrément différentes avec des 
gérants différents. On aurait pu parler de collusion ou manque de transparence si la commande avait été attribuée à l’un de ces 
deux fournisseurs. Bien qu‘ayant  été consultés dans des DRP, aucun de ces deux fournisseurs n’a jamais été attributaire d’une 
commande par DRP. 
 
Fourniture de ventilateurs plafonniers 
Fourniture de pièces de rechange destinées au matériel de reprographie : 
 
Pour ces DRP, les fournisseurs sollicités ont reçu les mêmes listes avec les mêmes descriptions reprises dans leurs offres. 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
 

Produits d’hygiène 
 
Les noms des candidats consultés dans le cadre d’une DRP sont à mentionner dans la lettre d’invitation à soumissionner 
conformément aux instructions contenues dans la Circulaire N°4 du Premier Ministre qui précise les modalités de mise en œuvre 
de la procédure de DRP.  
 
Nous maintenons par ailleurs que l’examen des offres laisse entrevoir des signes de collusion.  
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Fourniture de matériel d’électricité 
 
Le fait que le marché n’ait pas été attribué à l’une des deux entreprises incriminées n’enlève en rien les signes de collusion. Ces 
deux fournisseurs qui ont le même NINEA, le même RC, la même adresse …sont manifestement des faire valoir qui sont consultés 
pour avoir le nombre de candidats requis pour une DRP. Le fait qu’ils n’aient jamais  été attributaires de DRP ( d’après votre 
réponse) l’atteste d’autant plus qu’ils sont toujours consultés, qu’ils répondent toujours et ne sont jamais retenus (Ets Khady 
Ndiaye assure le nettoiement des locaux).  
 
Fourniture de ventilateurs plafonniers 
Fourniture de pièces de rechange destinées au matériel de reprographie : 
 
A l’évidence  l’examen des offres montre qu’il y a collusion entre les fournisseurs. Nous maintenons les réserves et observations 
formulées dans notre rapport provisoire. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP    
Travaux de réparation des 

suppresseurs 

DRP    
Travaux de réparation sur 

compresseurs 

DRP    
Travaux de réhabilitation 

de sanitaires 

DRP    
Entretien et 
maintenance 

équipements de cuisine 

DRP    
Désinfection, 

désinsectisation et 
dératisation des locaux et 
alentours immédiats de 

l’ENDSS 
Attributaires SERIGNE BARA ET 

COMPAGNIE 
2 655 531 S.P.E SENEPRES SENEPRES 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

2 367 080 ESTCI 6 566 039 2 981 860 2 961 894 

Non conformités  
Pour la DRP relative aux travaux de réparation du suppresseurs, l’examen des offres des soumissionnaires a permis 
d’identifier des indices de collusion (omission du chiffre cent sur le montant en lettres sur les factures pro forma de SAFIETOU 
MBOUP, MAME DIARRA B et KEBE MBAYE, présentation identiques des factures pro forma de SERIGNE BARA et Cie, et 
MAMADOU GUEYE). 
 
Le même constat de collusion entre fournisseurs (ESTCI, IRIS SA, ADM d’une part, ASTPCI et ESFEEB d’autre part) a 
également été fait sur la DRP relative aux travaux sur compresseurs, et sur la DRP relative aux travaux de réhabilitation des 
sanitaires (AIMA SARL, GIE LAFA et ETS NGOM & FILS), sur la DRP relative à l’entretien et la maintenance 
d’équipements de cuisine et sur la DRP relative à la désinfection et désinsectisation ; 
  

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir les pratiques collusives; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Travaux de réparation des suppresseurs 
 
L’omission du chiffre cent sur le montant en lettres sur les factures pro forma de Safiétou MBOUP, Mame Diarra B  et Kébé 
MBAYE a été bien notée lors de la séance de dépouillement. Mais dès l’instant que les éléments de calcul étaient corrects, nous 
n’avions pas jugé utile de faire modifier les pro forma. 
 
S’agissant de la présentation, les concernés n’ont fait que reprendre la présentation de la lettre d’invitation de l’ENDSS. 
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Travaux sur compresseurs 
Travaux de réhabilitation des sanitaires 
Entretien et maintenance d’équipements de cuisine  
Désinfection et désinsectisation 

 
Les présentations des offres des différents prestataires ont été faites sur la base de celles des différentes lettres d’invitation. Ce 
respect de présentation ne peut en aucun cas être  assimilé à un constat de collusion. 
 
 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
 

 
A l’évidence  l’examen des offres montre qu’il y a collusion entre les fournisseurs. Nous maintenons toutes les réserves et 
observations formulées dans notre rapport provisoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

153 
 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

Entretien et 
maintenance Ascenseur 

Immeuble ENDSS 

Assistance, entretien et 
maintenance des 

équipements médicaux 
et installation des 

sections Biologie et 
Préparateur en 

pharmacie de l’ENDSS 

Assistance, entretien et 
maintenance des 

équipements médicaux et 
installation des sections 

TSO et TLPD de l’ENDSS 

Assistance, entretien et 
maintenance des 

équipements médicaux et 
installation de la section 
Imagerie Médicale de 

l’ENDSS 

Travaux de curage et 
d’entretien des 

canalisations des eaux usées 
de l’ENDSS 

Attributaires AFRIQUE ASCENSEUR MEDISYS MEDISYS MEDISYS GTE 
Montant du marché en F 
CFA TTC 

1 416 000 1 298 000 3 776 000 802 400 1 601 260 

Non conformités L’examen des offres relatives à la DRP sur l’entretien et maintenance Ascenseur Immeuble ENDSS a permis d’identifier des 
indices de collusion entre les soumissionnaires.  

 
Indices de collusion également identifiés dans la DRP sur l’assistance, entretien et maintenance des équipements médicaux et 
installation des sections Biologie et Préparateur en pharmacie de l’ENDSS (GIE LAFA, ETS KHADY NDIAYE,  AIMA 
SUARL même adresse, même BP). Outre  la collusion, on note également un fractionnement des commandes pour ce type de 
prestation toujours attribué au même pour trois DRP en violation de l’article 54-2 du CMP sur le fractionnement. 
 
Indices de collusion sur la DRP relative à  l’assistance, l’entretien et la maintenance des équipements médicaux et 
installation de la section Imagerie Médicale de l’ENDSS (GIE LAFA, AIMA SUARL et ETS KHADY NDIAYE ont présenté 
des factures pro forma identiques, ce constat a été fait antérieurement dans un autre marché). De plus, les N° de factures pro forma 
de AIMA, ETS Ngom & Fils et ETS Khady Ndiaye sont les mêmes. 
 
DRP sur les travaux de curage et d’entretien des canalisations des eaux usées de l’ENDSS 
Les factures pro forma fournies par ABC et INFO ACCESS SENEGAL sont quasiment identiques dans leur présentation. Les 
quantités et prix unitaires devaient être proposés par forfait mais seuls ces 2 fournisseurs ont proposé des prix unitaires. De plus, 
tous leurs prix unitaires suivent une progression arithmétique de raison 1 000F. Le même problème de qualification pour les 
prestations ciblées relevé précédemment dans la quasi-totalité des DRP du Ministère se pose quant à l’inclusion, par exemple, 
d’INFO ACCESS dans une short list pour des travaux de curage de canalisation d’eaux usées.  
 
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir les pratiques collusives. 
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Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Entretien et maintenance Ascenseur Immeuble ENDSS 
Le choix des prestataires sollicités à été fait sur la base de critères de références notées dans leurs demandes d’agrément. Le 
prestataire jugé le plus spécialisé en la matière et moins disant a été retenu. 
 
Assistance, entretien et maintenance des équipements médicaux et installation des sections biologie et préparateur en 
pharmacie, DRP sur l’assistance, l’entretien et la maintenance des équipements et installation de la section Imagerie 
Médicale : 
 
Les GIE LAFA et les Ets Khady NDIAYE n’ont pas la même adresse et la même Boite Postale que AIMA SUARL. 

 
Concernant l’attribution des trois DRP à un même prestataire, il ne s’agit point d’un  fractionnement. 

 
En effet, les équipements différents d’une section à une autre (clinique dentaire, Laboratoire en Prothèse Dentaire, Imagerie 
Médicale, Biologie, Préparateur en Pharmacie). Par exemple un technicien biomédical peut être compétent pour l'entretien et la 
maintenance des équipements de biologie et ne pas l'être pour des équipements d'imagerie médicale. 

 
Les équipements de même nature et de même type ont été regroupés par lot. S’agissant des numéros de factures pro forma 
identiques de trois prestataires différents, cela ne peut constituer un indice de collusion imputable à l'ENDSS. 
 
Travaux de curage et d’entretien des canalisations des eaux usées de l’ENDSS 
 
S’agissant de l’inclusion d’INFO ACCES dans une short list, nous avons été guidés par les références figurant sur la demande 
d’agrément de fournisseur. Son numéro d’immatriculation au registre du commerce lui permettant d’exercer ces genres de travaux, 
rien ne s’oppose à son inclusion dans une short list. 
 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
 
 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire relativement aux pratiques collusives. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU SIGFIP 
DRP 

Fourniture de petit 
matériel de 

plomberie destiné à 
diverses réparations 

à l’ENDSS 

DRP 
Fourniture 

d’extincteurs et de 
matériel d’électricité 
pour des travaux de 
réparation suite à 

l’incendie intervenue 
au niveau de la 

cuisine de l’ENDSS 

DRP 
Fourniture 

d’extincteurs et de 
matériel d’électricité 
pour des travaux de 
réparation suite à 

l’incendie intervenue 
au niveau de la 

cuisine de l’ENDSS 

DRP 
TRAVAUX DE 

REHABILITATION 
– BATIMENT 

ANNEXE 

DRP 
TRAVAUX DE 

RACCORDEMENT 
ELECTRIQUE DES 

SERVICES 
ADMINISTRATIFS 

AU GROUPE 
ELECTROGENE 

DRP 
TRAVAUX 

D’ENTRETIEN ET 
D’ETANCHEITE 

Attributaires SPE MBEYANE 
ENTREPRISES 

MBEYANE 
ENTREPRISES 

E.S.T.C.I SENEPRES SARL GTE 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

1 735 485 2 987 819 2 952 065 1 464 970 4 418 510 758 740 

Non conformités  
Indices de collusion sur la DRP sur la fourniture de petit matériel de plomberie destiné à diverses réparations à l’ENDSS (ETS 
KHADY NDIAYE, GIE LAFA même RC, même NINEA) 
 
Indices de collusion sur la DRP relative à la fourniture d’extincteurs et de matériel d’électricité pour des travaux de réparation 
suite à l’incendie intervenue au niveau de la cuisine de l’ENDSS. Par ailleurs, ce type de prestations a fait l’objet de 3 marchés 
séparés, ce qui constitue un fractionnement en violation de l’article 54-2 du CMP. Il aurait pu être passé par une DRP en bonne et 
due forme car le cumul des 3 marchés dépasse le seuil des prestations dispensées de la forme écrite. 
 
Indices de collusion sur la DRP relative aux  travaux de réhabilitation  du bâtiment annexe. Les factures pro forma proviennent 
de la même source. Elles sont présentées de la même manière laissant entrevoir une collusion manifeste.  
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir les pratiques collusives; 
Eviter le fractionnement des marchés conformément à l’article 54-2 du CMP.  
 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

 
Fourniture de petit matériel de plomberie : 
 
Le GIE LAFA et Ets Khady NDIAYE ont fourni deux demandes d’agrément avec deux gérants  différents. 

 
On pourrait évoquer des indices de collusion ou une absence de transparence si la commande avait été attribuée à l’un de ces 
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fournisseurs. 
 
Fourniture d’extincteurs et de matériel d’électricité 
 
Les trois commandes n’ont pas été passées à la même date. Si le premier marché de fourniture de matériel d’électricité (2 970 650 
francs) qui date du 11 Août 2009 avait été planifié, ce n’est pas le cas des deux derniers marchés dont le besoin de réalisation a eu 
lieu au mois de septembre 2009, à la suite d’un incendie. 

 
Les deux derniers marchés qui ne sont pas de même nature (matériel de réparation pour l'un et  matériel de protection pour l'autre) 
pouvaient être attribués à deux fournisseurs différents sur les dix qui avaient été consultés si l'un d'eux était moins disant que 
l'adjudicataire. Compte tenu de ce qui précède, on ne peut pas évoquer de fractionnement. 
 
Travaux de réhabilitation du bâtiment annexe 
 
La présentation des factures pro forma est faite sur la base de celle de la lettre d’invitation. La seule différence provient de la 
rubrique « main d’œuvre » qui a été omise initialement sur la lettre et communiquée aux prestataires avant la remise de leurs offres. 
Ce fait ne peut en aucun cas  constituer un indice de collusion imputable à l'ENDSS. 
 
Pour le reste, nous prenons bonne note. 
 
Espérant que vous tiendrez compte de nos réponses et commentaires dans votre rapport final, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 
Directeur Général, l’expression de nos salutations les meilleures. 
 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
 Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. 
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4.2.6  SERVICE NATIONAL DE L’INFORMATION SANITAIRE  

Modes de passation de marchés 
 Typologie des marchés passés au titre de la 

gestion 2009  
  

Typologie des marchés examinés lors de la 
présente revue  Taux de couverture 

   Nombre   Montant  Nombre  Montant  Nombre Montant 

Demande de Renseignements et 
de Prix (DRP) 

7 79 260 489 7 79 260 489 100,00% 100,00% 

 

4.2.6.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

ACHAT DE MATERIELS  
INFORMATIQUES 

ATELIER  DE FORMATION 
DES FORMATEURS SUR 

L’UTILISATION DU 
LOGICIEL DE SAISIE 

SYNNIS 

ASSISTANCE POUR LA 
MISE A JOUR DE 

L’APPLICATION DE SAISIE 
ET DE REMONTEE DES 
DONNEES DE ROUTINE 

ATELIER DE VALIDATION 
DE L’ANNUAIRE DES 

STATISTIQUE 2008 

DEMULTIPLICATION DES 
MANUELS D’UTILISATION 
DU LOGICIEL DE SAISIE 

ET DU MANUEL 
D’HARMONISATION ET DE 

CALCUL DES 
INDICATEURS 

Attributaires AME SATOU GIE JOKKO SERVICES GIE ESPACE COMMERCIAL ETS SOW SONA SERVICES MULTIPLES 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 488 040 7 882 400 12 991 800 11 800 000 14 099 525 

Non conformités  
Les offres des soumissionnaires à la DRP portant sur l’achat de matériels informatiques n’ont pas été mises à notre 
disposition ; nous n’avons par conséquent pas pu en examiner le contenu de manière à nous prononcer sur la transparence de la 
procédure de sélection de l’attributaire.   
 
Le dossier qui nous a été remis ne comprend ni les termes de référence de l’atelier, ni les offres des soumissionnaires… Ce faisant, 
nous n’avons pas pu mettre en œuvre des procédures de vérification propres à nous permettre de nous prononcer sur la conformité 
de la procédure de sélection de l’attributaire.  
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DRP sur l’assistance pour la mise à jour de l’application de saisie et de remontée des données de routine  
 
Le dossier de passation ne comprend pas les termes de référence de la mission, ni les offres des soumissionnaires, ni procès verbal 
de recettes de l’application mise à jour. Il s’agit d’une prestation intellectuelle qui doit donner lieu à une ouverture des offres 
techniques et des offres financières en deux phases. Dans le cas d’espèce, ce dossier est traité comme une DRP de fourniture ou de 
services autres que les prestations intellectuelles. Nous notons par ailleurs que l’attributaire a coté à 8 200 F CFA près le montant 
disponible sur la ligne budgétaire avant l’engagement .Par ailleurs la durée du marché n’est pas correctement déterminée puisque 
l’article 2 du contrat stipule que le présent contrat de travail à durée déterminée prend effet dès sa signature et ‘achève à la fin des 
travaux.  
 
DRP sur l’atelier de validation de l’annuaire des statistiques 2008 
 
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition ; nous n’avons par conséquent pas pu en examiner le 
contenu de manière à nous prononcer sur la transparence de la procédure de sélection de l’attributaire.   
 

Recommandations  
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière ; 
 
Veiller à une information équilibrée des candidats  
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
En ce qui concerne les recommandations, nous veillerons à l’avenir à un bon classement des pièces conformément aux instructions 
de l’ARMP, à une reproduction équilibrée des constituants. 
Nous procèderons à la mise en place d’un système d’archivage au niveau de mes services afin de disposer des copies de toutes les 
pièces de dépenses. 
 
Certes, nous reconnaissons certains manquements liés au classement des copies de ces dépenses qui ont été énumérées. 
 
A cet effet, nous portons à votre connaissance que ces dépenses ont été engagées et liquidées avec l’ensemble des pièces originales 
et transmises aux différents services du Ministère de l’Economie et des Finances (COF et trésorerie générale du trésor) sans être 
photocopiées par mes services compétents pour un classement ultérieur. 
 
Ces dépenses concernent les DRP suivantes : 

- DRP pour l’achat de matériels informatiques 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

159 
 

- DRP pour l’atelier de validation de l’annuaire des statistiques sanitaires 2008 
- DRP portant sur la confection de box 
- DRP sur l’assistance pour la mise à jour de l’application de saisie et de remontée des données de routine pour laquelle une 

méconnaissance des procédures nous a conduits à traiter cette dépense comme une  prestation de services. 
 
D’ailleurs pour remédier à ces difficultés, nous comptons solliciter les services du trésor notamment la paierie générale afin de 
disposer des pièces de dépenses et d’en tirer le meilleur profit pour la mise en place de nos archives. 
 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous prenons acte de votre engagement à vous conformer aux dispositions du CMP 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP         
CONFECTION DE BOX 

DRP 
  ACHAT DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES 

Attributaires PRESS HIGH TECH GIE JOOKOO SERVICES 
Montant du marché en F 
CFA TTC 

10 499 824 7 498 900 

Non conformités DRP portant sur la confection de box 
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’en examiner le contenu et de nous 
prononcer sur la transparence de la procédure de passation. 
 
 

Recommandations Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière ; 
 
Veiller à une information équilibrée des candidats  
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous prenons acte de votre engagement à vous conformer aux dispositions du CMP 
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4.2.7  PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE  LA TUBER CULOSE 

Modes de passation 
de marchés 

 Typologie des marchés passés 
au titre de la gestion 2009  

  

Typologie des marchés 
examinés lors de la 

présente revue  
Taux de couverture 

   Nombre   Montant  Nombre  Montant  Nombre Montant 

Appel d’offres 
ouvert (AOO) 

2 75 230 000 1 75 230 000 100,00% 100,00% 

Demande de 
Renseignements et 
de Prix (DRP) 

7 32 465 100 7 32 465 100 100,00% 100,00% 

 

4.2.7.1 MARCHES PASSES PAR APPEL D’OFFRES 

APPEL D’OFFRES N°001/09/F/PNT POUR LA FOURNITURE DE TROIS 
VEHICULES 4X4 DE SUPERVISION  

Date de publication de l’AGPM 11 Février 2009 dans « Le Soleil » 

Date de publication de l’Avis d’Appel 
d’Offres  

24 Avril 2009 

Date limite de dépôt des offres  25 Mai 2009 

Date d’ouverture des plis 28 Mai 2009 

Date du rapport d’évaluation technique 18 Juin 2009 

Montant de la capacité financière Au mois égal à 50 000 000 F CFA 

Montant de la garantie de soumission 2 000 000 

Attributaire SERA 

Montant du marché en F CFA HTVA 59 400 000 

Période de validité des offres  120 jours 

Nombre d’offres soumises 03 : SERA, ESPACE AUTO, CFAO/SENEGAL 

Non conformités   

  

Seuls le rapport d’évaluation technique  et l’avis 
sur rapport d’analyse et procès verbal 
d’attribution provisoire ont été mis à notre 
disposition. 

Aucune des pièces jointes au dossier ne permet 
de justifier l’écart noté entre la date limite de 
dépôt des offres (25 Mai 2009) et celle de la 
tenue de la séance d’ouverture des offres (28 Mai 
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2009) alors que celle- ci était prévue pour le 25 
Mai 2009 à 10H. 

Du point de vue de la DCMP, certaines des 
spécifications techniques du DAO (page 95) ne 
sont pas suffisamment neutres pour favoriser une 
vraie concurrence entre les candidats. En effet, 
certaines des spécifications techniques paraissent 
exclusives en ce sens qu’elles aboutissent à la 
sélection du matériel présenté par le candidat 
CFAO : le nombre de places (8 à 9), l’autonomie 
du réservoir (120L) et la cylindrée (2990 CC à 
2500 CC)  

En conséquence la DCMP n’a pas délivré d’avis 
de non objection sur la première mouture du 
dossier. 

Les pièces relatives à la suite réservée aux 
observations de la DCMP n’ont pas été mises à 
notre disposition. 

 
Recommandations 

 

 
Veiller au classement exhaustif des 
pièces de marché. 
 

Commentaires de l’Autorité 
Contractante 

Suite à l’avis favorable de la DCMP, le 
Programme National de Lutte contre la 
Tuberculose (PNT) a révisé le DAO et a procédé 
à une relance de l’appel d’offres (ci-joint avis 
paru dans le journal le Soleil N° 11879 du 02 
janvier 2010) dans la gestion 2010. Deux 
candidats ont répondu à cet appel d’offres. Il 
s’agit de SERA et ESPACE AUTO. Au terme de 
la procédure, le marché a été attribué à SERA 
pour un montant de 59 400 000 FCFA HT/HD 
(voir copie du marché ci-joint). 

Appréciation du Consultant 

 

Nous avons procédé à l’examen des pièces 
complémentaires fournies et prenons acte de vos 
explications. 
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APPEL D’OFFRES N° 02/09/F/PNT POUR LA DIFFUSION ET L’EDITION DE 
DOCUMENTS  

Date de publication de l’AGPM 11 février 2009 dans « Le Soleil » 

Date de publication de l’Avis d’Appel 
d’Offres  

24 avril 2009 

Date limite de dépôt des offres  25 mai 2009 

Date d’ouverture des plis 28 mai 2009 

Date du rapport d’évaluation technique 18 juin 2009 

Date de l’Avis d’attribution   26 octobre 2009 

Attributaire  IPS 

Montant du marché en F CFA HTVA 15 830 000 

Période de validité des offres  120 jours 

Nombre d’offres soumises 02 (IPS et TEK ACCESS) 

Non conformités   

  

Sur le rapport d’évaluation il est mentionné  que 
le candidat IPS a fait une proposition non 
conforme aux caractéristiques stipulées dans le 
DAO. C’est pourquoi, il a été éliminé malgré le 
fait qu’il soit le moins disant en proposant un 
montant estimé à 15 830 000 F CFA.  Rappelons 
que le Dossier d’appel d’offres ne nous a pas été 
transmis pour nous permettre d’émettre une 
opinion. 
 
Le marché a fait l’objet d’un recours par IPS. Par 
lettre en date du 03 Novembre 2009, IPS 
conteste la décision sur le rejet de son offre pour 
non conformité aux spécifications techniques du 
DAO alors que le cahier des charges n’a pas 
formulé une telle exigence ; IPS estime 
qu’habituellement, les autorités contractantes 
fournissent le modèle auquel les offres doivent 
être conformes et attribuent le marché au 
candidat qui a présenté l’offre la moins disante 
conforme au modèle requis. 
 
Le comité de règlement des différends a déclaré 
recevable le recours de la société IPS, annulé 
l’attribution provisoire prononcée et ordonné à 
l’autorité contractante de se conformer aux 
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dispositions des articles 7 et 69 du code des 
marchés publics. 
Le dossier ne comprend pas les pièces relatives à 
la poursuite de la procédure ; ce faisant nous 
n’avons pas pu mettre en œuvre les contrôles et 
vérifications devant nous permettre de nous 
prononcer sur la conformité de la procédure de 
sélection.  
 

Recommandations 

 

 
Veiller au respect des instructions de l’ARMP en 
matière de classement et d’archivage des 
documents de passation des marchés. 

 
Commentaires de l’Autorité 
Contractante 

Suite au courrier n° 1680 portant sur le recours 
de Société IPS en date du 03 Novembre 2009, le 
Comité de Règlement des Différends (CRD) a 
demandé un réexamen du dossier. La 
commission des marchés a d’un commun accord 
demandé aux deux soumissionnaires de 
compléter leur dossier. IPS a alors soumis les 
caractéristiques techniques (voir courrier IPS ci-
joint). Ces deux structures devaient prouver 
documentation à l’appui que leurs sociétés 
satisfont aux exigences de capacité technique ci-
après : avoir réalisé au cours des trois dernières 
années un marché similaire de nature et de taille 
conformément au DAO. A la suite de la 
procédure, le marché a été attribué à IPS pour un 
montant de 15 830 000 HT/HD (voir copie du 
marché ci-joint). 

Appréciation du Consultant 

 

L’examen des documents complémentaires a 
permis de constater la mise en œuvre effective 
des décisions du CRD 
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APPEL D’OFFRES N° 003/09/F/PNT POUR LA MULTIPLICATI ON DE SUPPORTS   

Date de publication de l’AGPM 11 février 2009 dans « Le Soleil » 

Date de publication de l’Avis 
d’Appel d’Offres  

24 avril 2009 

Date limite de dépôt des offres  25 mai 2009 

Date d’ouverture des plis 28 mai 2009 

Date du rapport d’évaluation 
technique 

18 juin 2009 

Montant de la garantie de 
soumission 

800 000 

Attributaire  Infructueux 

Montant du marché en F CFA 
HTVA 

Infructueux 

Période de validité des offres  120 jours 

Nombre d’offres soumises IPS  (13 125 000 F CFA H TVA) et TEK ACCESS (15 000 000 
F CFA HTVA) 

Non conformités   

  

(1) IPS n’a pas proposé dans son offre les 1000 casquettes 
(2) TEK ACCESS n’a pas proposé les 500 guides 

communautaires. 

Pour cause de non exhaustivité, aucune des offres présentées  
des soumissionnaires n’a été évaluée conforme. 

Avis N°004182/MEF/DCMP/ynd du 02 Octobre 2009 sur appel 
d’offres infructueux : Pour rappel, l’appel d’offres a été déclaré 
infructueux, suite à l’élimination respective des candidats IPS et 
TEK ACCESS pour non-conformité des offres proposées. 
Par conséquent, en application de l’article 64 du décret n°2007-
545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés publics, la 
DCMP par lettre N° 004182/MEF/DCMP/ynd du 2 octobre 
2009 a émis  un avis favorable pour la passation du marché par 
appel d’offres restreint. 
 

Recommandations  
- 

Commentaires de l’Autorité 
Contractante 

A la suite de l’avis de la DCMP qui a déclaré l’AO infructueux, 
le PNT a lancé une DRP et EGENCO a été retenu pour un 
montant de 11 057 500 F CFA  

Appréciation du Consultant L’examen de la DRP n’a révélé aucune anomalie significative. 
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4.2.7.2 MARCHES PASSES PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

ACQUISITION DE 
SUPPORTS POUR LA 

JOURNEE MONDIALE DE 
LA TB 

FOURNITURE DE 
MATERIELS 

INFORMATIQUES 

ACHAT DE FOURNITURES 
INFORMATIQUES 

ACQUISITION D’UN 
ANTIVIRUS POUR 15 

POSTES, DE 03 
IMPRIMANTES NOIR ET 

BLANC ET D’UNE 
IMPRIMERIE COULEUR 

ACQUISITION DE VIDEO 
PROJECTEUR  ET CAMERA 

NUMERIQUE 

Attributaires EGENCO STRATEGIES 
@TECHNOLOGIES 

STRATEGIES 
@TECHNOLOGIES 

PLATEFORM EGENCO 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

11 057 500 6 950 000 1 230 000 1 527 600 1 700 000 

Non conformités  
Aucune anomalie significative n’a été identifiée 
 
 

Recommandations  
-  

 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP  
DIFFUSION D’EMISSION TELE 

DRP  
DIFFUSION D’EMISSION TELE 

Attributaires RTS ORIGINES SA_ 2STV 
Montant du marché en F 
CFA TTC 

6 000 000 4 000 000 

Non conformités  
La procédure de sélection des télévisions n’est pas documentée ; nous ne pouvons par conséquent nous prononcer sur  sa conformité au CMP. 
 
 

Recommandations  
Veiller au classement et à l’archivage de tous les documents de passation dans les dossiers de marché ; 
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Pour les DRP nous prenons acte des recommandations et veillerons à leur correct classement et archivage 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous prenons acte de votre engagement à vous confomer au CMP 
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4.2.8 DIRECTION DE LA PHARMACIE ET DES LABORATOIRES  (DPL) 

Modes de passation de 
marchés 

 Typologie des marchés passés au titre de la gestion 
2009  

  

Typologie des marchés examinés 
lors de la présente revue  Taux de couverture 

  Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 
Demande de 
Renseignements et de Prix 
(DRP) 

17 79 718 583 10 60 598 664 58,82% 76,02% 

 

4.2.8.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP N° 068 740     
Fournitures de bureau 

DRP N° 068 741     
Achat de consommables 
informatiques 

DRP N° 068 742     Achat 
de matériels et produits 
d’entretien 

DRP  N° 068 743    
Frais d’organisation d’un 
atelier sur le système 
National Pharmaco 
vigilance 

DRP N° 068 744    Frais 
d’organisation de l’atelier 
de formation à la 
quantification et à la 
planification des besoins en 
médicaments 

Attributaires SENEPRES SARL SENEPRES SARL 

 
SENEPRES SARL 

 
ECTASE 

 
MBEYANE 

ENTREPRISE 
 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

7 981 933 3 499 290 

 
2 299 584 

 
6 997 400 

 
7 999 397 

 
Non conformités Les lettres de consultation et factures pro forma  des DRP N° 68740, N° 68 741 et N° 68742 n’ont pas été remises ; nous n’avons 

par conséquent pas pu examiner le contenu desdits documents pour nous assurer de la conformité de la procédure de sélection du 
prestataire. 
 
DRP N° 068743  
Ni les TDR ni le rapport d’activités n’ont été joints au dossier. 
 
Pour les DRP N° 68 743 et N° 68 744, les offres des soumissionnaires ne nous ont  pas été remises. Il s’agit d’opérations de 
préfinancement d’activités déjà évoquées ci – avant.  
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Recommandations  
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière ; 
 
Veiller au respect des conditions d’accès à la commande publique ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP ; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Concernant les pièces manquantes dans les dossiers remis 
Durant l’année 2009, le Gestionnaire de la Direction de la Pharmacie et des Laboratoires avait bénéficié d’une mise en position de 
stage et est parti suivre une formation au CESAG. L’affectation suivie de la nomination de son remplaçant ne sera effective que 
plus trois mois après son départ. Cet écart entre la cessation de service du premier et la prise de service du second est à l’origine du 
non déroulement normal de la passation de service durant laquelle devaient avoir lieu la revue, la vérification de l’exhaustivité et 
éventuellement le complément de tous les dossiers traités ou en instance pour un bon classement et leur conservation.  
 
Concernant les procès verbaux à établir  
La Commission reprenait dans un procès verbal de dépouillement de demande de renseignement et de prix, l’ensemble des 
offres et leurs montants dans un tableau très détaillé, et sur la base des montants, elle désignait le soumissionnaire titulaire de 
l’offre le moins disant. Ce procès verbal était signé par l’ensemble des membres de la commission de dépouillement, les noms des 
différents soumissionnaires et le montant de leurs offres clairement consignés dans le tableau et une conclusion d’attribution du 
marché au moins disant tirée. Mais, vu vos observations, il sera désormais établi des procès verbaux séparément.  

  
Concernant le respect des conditions d’accès à la commande publique et transparence des procédures de DRP 
 
Plus d’efforts seront déployés pour une meilleure maîtrise du nouveau code des marchés publics pour un respect strict des 
procédures.   
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous prenons acte de votre engagement à vous conformer aux dispositions du CMP. Nous maintenons néanmoins toutes les 
observations formulées dans notre rapport provisoire 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP N° 068 745     
Frais d’impression 

d’affiches et de dépliants 

DRP N° 068 746     
Frais d’entretien et de 

réparation des véhicules de 
la DPL 

DRP N° 068 747     
Achat de matériels de 

plomberie et d’électricité 

DRP N° 369 954    
Entretien et maintenance 

des équipements de froid de 
la DPL 

DRP N° 369 955   
  Frais d’entretien et de 

nettoiement des locaux de 
la DPL 

Attributaires MBEYANE 
ENTREPRISE 

ECTASE 

 
SENEPRES SARL 

 
GARMI 

TECHNOLOGIES 
CCS SARL 

 
Montant du marché en F 
CFA TTC 

8 996 320 
 

8 499 540 
 

6 495 900 
 

2 832 000 4 997 300 
 

Non conformités  
Les lettres de consultation et factures pro forma  des DRP N° 68747, N° 369 954 n’ont pas été remises ; nous n’avons par 
conséquent pas pu examiner le contenu desdits documents pour nous assurer de la conformité de la procédure de sélection du 
prestataire. 
 
DRP N° 369 955    Frais d’entretien et de nettoiement des locaux de la DPL 
 
L’examen des factures pro forma a permis d’identifier des indices de collusion.  
 

Recommandations  
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP ; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous prenons acte de votre engagement à vous conformer aux dispositions du CMP. Nous maintenons néanmoins toutes les 
observations formulées dans notre rapport provisoire 
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4.2.9  PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE PALUDI SME (PNLP) 

Modes de 
passation de 

marchés 

 Typologie des 
marchés passés au 
titre de la gestion 

2009  

  Typologie des 
marchés examinés 
lors de la présente 

revue  

Taux de couverture 

  Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 
Appel d’offres 
ouvert (AOO) 

3 227 037 161 3 227 037 161 100,00% 100,00% 

Demandes de 
renseignements et 
de prix (DRP) 

8 78 112 368 6 48 826 430 75 62,51% 

 

4.2.9.1 MARCHES PASSES PAR APPEL D’OFFRES  

AON N° 002/2009 (Marché N° F0696/09)     ACHAT D’UN VEHICULE DE 
SUPERVISION STATION WAGON 4X4      

Date de publication de l’Avis Général de passation des 
marchés 

22 janvier 2009 dans Le Soleil 

Date de publication de l’Avis d’Appel d’Offres  08 juin 2009 dans Le Soleil N° 
11705 

Date limite de dépôt des offres et d’ouverture des plis 10 juillet 2009 

Délai de préparation des offres 32 jours 

Date de l’évaluation technique 14 juillet 2009 

Date d’attribution provisoire  17 juillet 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution proviso ire 12 août 2009 

Date de l’ANO de la DCMP sur le rapport d’analyse 
et le PV d’attribution  provisoire 

26 août 2009 

Date de notification d’attribution définitive 02 septembre 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution définit ive 03 septembre 2009 

Date du rapport de présentation 07 septembre 2009 

Date de l’attestation d’existence de crédits  08 septembre 2009 

Date de souscription 24 septembre 2009 

Date d’approbation 28 septembre 2009 
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Date d’immatriculation 29 septembre 2009 

Date de notification du marché 30 septembre 2009 

Délai d’exécution 30 jours 

Garantie de soumission 250 000 F valable 120 jours 

Attributaire  ESPACE AUTO  

Montant en F CFA TTC 28 000 000 F CFA TTC 
(17 000 000 F CFA HT/HD) 

Non conformités   Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de 
la procédure de sélection n’ont pas été faites en violation des 
dispositions des articles 83 et 85 - 1 du CMP. 

Il n’y a pas eu de suivi formalisé de la régularisation des pièces 
administratives au moment de l’attribution.  

Le dossier ne comporte pas de justificatifs de la transmission 
des procès verbaux d’ouverture des plis aux candidats 
(violation de l’article 67 CMP). 

Les offres et cautions (soumission, bonne exécution) ne sont 
pas jointes au dossier. 

Recommandations Se conformer aux articles 83 et 85 – 1 du CMP 

Effectuer un suivi formalisé de l’apurement des PA en 
consignant leur dépôt dans le procès verbal d’attribution.  

S’assurer de la remise des procès verbaux d’ouverture des plis 
aux soumissionnaires (article 67 du CMP). 

Commentaires de l’AC Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de 
la procédure de sélection ont été envoyées conformément  aux 
dispositions des articles 83 et 85 – 1 du CMP. Une copie de 
chaque lettre déchargée est jointe à ce rapport. 

Les procès verbaux d’ouverture des plis des candidats ont été 
établis et  transmis par la Cellule de Passation des Marchés 
séance tenante à tous les soumissionnaires présents à 
l’ouverture des offres. Dans l’avenir nous veillerons à la 
formalisation de cette transmission du PV d’ouverture. 

Les offres et la garantie de bonne exécution  sont jointes au 
dossier. 
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 Une copie de chaque est jointe à ce rapport. 

Appréciation du 
Consultant 

 

Nous prenons acte de la transmission effective des PV 
d’ouverture et de l’information des soumissionnaires non 
retenus. Néanmoins, le suivi de la régularisation des pièces 
administratives manquantes à l’ouverture doit être formalisé 
dans le PV d’attribution.  
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AON  N° 008/2008      FOURNITURE ET INSTALLATION D’ EQUIPEMENTS 
DESTINES AUX CASES DE SANTE 

Lot 1 : Mobilier de bureau (Marché N° F0215/09) 

Lot 2 : Matériel de soins (Marché N° F0216/09) 

Date de publication de l’Avis d’Appel d’Offres  24, 26 et 29 décembre 2008 dans 
L’Observateur et Le Soleil 

Date limite de dépôt des offres et d’ouverture des plis 26 janvier 2009 

Délai de préparation des offres 1 mois 

Durée de validité des offres 90 jours 

Date de l’évaluation technique 04 février 2009 

Date d’attribution provisoire  20 février 2009 

Date d’ANO de la DCMP sur le rapport d’analyse et 
PV d’attribution 

11 mars 2009 (non transmis) 

Date de publication de l’Avis d’Attribution proviso ire 19 mars 2009 dans Le Soleil 

Date de souscription Lot 1 : 13 mars 2009 

Lot 2 : 20 mars 2009 

Date d’approbation 23 mars 2009 

Date d’immatriculation 03 avril 2009 

Date de notification du marché 09 avril 2009 

Délai d’exécution 45 jours pour chaque lot 

Attributaire  FERMON LABO 

Montant en F CFA HT/HD Lot 1 : 58 118 625 

Lot 2 : 24 357 375 

Non conformités   Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de 
la procédure de sélection n’ont pas été en violation des 
dispositions des articles 83 et 85 - 1 du CMP. 

Il n’y a pas eu de suivi formalisé de la régularisation des pièces 
administratives  au moment de l’attribution.  

Le dossier ne comporte pas de justificatifs de la transmission 
des procès verbaux d’ouverture des plis aux candidats 
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(violation de l’article 67 CMP). 

Les cautions (soumission, bonne exécution), attestation 
d’existence de crédit et notification à l’attributaire ne sont pas 
jointes au dossier. 

Recommandations Effectuer un suivi formalisé de l’apurement des PA en 
consignant leur dépôt dans le procès verbal d’attribution.  

S’assurer de la remise des procès verbaux d’ouverture des plis 
aux soumissionnaires (article 67 du CMP). 

Commentaires de l’AC Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de 
la procédure de sélection ont été envoyées conformément  aux 
dispositions des articles 83 et 85 – 1 du CMP. Une copie de 
chaque lettre déchargée est jointe à ce rapport. 

Les procès verbaux d’ouverture des plis des candidats ont été 
établis et  transmis par la Cellule de Passation des Marchés 
séance tenante à tous les soumissionnaires présents à 
l’ouverture des offres. 

Dans l’avenir nous veillerons à la formalisation de cette 
transmission du PV d’ouverture. 

Les offres et cautions (soumission, bonne exécution) ont été 
jointes au dossier. Une copie de chaque document est jointe à 
ce rapport. 

Appréciation du 
Consultant 

Nous prenons acte de la transmission effective des PV 
d’ouverture aux soumissionnaires. Néanmoins, le suivi de la 
régularisation des pièces administratives manquantes à 
l’ouverture doit être formalisé dans le PV d’attribution.  
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AOO  N°   (MARCHE N° T0073/10)      EXTENSION DU SIEGE DU PROGRAMME 
NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME 

Date de publication de l’AGPM  22 janvier 2009 dans Le Soleil 
(non transmis) 

Date de publication de l’Avis d’Appel d’Offres  09 juillet 2009 dans Le Soleil N° 
11732 

Date limite de dépôt des offres et d’ouverture des plis 10 août 2009, PV fait le 07 
septembre 2009 

Délai de préparation des offres 1 mois 

Durée de validité des offres 90 jours 

Date de l’évaluation  17 août 2009 

Date d’attribution provisoire  07 septembre 2009 

Date du rapport de présentation 07 septembre 2009 

Date d’ANO de la DCMP sur le rapport d’analyse et 
PV d’attribution 

29 octobre 2009 

Date de notification provisoire à l’attributaire 03 novembre 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution proviso ire 07 novembre 2009 

Date de publication de l’Avis d’Attribution définit ive - 

Date de l’attestation d’existence de crédits  01 décembre 2009 

Date de souscription 04 décembre 2009 

Date de l’ANO de la DCMP sur le projet de marché 08 janvier 2010 

Date de l’ANO de la DCMP sur le contrat 15 janvier 2010 

Date d’approbation du contrat (MEF) 21 janvier 2010 

Date d’immatriculation 21 janvier 2010 

Date de notification définitive à l’attributaire 01 février 2010 

Délai d’exécution - 

Attributaire  CEC 

Montant en F CFA HT/HD 127 562 161 
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Non conformités   Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de 
la procédure de sélection n’ont pas été en violation des 
dispositions des articles 83 et 85 - 1 du CMP. 

Il n’y a pas eu de suivi formalisé de la régularisation des pièces 
administratives  au moment de l’attribution.  

Le dossier ne comporte pas de justificatifs de la transmission 
des procès verbaux d’ouverture des plis aux candidats 
(violation de l’article 67 CMP). 

Les offres et la garantie de bonne exécution ne sont pas jointes 
au dossier. 

Recommandations Effectuer un suivi formalisé de l’apurement des PA en 
consignant leur dépôt dans le procès verbal d’attribution.  

S’assurer de la remise des procès verbaux d’ouverture des plis 
aux soumissionnaires (article 67 du CMP). 

Commentaires de l’AC Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de 
la procédure de sélection ont été envoyées conformément  aux 
dispositions des articles 83 et 85 – 1 du CMP. Une copie de 
chaque lettre déchargée est jointe à ce rapport. 

Les procès verbaux d’ouverture des plis des candidats ont été 
établis et  transmis par la Cellule de Passation des Marchés 
séance tenante à tous les soumissionnaires présents à 
l’ouverture des offres. 

Dans l’avenir nous veillerons à la formalisation de cette 
transmission du PV d’ouverture. 

Les cautions (soumission, bonne exécution),  attestation 
d’existence de crédit et de notification à l’attributaire sont 
jointes à ce rapport. 

Appréciation du 
Consultant 

Nous prenons acte de la transmission effective des PV 
d’ouverture aux soumissionnaires. Néanmoins, le suivi de la 
régularisation des pièces administratives manquantes à 
l’ouverture doit être formalisé dans le PV d’attribution.  
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4.2.9.2. MARCHES PASSES PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

IMPRESSION DE TEE – SHIRTS CONSULTATION POUR L’ORGA NISATION 
DE LA JOURNEE MONDIALE DU 

PALUDISME 

ACHAT DE PRODUITS D’ENTRETIEN 
POUR LA GESTION 2009 

 

Fournisseurs consultés GIE SGI, ALY MULTI SERVICES, SADATRI, 
ETS TOPS NEGOCE et SNS 

SCT, ALY MULTI SERVICES, ETS AHMED 
SAAD, ETS TOPS NEGOCE et SNS 

 

Attributaires GIE SCI SCT EGENCO 
 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

14 986 000 14 983 640 3 958 950 
 

Non conformités DRP sur l’impression de tee-shirts 
L’examen des offres de trois soumissionnaires a permis d’identifier des indices de collusion (Etablissement Tops Négoce, Aly 
Multi Services  et SNS)  Par ailleurs, les quantités offertes par les fournisseurs consultés sont différentes : Ets Tops Négoce et SNS 
(5 207 Tee-shirts), Aly Multiservices (5 209 Tee-shirts) et le GIE SCI (6 350 Tee-shirts). La transmission d’un bordereau 
quantitatif avec la lettre d’invitation à soumissionner est nécessaire pour éviter cette situation.  
 
DRP sur la consultation pour l’organisation de la journée mondiale du paludisme 
Trois des cinq offres des fournisseurs consultées figurent dans le dossier de passation de marché. L’offre de SCT est la seule qui 
soit inférieure au seuil de passation des marchés si l’on se réfère au tableau récapitulatif des offres. La commission a procédé au 
dépouillement des offres le 20 février 2009, soit 26 jours avant la date prévue (18 mars 2009). La DRP a été lancée pour assurer la 
restauration de 300 participants, l’hébergement de participants non résidents et la couverture médiatique de la journée africaine de 
lutte contre le Paludisme du 25 avril 2009. La liste restreinte n’est pas composée d’entreprises spécialisées dans les 
prestations ciblées.  
 

Recommandations  
Etablir des bordereaux quantitatifs à annexer aux lettres d’invitation à soumissionner ; 
Eviter la pratique de la régularisation. 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Consultation pour l’organisation de la JMP 
 
Nous prenons acte de toutes ces faiblesses et veillerons à l’avenir : 
 

• d’établir des bordereaux quantitatifs à annexer aux lettres d’invitation à soumissionner, d’éviter certaines régularisations 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

179 
 

dues en particulier à des urgences 
• de veiller à une bonne application des règles de procédures en matière de commandes publiques conformément au code 

des marchés publics, d’effectuer un suivi formalisé des pièces administratives en consignant leur dépôt dans le procès 
verbal d’attribution, en annexant la remise effective des procès verbaux et d’ouverture des plis aux soumissionnaires 
(DRP). 

 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
 
Toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire sont maintenues 
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OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU SIGFIP 

Description Matériels de bureau  Maintenance informatique  Réparation de véhicules  

Date de saisine des fournisseurs  23 mars 2009 26 mars 2009 10 avril 2009 

Date de dépôt des offres 03 avril 2009 30 mars 2009 17 avril 2009 

Délai de préparation des offres 11 jours 4 jours 7 jours 

Fournisseurs consultés  EGENCO, Ets BF Madiyana, 
SOPASEC, Fall Abdou Lahat 

Société Africaine de 
Technologie SARL, Planète 

Informatique, Axe Informatique 

Ado auto garage, El Hadj Djibril Ngom, 
Cheikh Diop, Ibra Guèye, Dame Fall 

Attributaire EGENCO G I E Planète Informatique Ibra GUEYE 

Montant du marché en F CFA TTC 5 900 000 F CFA TTC 3 997 840 F CFA TTC 5 000 000 F CFA TTC 

Non conformités   Aucune anomalie significative n’a été identifiée. 

Recommandations -  

Commentaires de l’Autorité 
Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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4.2.10  SERVICE NATIONAL DE L’HYGIENE (SNH)  

Modes de passation de 
marchés 

 Typologie des marchés passés au 
titre de la gestion 2009  

  

Typologie des marchés examinés 
lors de la présente revue  

   Nombre   Montant  Nombre Montant 

Appel d’offres ouvert (AOO) 3 186 087 305 3 186 087 305 

Demande de Renseignements 
et de Prix (DRP) 

20 66 845 847 16 107 785 330 

 

4.2.10.1  MARCHES PASSES PAR APPELS D’OFFRES 

AOO N°001/09/MSPHP/SNH ACQUISITION DE TENUES ET ATTRIBUTS 
MILITAIRES F0959/09 

BUDGET 90 000 000 F CFA 

Date de l’AGPM 13 janvier 2009 dans Le Soleil N° 11586 

Date de publicité de l’appel d’offres  13 juin 2009 dans Le Soleil n° 11710 et 09 
juillet 2009 dans Le Soleil N° 11732 

Délai de livraison  60 jours 

Date limite de dépôt des offres  14 juillet 2009 

Délai de préparation des offres 30 jours 

Convocation des membres de la commission  14 juillet 2009 

Avis rectificatif du report de la date 
d’ouverture des plis  

9 juillet 2009 

Date d’ouverture des plis 21 juillet 2009 

Garantie de Soumission  2 500 000 F CFA 

Nombre d’offres reçus 2 

Date du PV d’attribution 25 septembre 2009 

Avis DCMP sur rapport d’analyse et PV 
d’attribution 

26 octobre 2009 

Date de notification de l’attribution provisoire 30 octobre 2009 

Date de souscription du contrat 30 octobre 2009 

Date du rapport de Présentation 30 octobre 2009 
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Date d’avis d’attribution provisoire 2 novembre 2009 

Date d’approbation du contrat 23 novembre 2009 

Date de notification du contrat 1er décembre 2009 

BL  de livraison, PV de réception et facture  04 décembre 2009 

Attributaire SEVAM 

Montant  90 560 000 F CFA HT/HD 

Non conformités   

A l’ouverture des plis, la commission des marchés s’est 
prononcée sur la conformité des deux offres reçues alors 
qu’elle devait se limiter à consigner les informations dans un 
Procès verbal conformément à l’article 67-4 du CMP. 

Aucune autre anomalie significative n’a été relevée. 

Recommandations  

Se prononcer sur la conformité des offres au moment de 
l’évaluation et se limiter à lire le contenu des offres lors de la 
séance d’ouverture des plis conformément à l’article 67-4 du 
CMP. 

 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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AO N°002/09/MSPHP/SNH ACQUISITION DE PRODUITS PHYTOSANITAIRES  

F0960/09 

Date de publicité de l’appel d’offres  25 juin 2009 dans Le Soleil 

Délai de livraison  60 jours 

Convocation des membres de la commission  14 juillet 2009 

Date limite de dépôt des offres  21 juillet 2009 

Garantie de Soumission  2 400 000 F CFA 

Délai de préparation des offres 26 jours 

Date d’ouverture des plis 21 juillet 2009 

Nombre d’offres reçus 2 

Avis DCMP sur rapport d’analyse et PV 
d’attribution 

26 octobre 2009 

Date de notification de l’attribution provisoire 30 octobre 2009 

Date de souscription du contrat 30 octobre 2009 

Date du rapport de Présentation 30 octobre 2009 

Date d’avis d’attribution provisoire 2 novembre 2009 

Date d’approbation du contrat 23 novembre 2009 

Date de notification du contrat 1er décembre 2009 

Attributaire SENEGALAISE D’ENTREPRISE ET DE 
TRAITEMENT (SET 2000) 

Montant  81 750 000 F CFA HT/HD 

Non conformités  A l’ouverture des plis, l’offre du candidat SPIA a été déclarée 
non conforme pour une insuffisance de la durée de validité de 
la garantie de soumission ; ainsi, son offre financière n’a pas 
été lue en violation de l’article 67- 4 du CMP.   

Le suivi de la régularisation des pièces administratives 
manquantes de STE 2000 n’est pas matérialisé dans le procès 
verbal d’attribution.  
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Recommandations La Commission des Marchés doit lire l’offre de SPIA (Art 67-
4 du CMP) et se limiter à consigner dans le procès verbal 
d’ouverture la durée de validité de la garantie de soumission 
produite par le soumissionnaire. C‘est plutôt au moment de 
l’évaluation que l’élimination du candidat doit être prononcée 
pour non-conformité de la garantie de soumission produite. 

Le suivi de la régularisation des PA doit être fait au moment 
de l’attribution et consigné dans ledit PV d’attribution. 

 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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AO N°003/09/MSPHP/SNH ACQUISITION DE MATERIELS TECH NIQUES 
D’INTERVENTION F0966/09 

Date de publicité de l’appel d’offres  13 juin 2009 dans Le Soleil N° 11710 

Date limite de dépôt des offres  14 juillet 2009 

Délai de préparation des offres 31  jours 

Garantie de Soumission  1 000 000 F CFA 

Avis rectificatif du report de la date 
d’ouverture des plis 

25 juin 2009 dans Le Soleil N° 11720 

Nouvelle date limite de dépôt des offres  28 juillet 2009 

Date d’ouverture des plis 2 septembre 2009 

PV d’attribution provisoire 25 septembre 2009 

Date de notification de l’attribution provisoire 09 octobre 2009 

Date de souscription du contrat 09 octobre 2009 

Date d’approbation du contrat 23 novembre 2009 

Date de notification du contrat 1er décembre 2009 

Attributaire UNITRADE 

Montant  13 777 305 F CFA HT/HD 

Non conformités  La commission des marchés se prononce sur la recevabilité 
des offres au moment de l’ouverture des plis alors que c’est au 
moment de l’évaluation que ce point doit être apprécié. 

Recommandations Se limiter à lire le contenu des offres lors de la séance 
d’ouverture des plis conformément à l’article 67-4 du CMP. 

L’appréciation de la recevabilité des offres est faite au moment 
de l’évaluation des offres.  

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 

Appréciation du 
Consultant 
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4.2.10.2 MARCHES PASSES PAR DRP  

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

RESTAURATION DES 
AGENTS D’HYGIENE POUR 
LA PREPARATION ET LE 
DEFILE DU 04 AVRIL 2009 

RESTAURATION DES 
AGENTS D’HYGIENE POUR 

LE GAMOU 2009 

REALISATION 
D’ATTRIBUTS MILITAIRES 

CARBURANT DEPLIANTS 

Fournisseurs consultés GENI, UNITECH, GIE 
JOOKOO SERVICES, 

DSPS, GIE LA MINE D’OR 

GENI, SERCO, GIE 
JOOKOO SERVICES, 

DSPS, GIE LA MINE D’OR 

GIE CGI, GENI, 
GENTLEMAN G. ZARKA, 

SCI, SERCO 

  

Attributaires GENI GENI GENTLEMAN G. 
ZARKA 

SHELL SENEGAL GIE ALOUCH 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

4 998 480 4 998 480 14 500 000 F CFA 
HT/HD 

15 499 628 4 956 000 

Non conformités DRP sur la restauration 
La liste restreinte est composée d’entreprises non spécialisées dans le domaine de la restauration. 
 
DRP sur la réalisation d’attributs militaires 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion. Par ailleurs, le procès verbal de 
dépouillement (13 mars 2009) a été établi  un jour avant le jour d’établissement de la facture de la société SERCO (14 mars 2009). 
 
DRP sur les dépliants 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion.  
 
DRP Carburant 
Le mode de passation utilisé est inadéquat au regard du montant du marché. 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP ; 
 
Se conformer aux seuils définis par l’article 53 du CMP pour le choix des modes de passation. 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Suite à la lettre circulaire citée en référence, le Secrétaire Général du département a bien voulu porter à notre attention les 
observations relatives à vos travaux d’audit concernant  la gestion 2009. 

 
Pour vos recommandations mentionnées dans le pré rapport,  nous en prenons acte et  procéderons à l’avenir au respecte 
scrupuleux des règles relatives aux modalités de mise en œuvre de la procédure des DRP. 
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Pour cela, nous ferons de sorte que : 
 
- les procès-verbaux soient établis de manière distincte (ouverture et attribution) 
- les rapports d’évaluation soient rédigés différemment des procès-verbaux ; 
- les procès-verbaux soient transmis aux différents candidats et que ceux qui ne sont   pas retenus, soient  informés par écrit de 
l’aboutissement de la procédure ; 
- le respect des seuils définis par l’article 53 du CMP pour le choix des modes de   passation soit appliqué. 
 
En outre, nous veillerons d’avantage  à ce qu’il n’y ait  aucune trace de collusion entre les candidats. Ces insuffisances qui nous 
sont reprochées sont dues à l’absence de moyens de contrôle (accès au SIGFIP) et surtout à une formation relativement insuffisante 
sur le cadre réglementaire.  
 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire sont maintenues. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP       
 Réparation matériels 

techniques d’intervention : 
06 machines à poudrière 

DRP        
REUNION 

COORDINATION 

DRP        
Réparation de 4 motos 

poudreuses, 5 nébulisateurs 
et 30 atomiseurs 

DRP        
ACHAT DE 4 

PHOTOCOPIEUSES IR 
2018 CANON 

DRP        
Achat de matériels électro - 

ménagers : 8 frigos 

Attributaires GARAGE MALICK 
MBENGUE 

TOUBA SANTE TOUBA SANTE GIMD SCT 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

4 836 820 9 993 420  4 295 200  14 898 680 8 064 592 

Non conformités  
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion sur les cinq DRP mentionnées dans cette 
fiche récapitulative. 
 
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire sont maintenues. 
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DRP       Abonnements journaux 

Ouverture des plis - 

Nombre d’offres reçues - 

Attributaire LE SOLEIL 

SUD COMMUNICATION 

Montant du marché en F CFA TTC 174 000 

177 840 

Non conformités   Aucune anomalie significative n’a été constatée. 

Recommandations  

Commentaires de l’Hôpital  

Appréciation du Consultant  
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP        
DECORATION 

REVETEMENT MURAL 

DRP        
Réparation de 3 véhicules 

DRP        
Entretien et réparation du 

réseau téléphonique 

DRP        
Organisation d’un 

séminaire sur la gestion des 
archives au profit du 
secrétariat général 

DRP  
ACQUISITION DE JEUX 

DE BOUTONS 

Attributaires HORIZON PLUS GARAGE IBRA GUEYE GENI HORIZON PLUS PHENIX UNIFORMES 
Montant du marché en F 
CFA TTC 

2 999 560 7 000 000 2 993 070 2 999 560 4 400 000 

Non conformités  
DRP   Décoration revêtement mural 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion. 
 
DRP sur la réparation de 3 véhicules 
La présentation des factures pro forma de DAME FALL et Carrosserie de l’Amitié est identique laissant entrevoir une collusion.  
 
 
DRP Entretien et réparation du réseau téléphonique 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion. 
 
Organisation d’un séminaire sur la gestion des archives au profit du secrétariat général 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion. 
 
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion.  
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire sont maintenues. 
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4.2.11  PROJET DE SANTE 2 

Modes de passation de marchés 
 Typologie des marchés passés au titre de la 

gestion 2009  
  

Typologie des marchés examinés lors de la 
présente revue  Taux de couverture 

   Nombre   Montant  Nombre  Montant  Nombre Montant 

Demande de Renseignements et 
de Prix (DRP) 

5 40 264 636 5 40 264 636 100,00% 100,00% 

 

4.2.11.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP N° 296       
Assurance Véhicules du 

Projet Santé 2 

DRP N° 105       
Acquisition de 
consommables 

informatiques pour le 
Projet Santé 2/BAD 

DRP N° 122  
Prise en charge du Comité 
de pilotage et la réunion de 

coordination du Projet 
Santé 2/BAD 

DRP N° 497  
Entretien et réparation des 
véhicules du Projet Santé 

2/BAD 

DRP N° 116   
Acquisition de fournitures 
de bureau pour le Projet 

Santé 2/BAD 

Attributaires SIGMA ASSUR BUREAUTIQUE PLUS BUREAUTIQUE PLUS GARAGE IBRA GUEYE SEN SERVICE 
EXPRESS 

Montant du marché en F 
CFA TTC 

3 958 888 8 998 680 9 988 700 3 350 000 13 968 368 

Non conformités DRP N° 105   -     DRP N°122  -   DRP N° 497   -   DRP N° 116 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion. 
  
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion.  
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Violation des dispositions de l’article 67-1 relatif à l’ouverture des plis 
L’ouverture des offres a eu lieu en présence des membres de la commission interne. 
 
Violation des dispositions de l’article 67-4 relatif à l’information des soumissionnaires au regard de la transmission des procès 
verbaux d’ouverture et de la notification du rejet de leurs offres. 
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L’observation a été prise en compte. 
 
Violation de l’article 70 du nouveau code des marchés sur l’attribution au moins disant 
Le principe d’attribution au moins disant conforme a été effectué pour toutes les demande de renseignement et de prix (cf : pv 
d’ouverture joint en annexe). 
 
Violation de l’article 77 sur la procédure des DRP 
La procédure de demande de renseignement et de prix initiée par les services de la DAGE a été effectuée sur la base d’une 
consultation d’offres de prix de cinq prestataires invités. 
 
Violation de l’article 81 sur les différents procès verbaux à établir 
L’observation a été prise en compte. 
 
Pour ce qui est de vos observations, les dispositions des articles 67-1, 70 et 77 ont été respectées (cf : tableau ci-dessus). 
Concernant les risques de collusion, nous notons des imperfections sur la base de données des fournisseurs agréés et nous allons y 
apporter des améliorations.  
 
En conclusion, nous prenons bonne note des commentaires et recommandations de la mission d’audit.  
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous prenons acte de votre engagement à vous conformer aux dispositions du CMP. Nous maintenons les réserves et observations 
relatives aux signes de collusion identifiés lors de l’examen des offres des soumissionnaires 
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4.2.12   DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES (DRH) 

Modes de passation de marchés 
 Typologie des marchés passés au titre de la 

gestion 2009  
  

Typologie des marchés examinés lors de la 
présente revue  Taux de couverture 

   Nombre   Montant  Nombre Montant Nombre Montant 

Demande de Renseignements et de 
Prix (DRP) 

21 154 533 667 6 67 718 990 28,57% 43,82% 

 

4.2.12.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU SIGFIP 
DRP N° 3 

Achat de panneaux de 
cloisonnement 

DRP N° 9  
Consommables 
informatiques 

DRP N° 10            
 Imprimés 

DRP N° 23 
Organisation de 

l’atelier de validation 
des Programmes 

d’Infirmiers, sages-
femmes et assistants 

infirmiers  

DRP N° 24 
Achat de matériel de 

bureau 

DRP N° 30 
Atelier sur les HS 

Attributaires ALM AFRIQUE 
SARL 

 

GENI 
 

GIE SERMA 

 
AFRICAN 

BUSINESS CENTER 
(ABC) 

 

SET 2000 
 

ETS KHADY 
NDIAYE  

 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

9 000 000 
 

12 983 540 
 

11 245 990 
 

9 999 320 
 

9 990 000 
 

14 499 840 
 

Non conformités DRP N° 3, N° 9, N° 10, N° 24, N° 30 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion. 
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion  
Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

J’accuse réception de la lettre citée en référence par laquelle transmission m’a été faite des résultats de vos travaux. 
 

A cet égard, je voudrais vous informer, au sujet au sujet des observations, que la commission interne de dépouillement n’examine les 
offres des candidats qu’au moment de l’ouverture des plis ; lesquelles sont transmis sous pli fermé par les différents candidats. 
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Ainsi, en aucun cas, nous n’avions pu déceler des indices pouvant faire croire à l’existence de risques de collusion. 
 
En tout état de cause, la Direction des Ressources Humaines(DRH) veillera davantage afin d’éviter toute situation susceptible d’être 
assimilée à une collusion. 
 
En vous assurant qu’une attention toute particulière sera accordée à la mise en œuvre diligente des recommandations formulées pour 
améliorer la passation des marchés publics, je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de ma considération. 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous prenons acte de votre engagement à vous conformer aux dispositions du CMP. Nous maintenons les réserves et observations 
relatives aux signes de collusion  identifiés lors de l’examen des offres des soumissionnaires. 
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4.2.13  LABORATOIRE NATIONAL DU CONTROLE DES MEDICA MENTS (LNCM)  

Modes de passation de marchés 
 Typologie des marchés passés au titre de la 

gestion 2009  
  

Typologie des marchés examinés lors de la 
présente revue  Taux de couverture 

   Nombre   Montant  Nombre  Montant  Nombre Montant 

Demande de Renseignements et 
de Prix (DRP) 

14 51 712 769 14 51 712 769 100% 100% 

 

4.2.13.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP       
GARDIENNAGE DES 
LOCAUX  ANNUELS  

DRP     
ACHAT DE MATERIEL 

ET DE PRODUITS 
D’ENTRETIEN 

DRP     
ACHATS MATERIELS 
PEDAGOGIQUES ET 

DIDACTIQUES 

DRP     
ACQUISITION DE 
FOURNITURES DE 

BUREAU 

DRP    
ACHAT DE 

CHAUSSSURE DE 
SALLE DE LABO  

Fournisseurs consultés ASEP, GIE SERMA, DJOLOF 
SECURITE 

MAINTENANCE,ADM, ANSS-
OUT SA REW SARL 

HORIZON PLUS, SERN, 
BUREAUTIQUE PLUS, 
ETS TEW &Fils, SEDAT 

INTERNATIONAL 

HORIZON PLUS, EKNE, 
SERN, Ets TEW & Fils, Ets 
Cheikh MBENGUE & CIE 

Mamadou Ndiaye 
Prestataire de Services, 
Entreprise X.H.B, BDS, 

GAYA Sarl, DIAMA M-S 
GIE 

ADM, GIE SRMA, 
C.M.D.F.B, GIE LE BAOL, 

ETABLISSEMENT 
ABDOUL AZIZ NIANG 

Attributaires ASEP- DAKAR HORIZON PLUS 
DAKAR 

HORIZON PLUS 
DAKAR 

ENTREPRISE X.H.B AFRICAINE DE 
DISTRIBUTION ET DE 

MARKETING SARL 
(ADM) 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

9 998 730 1 999 746 1 982 400 2 999 855 2 301 000 

Non conformités DRP sur le gardiennage des locaux  
Il est écrit dans les lettres de saisine que la date limite de dépôt des offres est pour le 24 alors que la séance d’ouverture des plis 
s’est tenue avant à savoir le 23 janvier 2009.  
 

Recommandations Se conformer aux dispositions de la lettre de saisine pour l’ouverture des plis 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU SIGFIP  
 DRP     

ACHAT DE SPLITS ET 
COMPRESSEURS 

DRP    
ACHAT REACTIFS DE 

LABO 

DRP     
ACHAT DE POTS DE 

LAIT 

DRP    
ACHAT DE PETITS 

MATERIELS 
D’ELECTRICITE  

DRP     
ACHAT DE 

FOURNITURES 
D’ELECTRICITE  

Fournisseurs 
consultés 

HORIZON PLUS, LE 
NDOUCOUMANE, GLOBAL 
PARTENER, KNE, Ets TEW & 

FILS 

SENEGALAISE DE 
SERVICES, TECHNICAL 
HOUSE, ENTREPRISE 

COS, PROMOVAL 
TECHNOLOGIES, MN 

DISTRIBUTION 

BABA Distribution 
Services, Entreprise Xutaan 

Horizon.B, Diama Multi 
Services GIE, GAYA Sarl, 

SLM) 

Visioncont@act, Afri Watt, 
Omar Mane et fils, CGE, 

SMR 

SATEL, ESA TECH, 
ETINSEL, CMAC Sarl, 

DELTA PRESTATIONS 
SERVICES 

Attributaires HORIZON PLUS DAKAR TECHNICAL HOUSE 
DAKAR 

Entreprise X.H.B COMPAGNIE 
GENERALE 
D’ENERGIE 

ESA TECH SARL 

Montant du marché 
en F CFA TTC 

8 024 000 3 855 060 5 955 696 956 287 888 245 

Non conformités  
DRP sur l’achat de splits et compresseurs 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion. 
(nous remarquons une double écriture au niveau des dates des factures pro forma ; pour Horizon Plus, la date du 18 Juin 2009 a été ramenée au 08 
Juin 2009, le Ndoucoumane le 25 Juin ramené au 05 Juin…). 
DRP sur l’achat de réactifs de labo 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion  (Sénégalaise de services, entreprise COS, MN 
Distribution). Le même constat est fait sur les factures de Technical House et Promoval Technologies. Les dates sur les factures pro forma ont été 
rectifiées à la main. 
DRP sur l’achat de pots de lait 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion. 
DRP sur l’achat de petits matériels d’électricité 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion ( Omar Mane &Fils, Afri Watt et CGE). Le même constat 
est valable pour les factures de SMR et Vision contact. Nous notons également que les dates figurant sur les factures ont été rectifiées à la main. 
DRP sur l’achat de fournitures d’électricité 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion (ESA TECH, CMAC Sarl et Delta Prestations Services 
sont identiques laissant penser à une collusion ; le même constat est valable pour les factures de SATEL et ETINSEL. 
Le contrat n’est pas établi. 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion. 
 

Commentaires de 
l’Autorité 

Nous avons lu avec beaucoup d’attention les conclusions de rapport d’audit de votre cabinet sur le LNCM, pour le compte de 
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Contractante l’ARMP. 
C’est ainsi que vos recommandations sur l’obligation : 

� De respecter la transparence des procédures ; 
� De bannir toute forme de collusion ou de fraude ; 
� Et veiller au bon classement des pièces des marchés ; 

ne peuvent souffrir d’aucune contestation. 
Pour vos observations sur certaines DRP, elles ont échappé à la commission de dépouillement, régulièrement constituée par 
l’Administrateur des crédits que nous sommes et les professionnels de la Gestion que sont le Gestionnaire du LNCM et le contrôleur 
des Opérations Financières (COF) du Ministère de la Santé et de la Prévention. 
 
. 

 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU SIGFIP 
DRP 

ACQUISITION DE 
MATERIELS 

INFORMATIQUES  

DRP    ENTRETIEN 
ET REPARATION 
DE VEHICULES 

DRP    
 ENTRETIEN 
COURANT 

VEHICULE LNCM 

DRP 
ATELIER DE 
FORMATION  

DRP 
ACHAT DE 

CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES  

DRP     
ACHAT DE 

MOBILIERS DE 
BUREAU 

Fournisseurs 
consultés 

EKNE, SERN, HORIZON 
PLUS, Ets TEW&Fils, Ets 

Cheikh Mbengue &CIE 

5 (TECHNOVIA, 
DAMEL FALL 

GARAGISTE, IBRA 
GUEYE, MBENGUE 

OUSMANE) 

Centrale 
d’Equipement et de 
Services, Mécanique 

Générale Access, 
Station Services 

Shelle Pasteur, Shell 
Malick Sy, Shell 
Unité Africaine 

GAYA, BABA 
DSITRIBUTION 

SERVICES, SLM, 
ENTREPRISE 

XUTAAN HORIZON, 
DIAMA MULTI 
SERVICES GIE 

SERN, Ets TEW&Fils, 
HORIZON PLUS, 

BUREAUTIQUE PLUS, 
SEDAT 

INTERNATIONAL 

 

Attributaires HORIZON PLUS IBRA GUEYE SHELL PASTEUR ENTREPRISE 
XUTAAN 

HORIZON B 

HORIZON PLUS 
DAKAR 

ENTREPRISE 
X.H.B DAKAR 

Montant du marché 
en F CFA TTC 

3 731 750 5 000 000 1 000 000 3 000 000 1 994 200 7 998 040 

Non conformités DRP sur l’acquisition de matériels informatiques 
Les offres des autres soumissionnaires ne sont pas versées dans le dossier ; nous n’avons par conséquent pas pu en examiner leurs 
contenus et nous prononcer sur la conformité de la sélection de l’attributaire  
DRP sur l’atelier de formation 
L’examen des offres des soumissionnaires a permis de constater  des indices de collusion. 
DRP sur l’achat de consommables informatiques 
Les offres des soumissionnaires et le contrat ne sont pas versés dans le dossier; nous n’avons par conséquent pas pu en examiner leurs 
contenus et nous prononcer sur la conformité de la sélection de l’attributaire  
Nous avons noté une surfacturation considérable sur l’acquisition de cartouches HP pour des imprimantes à jet d’encre et de clés USB 
quand on compare les prix facturés par l’attributaire et ceux pratiqués sur le marché.  
 
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 
Veiller à l’efficacité des dépenses en faisant jouer une concurrence réelle entre les fournisseurs 
 

Commentaires de Nous avons lu avec beaucoup d’attention les conclusions de rapport d’audit de votre cabinet sur le LNCM, pour le compte de 
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l’Autorité 
Contractante 

l’ARMP. 
C’est ainsi que vos recommandations sur l’obligation : 

� De respecter la transparence des procédures ; 
� De bannir toute forme de collusion ou de fraude ; 
� Et veiller au bon classement des pièces des marchés ; 

ne peuvent souffrir d’aucune contestation. 
Pour vos observations sur certaines DRP, elles ont échappé à la commission de dépouillement, régulièrement constituée par 
l’Administrateur des crédits que nous sommes et les professionnels de la Gestion que sont le Gestionnaire du LNCM et le contrôleur 
des Opérations Financières (COF) du Ministère de la Santé et de la Prévention. 
 
Dans tous les cas, toute omission devrait pouvoir être séparée. 
Nous vous adressons dans la présente les compléments de quelques pièces manquantes des DRP relatives à : 

� L’acquisition du matériel informatique ; 
� L’atelier de formation ; 
� L’achat de consommables informatiques. 

 
 

Appréciation du 
Consultant 

Matériel informatique 
Les documents transmis ne comportent pas les offres des soumissionnaires, nous maintenons notre commentaire. 
 
Le commentaire concernant l’atelier de formation  est maintenu. 
 
Consommables informatiques 
A la place de factures pro forma conformes (avec en-têtes des entreprises), 5 bordereaux de prix ont été transmis avec les cachets des 
5 entreprises et les prix unitaires inscrits à la main. L’examen des bordereaux a permis de constater une surfacturation des cartouches 
d’encre et des clés USB. 
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4.2.14   PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LES INF ECTIONS  

             NOSOCOMIALES (PRONALIN) 

Modes de passation de 
marchés 

 Typologie des marchés passés au titre de la gestion 2009  Typologie des marchés examinés lors 
de la présente revue  

Taux de couverture 

 Nombre   Montant  Nombre  Montant  Nombre Montant 

Demande de Renseignements 
et de Prix (DRP) 

18 61 698 900 12 48 417 152 66,67% 78,47% 

 

4.2.14.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU SIGFIP 
DRP 

Fournitures de bureau au 
Programme national de 
lutte contre les infections 

nosocomiales 

DRP   
Consommables 
Informatiques 

DRP   
Matériels Didactiques 

DRP  
Fourniture d’un 

Poster Format 1 m 80 

DRP  
Fourniture d’affiches 

et de plaquettes 

DRP       
Renforcement des 
compétences des 

cadres de la région 
de Dakar en 

Hygiène 
Hospitalière 

Attributaires PRESS HIGH TECH BAT PRES PRESS HIGH TECH ONYX IMPRIMERIE 
SALAM 

PRESS HIGH 
TECH 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

1 999 864 1 999 864 2 499 830 401 200 4 061 796 7 712 200 

Non conformités  
DRP sur les fournitures de bureau au Programme national de lutte contre les infections nosocomiales   
L’examen des offres a permis d’identifier des indices de collusion. 
 
DRP sur les consommables informatiques 
L’examen des offres a permis d’identifier des indices de collusion. 
 
DRP sur les matériels didactiques 
L’examen des offres a permis d’identifier des indices de collusion. 
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DRP sur la fourniture d’un Poster Format 1 m 80 
Les factures pro forma de Cosmopolite et Norme Informatique sont  similaires et sont du même montant, aucun élément ne 
différencie ces 2 factures. De plus, les factures sont datées de juin 2008 alors que l’ouverture des plis s’est déroulée en juin 2009, il 
s’agit certainement d’une régularisation en violation de l’article 44 du COA. 
 
DRP sur la fourniture d’affiches et de plaquettes  
L’examen des offres a permis d’identifier des indices de collusion (GRAPH ART et ETS BANDJERE).  
 
DRP sur le renforcement des compétences des cadres de la région de Dakar en Hygiène Hospitalière  
L’examen des offres a permis d’identifier des indices de collusion.  La facture définitive et l’attestation de service fait n’ont pas été 
jointes au dossier. 
 
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 
. 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

 
 
 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A 
PARTIR DU SIGFIP  

 

DRP/DES/ ATELIER 
RESIDENTIEL SUR LA 
MISE EN PLACE DE LA 

POLITIQUE NATIONALE 
POUR UN BON USAGE DE 

L’ANTIBIOTHERAPIE 

DRP  
Fourniture 
d’imprimés 

DRP  
Achat de cartes de 
visite et affiches 

DRP 
Atelier sur le comité 
d’hygiène, la section 

régionale ANASEP et 
l’enquête de 
prévalence 

DRP/DES/PRONALIN 
ATELIER DE 

RESTITUTION 
ENQUETE DE 

PREVALENCE DES 
INFECTIONS 

NOSOCOMIALES  

DRP            
Atelier sur les 

méthodes 
d’évaluation de la 
performance des 

hôpitaux en 
hygiène 

hospitalière 
Attributaires Hôtels-Jardins SAVANA IMPRIMERIE 

SALAM 
CCS SARL CHEIKH 

MBENGUE 
E.S.T.C.I. GTE 

Montant du marché 
en F CFA TTC 

4 052 500  FCFA 3 498 700 1 026 600 6 401 500 4 218 500   FCFA 10 544 598 

Non conformités  
DRP sur l’atelier résidentiel sur la mise en place de la politique nationale pour un bon usage de l’antibiothérapie  
L’hôtel SAVANA a été retenu sans mise en concurrence.  De  facto,  il s’agit d’une entente directe conclue en violation des 
dispositions de l’article 76 du NCMP. 
 
DRP sur la fourniture d’imprimés 
Des signes de collusion ont été identifiés dans la présentation des factures pro forma de EPICOM et SAFI. La facture pro forma de 
l’Imprimerie Salam n’a pas été jointe. 
 
DRP sur l’achat de cartes de visite et affiches 
Les factures pro forma de CCS SARL et LA GARASSE SARL sont  similaires.  
 
DRP sur l’atelier sur le comité d’hygiène, la section régionale ANASEP et l’enquête de prévalence 
La facture définitive et le rapport d’activités n’ont pas été joints au dossier. 
 
DRP sur l’atelier de restitution, enquête de prévalence des infections nosocomiales 
L’objet de la DRP porte sur  le préfinancement de l’atelier de restitution de l’enquête de prévalence sur les infections nosocomiales. 
Le dossier ne comprend pas le rapport d’activité, les feuilles de présence,  les états de paiement de per diem, …. Par ailleurs, les 
soumissionnaires sollicités (sociétés de travaux, GIE, sociétés de commerce) ne disposent pas du savoir faire permettant de garantir 
les meilleures offres en matière de  préfinancement.  
 
 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

203 
 

DRP sur l’atelier sur les méthodes d’évaluation de la performance des hôpitaux en hygiène hospitalière  
Les 3 factures pro forma (Info Access Sénégal, Bourguiba Repro Services et NELITA) présentent des similitudes qui laissent 
entrevoir une collusion. 
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 
Veiller au classement des pièces de marché conformément aux instructions de l’ARMP en la matière. 
 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

 
 

Appréciation du 
Consultant 
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4.2.15   DIRECTION DES EQUIPEMENTS ET DE LA MAINTEN ANCE (DEM)  

Modes de passation de 
marchés 

 Typologie des marchés passés au titre de la 
gestion 2009  

Typologie des marchés examinés lors de la 
présente revue  

Taux de couverture 

 Nombre   Montant  Nombre  Montant  Nombre Montant 

Demande de Renseignements 
et de Prix (DRP) 

24 148 343 961 10 84 795 175 41,67% 57,16% 

 

4.2.15.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP N° 9 
Achat de fournitures de bureau 

au profit de la DEM 

DRP  N° 14 
Achat de fournitures de 
bureau au profit de la 

DEM 

DRP N° 21 
Achat de matériels de 
bureau au profit de la 

DEM 

DRP N° 3 
Achat de consommables 

informatiques au profit de 
la DEM 

DRP N° 16 
Achat de consommables 

informatiques au profit de 
la DEM  

Fournisseurs consultés      

Attributaires EN.CO.DIA BUROTIC DIFFUSION GIE ANNA CONTECHS BUROTIC DIFFUSION 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

7 995 680 4 999 997 1 999 958 7 994 028 5 000 000 

Non conformités  
Plusieurs DRP ont été organisées pour l’acquisition de fournitures de bureau (12 995 677 F CFA) et de consommables 
informatiques (14 988 228 F CFA) , il s’agit d’un fractionnement en violation de l’article 54 - 2 du CMP. 
 
DRP N° 9 
Les factures de E.S.T.C.I, Liaison 2000 et Sen Caducet présentent des indices de collusion entre ces fournisseurs. 
 
DRP N° 14 
La lettre de consultation de Burotic Diffusion n’a pas été jointe. 
Les factures de Nina Services, SMS et Keur Serigne Cheikh présentent des indices de collusion entre ces fournisseurs. 
 
DRP N° 21 
La même adresse a été mise sur les lettres de consultation pour EMMT et EKSMBD. 
Les factures de Ngayène Entreprise, EMMT et EKSMBD présentent des indices de collusion entre ces fournisseurs. 
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DRP N° 3 
Les factures de Associate Trade Service et SSB sont présentées de la même manière en plus d’une fusion faite sur les 2 factures, les 
4 lignes ont été fusionnées (Cartouche Lexmark C524 NOIR, Cartouche Lexmark C524 CYAN…). 
 
DRP N° 16 
Les factures de SMS et Keur Serigne Cheikh sont présentées exactement de la même manière (collusion). 
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 
Se conformer à l’article 54-2 du CMP sur le fractionnement. 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Faisant suite à la correspondance citée en référence, je vous prie de trouver ici les éléments de réponse portant sur l’extrait du projet 
de rapport qui concerne la Direction des Equipements et de la Maintenance. 
Fractionnement pour l’acquisition de fournitures de bureau et de consommables informatiques : 
Une autre interprétation que nous avions des dispositions réglementaires nous a amené à exécuter séparément les lignes budgétaires 
telles que notifiées dans la loi des finances (fournitures de bureau et consommables informatiques) en lieu et place de l’activité 
(fournitures). Nous prenons acte de la remarque formative que nous mettons déjà en œuvre. 
Collusion entre fournisseurs :  
La remarque est pertinente,  elle nous a permis de nous rendre compte de l’imperfection  de notre  base de données des fournisseurs 
agréés et qui pourrait être à l’origine de la défaillance constatée. Sa révision et sa mise à jour sont en cours et nous serons, 
davantage, vigilants.   
Lettre de consultation de Burotic Diffusion non jointe : 
 Sauf erreur de notre part, la lettre de consultation de Burotic Diffusion, dont nous vous tenons copie, a été jointe à la pièce lors de 
la remise des documents. 

Appréciation du 
Consultant 

 
 
Nous maintenons les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire portant sur le fractionnement et les pratiques 
collusives. 
 
 
 

 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

206 
 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP N° 23            
Achat de consommables 

informatiques au profit de la 
DEM 

DRP N° 5           
 Entretien du matériel 

informatique au profit de 
la DEM 

DRP N° 11            
Entretien et réparation de 

véhicules et motos de la 
DEM 

DRP N° 8     
Organisation d’un atelier 

de mise en place d’une 
banque de données inf. et 

eq. 

DRP N° 7     
Elaboration et mise à jour 
de normes sectorielles en 

infrastructure et 
équipement 

Fournisseurs consultés      
Attributaires ETS ATOU NDIAYE  UNITECH  GARAGE IBRA 

GUEYE 
AFRICAN BUSINESS 

CENTER 
GTE 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

1 994 200 9 976 900 14 998 702 14 909 890 14 925 820 

Non conformités  
DRP N° 5, N°7, N°8 et N° 11 
 
L’examen des factures pro forma a permis d’identifier des signes de collusion. 
 
 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
 
 

Appréciation du 
Consultant 
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4.2.16   DIRECTION DE LA SANTE (DS) 

Modes de passation de marchés 
 Typologie des marchés passés au titre de la gestion 2009  

  
Typologie des marchés examinés lors de la présente 

revue  
  Nombre Montant Nombre Montant 

Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 143 775 244 229 33 334 248 168 

 

4.2.16.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP       
Achat de matériels 

informatiques au profit du 
programme Drépanocytose de 

la DS 

DRP       
Achat de matériel de 

bureau au profit de la DS 

DRP 
Achat de matériels 

informatiques au profit du 
Bureau de la Santé des 

personnes âgées de la DS 

DRP 
Achat de dépliants, Flyers 

et Affiches 

DRP      
Achat d’imprimés au 

profit de la DS 

Attributaires GIE CGI SOSAPEC SARL MEDICAL PLUS GENI CGI 
Montant du marché en 
F CFA TTC 

14 348 800 14 950 600 8 500 000 14 955 320 10 349 780 

Non conformités DRP sur l’achat de matériels informatiques au profit du programme Drépanocytose de la DS 
Indices de collusion entre le GIE CGI et SODATRI.  
DRP sur l’achat de matériel de bureau au profit de la DS 
Indices de collusion entre SOSAPEC SARL et Mangoné Kalom Faal d’une part et entre IFFS et Dame Sougou d’autre part. 
Les RC et NINEA de SOSAPEC SARL et IFFS sont identiques. 
DRP sur l’achat de dépliants, flyers et affiches 
L’examen des offres a permis d’identifier des indices de collusion entre fournisseurs. 
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Par lettre circulaire citée en référence, le Secrétaire général du Ministère de la Santé et de la Prévention  a bien voulu transmettre les 
conclusions de votre rapport concernant les recommandations relatives à la transparence des procédures d’acquisition par demande 
de renseignement et de prix (DRP) et au classement exhaustif des pièces des marchés. 
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Nous ne manquerons pas à l’avenir de les faire appliquer conformément aux dispositions du code des marchés publics. 
 
A cet effet la commission interne de dépouillement ne pouvant pas au moment de l’ouverture et de l’analyse des offres déceler les 
traces de collusion  ou de fraude entre les fournisseurs compte tenu de l’urgence et de l’absence des moyens de contrôle. 
Nous veillerons désormais à la qualité des offres qui nous sont transmises sous pli fermé. 
En outre je vous transmets sous pli le complément des pièces manquantes. 
 
Nous veillerons également à la séparation des dossiers constituant les demandes de renseignements et de prix (DRP)   

• PV  d’ouverture des plis  
• PV d’attribution  
• Rapport d’analyse, information des candidats  

 
Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP      
Acquisition de chemisettes 
pour hommes et femmes 

DRP      
Achat de matériel d’IEC 
(Flyers, casquettes, tee-

shirts...) 

DRP      
Achat d’imprimés 

DRP      
Achat d’imprimés 

DRP      
Organisation d’un atelier 
de revue technique de la 
dernière campagne de 
traitement de masse 
contre la Filariose 

Lymphatique  
Attributaires BAOL SERVICES ETS CHEIKH 

MBENGUE 
GIE JOOKOO 

SERVICES 
GIE ESPACE 

COMMERCIAL 
MBEYANE 

ENTREPRISES 
Montant du marché en 
F CFA TTC 

5 989 680 9 500 000 6 973 800 7 982 700 3 499 880 

Non conformités DRP sur l’acquisition de chemisettes pour hommes et femmes  
Les factures pro forma n’ont pas été jointes au dossier. 
 
DRP sur l’achat d’imprimés 
D’une part, les factures de ETS Ndiar Mew et ETS Dramé Saloum sont identiques (même présentation). D’autre part, ETS Dramé 
Saloum et Diamé Tall ont la même adresse les mêmes N° de RC et NINEA. 
 
DRP sur l’achat d’imprimés au profit de la DS 
Ces commandes cumulées du même type de fourniture donnent lieu à un fractionnement en violation de l’article 54-2 du CMP. 
Les factures de ETS Ndiar Mew, ETS Dramé Saloum et Espace commercial sont identiques (collusion).  
 
DRP sur l’organisation d’un atelier de revue technique de la dernière campagne de traitement de masse contre la Filariose 
Lymphatique 
La date des lettres de consultation est la même que la date limite de dépôt des offres.  
L’examen des factures pro forma a permis d’identifier des signes de collusion.  
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. S’y ajoute que les factures pro forma 
transmises pour la DRP sur l’acquisition de chemisettes ne sont pas datées et présentent des signes de collusion. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP      
Organisation d’un séminaire 

au profit du Programme 
Hémodialyse de la DS 

DRP 
Organisation de l’Atelier 
d’élaboration de modules 

de formation au profit de la 
Division des  soins de santé 

primaires de la DS 

DRP      
Organisation d’un atelier 
d’élaboration des modules 
de supervision au profit de 

la DS 

DRP      
Prise en charge des frais 

d’organisation de la 
mission d’enquête sur le 

Plan SESAME 

DRP      
Impression d’affiches et de 

dépliants 

Attributaires THIARGANE ENTREPRISE 
SUARL 

GENI ASP MEDICAL PLUS MBEYANE 
ENTREPRISES 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

10 003 745 14 246 022 12 999 352 13 806 868 3 495 750 

Non conformités DRP sur l’organisation d’un séminaire au profit du Programme Hémodialyse de la DS 
Indices de collusion identifiés sur les cinq factures pro forma. 
 
DRP sur l’organisation de l’Atelier d’élaboration de modules de formation au profit de la Division des  soins de santé 
primaires de la DS 
Les factures pro forma de GENI, SET 2000 et SERCO sont similaires (collusion). 
 
DRP sur l’organisation d’un atelier d’élaboration des modules de supervision au profit de la DS  
Indices de collusion identifiés sur les cinq factures pro forma. 
 
DRP sur la prise en charge des frais d’organisation de la mission d’enquête sur le Plan SESAME  
Indices de collusion identifiés sur les cinq factures pro forma  
 
DRP sur l’impression d’affiches et de dépliants 
La date des lettres de consultation est la même que la date limite de dépôt des offres. 
Indices de collusion entre d’une part,  Mbeyane et Kane Khadijatou sont similaires et d’autre part, Taif Com et ECTASE. 
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP      
Prise en charge des frais 

d’organisation d’un séminaire 
de formation au profit du 

Programme Santé Mentale 

DRP      
Achat de consommables 

informatiques 

DRP      
Achat de toises au profit 
du Programme CECITE 

de la DS 

DRP     
Organisation d’un atelier 

de recyclage des 
distributeurs 

communautaires de 
médicaments des districts 

de la région de 
Tambacounda 

DRP    
Organisation de l’atelier 

d’élaboration des supports 
de communication pour la 
promotion de la médecine 

traditionnelle  

Attributaires SERVICES PLUS GIE FARLU GIE FARLU SENEPRES SARL MBEYANE 
ENTREPRISES 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

9 824 916 1 499 780 8 499 776 13 994 800 4 998 480 

Non conformités  
DRP sur la prise en charge des frais d’organisation d’un séminaire de formation au profit du Programme Santé Mentale 
La date limite de dépôt des offres était fixée au 13 mai alors l’ouverture des plis s’est déroulée le 12 mai. De plus, aucune facture 
pro forma n’est datée. 
 
DRP sur l’achat de consommables informatiques 
Indices de collusion identifiés sur les 5 factures pro forma. 
 
DRP sur l’achat de toises au profit du Programme CECITE de la DS 
Indices de collusion identifiés sur les 5 factures pro forma. 
 
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP   
ORGANISATION D’UN 

ATELIER DE FORMATION 
VISUELLE SUIVIE DE 

CRYOTHERAPIE 
(CANCEROLOGIE) 

DRP   
ORGANISATION D’UN 

SEMINAIRE AU PROFIT 
DU PROGRAMME 

PCIME 

DRP      
ORGANISATION D’UN 
SEMINAIRE DE SIX (6) 
JOURS AU PROFIT DU 
PROGRAMME SANTE 

DRP      
ACQUISITION DE 
FOURNITURES DE 

BUREAU AU PROFIT 
DU PROGRAMME 
ONCHOCERCOSE 

DRP     
ACHAT DE 

FOURNITURE DE 
BUREAU AU PROFIT 
DE LA DIVISION DES 

ETUDES ET DE LA 
RECHERCHE  

Fournisseurs consultés A.B.C, I.A.S, G.T.E, NELITA, 
GEBATI 

TOUBA TAKKU LIGUEYE 
MULTISERVICES, ETS 

TIGER INDUSTRIE, BAOL 
SERVICES, HAMALLA 

PRESTATION SCW, 
THIARGANE 
ENTREPRISE 

SALL AMADOU SEDIKH, 
D CHEIKHOU, SEFAL 

SERVICES, ASP, 
LIAISON 2000 

GIE KEUR ASTOU LO, 
ETOILE 2000, GIE SECUR 
PLUS, GIE GOUYE GUY, 

E.C.T.A.S.E 

MBEYANE 
ENTREPRISES, GESCOM, 

DELGAS TRANS 
SERVICES, ECTASE 
TALIB, GIE KEUR 

ASTOU LO 

Attributaires AFRICAN BUSINESS 
CENTER 

TOUBA TAKKU 
LIGUEYE 

MULTISERVICES 

ABDALLAH 
SERVICES 

PRESTATIONS 

ECTASE MBEYANE 
ENTREPRISES 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

14 969 480 11 855 460 12 986 029 9 696 650 5 592 610 

Non conformités  
DRP sur l’organisation d’un séminaire au profit du Programme PCIME 
Nous notons une ressemblance frappante entre les offres de THIARGANE ENTREPRISE SUARL, HAMALLA PRESTATION 
SCW, BAOL SERVICES et des ETS TIGER INDUSTRIES (qui est par ailleurs un laboratoire de développement photographique) ; 
la même présentation, le dateur). On n’a pas reçu l’offre de l’attributaire. 
De plus, les montants des offres de BAOL SERVICES et des ETS TIGER INDUSTRIES sont identiques (12 374 070 F CFA). 
 
DRP sur l’organisation d’un séminaire de six (6) jours au profit du Programme Santé 
Indices de collusion entre les fournisseurs. 
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP     
ACHAT DE MATERIEL 
DENTAIRE AU PROFIT DE 
LA DIVISION DE LA SANTE 
BUCCO DENTAIRE 

DRP     
ACHAT DE MATERIELS 
D’IEC AU PROFIT DU 
PROGRAMME 3 ème AGE 

DRP      
ORGANISATION D’UN 
SEMINAIRE AU PROFIT 
DU PROGRAMME 
ASTHME 

DRP  
ACHAT DE PIECES DE 
RECHANGE DE 
VEHICULES AU 
PROFIT DU 
PROGRAMME 
ONCHOCERCOSE 

DRP        
ACHAT DE 
CONSOMMABLES DE 
DIALYSES AU PROFIT 
DU PROGRAMME 
HEMODIALYSE (480 
KIT DE DIALYSES 
ET DIALYSEURS F8 
HPS) 

Fournisseurs consultés TAIF.COM, MBEYANE 
ENTREPRISES, ECTASE 
TALIB, GESCOM, DELGAS 
TRANS SERVICES 

TOUBA SANTE, SERCO, 
UNITECH, SET 2000, 
D.S.P.S 

THIARGANE 
ENTREPRISE SUARL, 
TOUBA TAKKU 
LIGUEYE 
MULTISERVICES, 
HAMALLA PRESTATION 
SCW, EXPRESS 
SERVICES, BAOL 
SERVICES 

ETS MAFALL DIAGNE, 
FARY AUTO 
ETS GUEYE ET FILS, ETS 
WELY, MOMAR SARR 

M.H.O, O.M.T 
INTERNATIONAL, 
SYSTEMES MEDICAUX, 
SHIELD SERVICES, 
BIOTECHNOLOGY 
EQUIPEMENTS 

Attributaires MBEYANE ENTREPRISES TOUBA SANTE TOUBA TAKKU 
LIGUEYE 

MULTISERVICES 

ETS MAFALL DIAGNE M.H.O (MATERIEL 
HOSPITALIER S.A) 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

8 000 000 9 496 050 7 907 180 14 799 560 14 976 000 

Non conformités  
DRP sur l’organisation d’un séminaire au profit du Programme Asthme 
Indices de collusion identifiés lors de l’examen des factures pro forma. 
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP 
ACHAT DE BANDELETTES, 

TENSIOMETRES ET STETHOSCOPE AU 
PROFIT DU PROGRAMME NEPHROLOGIE 

HEMODIALYSE 

DRP 
ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE AU 

PROFIT DE LA DIVISION DE LA LUTTE 
CONTRE LES MALADIES NON 

TRANSMISSIBLES 

DRP   
PROJET PLAN SESAME: CONTROLE DES 

DEMANDES DE REMBOURSEMENT 
EXERCICE 2007 (50%) 

Fournisseurs consultés GENI, GIE LA MINE D’OR, DSPS, SERCO, 
GIE JOOKOO SERVICES 

COM’ IMPACT, IMPRIMERIE SALAM, 
SENEGALAISE DE FOURNITURE ET 

D’ENTRETIEN, ETS NDEYE NDOUMBE SAMB, 
SERVICE APPROVISIONNEMENT ET 

FOURNITURE D’IMPRIMES 

 

Attributaires GENI IMPRIMERIE SALAM CABINET CICE 
Montant du marché en 
F CFA TTC 

2 495 700 6 997 400 24 056 000 (2 004 600 F / mois) 

Non conformités DRP sur l’achat de bandelettes, tensiomètres et stéthoscope au profit du programme néphrologie hémodialyse 
Indices de collusion entre  les fournisseurs; 
  
DRP sur l’achat de matériel informatique au profit de la division de la lutte contre les maladies non transmissibles 
Les offres des soumissionnaires ne figurent pas dans le dossier de passation ; nous ne pouvons par conséquent pas nous prononcer 
sur la conformité de la procédure de sélection au CMP. 
 
DRP sur le contrôle des demandes de remboursement 
La procédure de sélection du prestataire n’est pas documentée ; nous ne pouvons par conséquent pas nous prononcer sur sa 
conformité au CMP. 

Recommandations  
Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
Veiller au classement exhaustif des pièces de marché 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. 
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4.2.17   CELLULE INFORMATIQUE  

Modes de passation de 
marchés 

 Typologie des marchés passés au titre de la 
gestion 2009  

  

Typologie des marchés examinés lors de la 
présente revue  Taux de couverture 

   Nombre   Montant  Nombre Montant Nombre Montant 

Demande de Renseignements 
et de Prix (DRP) 

15 101 027 636 15 101 027 636 100,00% 100,00% 

4.2.17.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP      
Achat de fournitures de bureau 

DRP      
Sécurité des équipements 

réseau du siège du 
Ministère au profit de la CI 

DRP      
Travaux de reprise du 
câblage et entretien du 

réseau du siège du 
ministère 

DRP      
Achat de support de cours 

sur le système de 
messagerie Minsante 

DRP      
Entretien et réparation des 
véhicules au profit de la CI 

Attributaires GIE SCI 
 

CGI (Commerce Général 
International) 

GTE ETS SOW SONA M.D.I 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

4 998 598 
 

3 175 970 13 288 570 7 965 000 5 999 946 

Non conformités DRP sur la sécurité des équipements réseau du siège du Ministère au profit de la CI  
Indices de collusion sur les offres des soumissionnaires 
DRP sur les travaux de reprise du câblage et entretien du réseau du siège du ministère 
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’apprécier la conformité de la 
procédure de sélection du prestataire. 
DRP sur l’achat de support de cours sur le système de messagerie Minsante 
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’apprécier la conformité de la 
procédure de sélection du prestataire. 
DRP sur l’entretien et réparation des véhicules au profit de la CI 
Indices de collusion sur les offres des soumissionnaires. 
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
Veiller au classement exhaustif des pièces de marché  
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Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Suite à votre lettre citée en référence portant sur les observations soulevées par le cabinet d’audit sur les travaux de la passation des 
marchés cités en objet, je porte à votre attention les commentaires suivants : 
Au cours de l’exécution  2009 la commission de dépouillement n’a jamais décelé ni les indices de collusion ni des cas de fraudes. 
La commission ne se réunit qu’au moment de l’ouverture des plis pour procéder à l’ouverture des offres des candidats transmises 
sous pli fermé. 
 
A l’avenir, nous ne manquerons pas de veiller à la transparence des procédures de DRP et au classement exhaustif des pièces de 
marchés ignorance due à une insuffisance de formation dans la passation de marchés. 
 
En ce qui concerne les pièces manquantes nous avions  omis de les photocopier et de les archiver au moment de leur transmission 
(liquidation) aux services du Ministère des Finances (cof délégué et paierie) Ces pièces concernent les DRP suivantes : 

� DRP sur les travaux de reprises du câblage et entretien du réseau du ministère 
� DRP sur l’achat de support de cours sur le système de messagerie Minsante 
� DRP sur l’atelier de vulgarisation du  système de messagerie de Minsante 
� DRP sur l’organisation des ateliers de mise à niveau sur Microsoft 
� DRP sur l’achat de support de cours didacticiels 
� DRP sur l’achat de lubrifiant. 

 
Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire et relatives aux signes de collusion  identifiés 
lors de l’examen des offres des soumissionnaires. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP      
Achat de consommables 

informatiques 

DRP      
Achat de climatiseur pour 

le local technique 
informatique 

DRP      
Atelier de vulgarisation du 
système de messagerie de 

Misanté 

DRP      
Achat de pièces de 

rechange informatiques 

DRP      
Organisation des ateliers 

de mise à niveau sur 
Microsoft  

Attributaires GIE CGI EFE 
 

SENEPRES SARL 
 

ESTCI SENEPRES SARL 
 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

4 999 778 2 124 000 

 
5 073 000 

 
8 999 919 14 927 000 

 
Non conformités  

DRP sur l’achat de consommables informatiques 
Indices de collusion sur les offres des soumissionnaires. 
DRP sur l’achat de climatiseur pour le local technique informatique 
Indices de collusion sur les offres des soumissionnaires. 
DRP sur l’atelier de vulgarisation du système de messagerie de Misanté 
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’apprécier la conformité de la 
procédure de sélection du prestataire. 
DRP sur l’achat de pièces de rechange informatiques 
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’apprécier la conformité de la 
procédure de sélection du prestataire  
DRP sur l’organisation des ateliers de mise à niveau sur Microsoft 
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’apprécier la conformité de la 
procédure de sélection du prestataire 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
Veiller au classement exhaustif des pièces de marché  

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir  ci - avant 

 
Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire et relatives aux signes de collusion  identifiés 
lors de l’examen des offres des soumissionnaires. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP      
Sonorisation de la salle de 

conférence au profit de la CI 

DRP     
 Achat de support de cours 

didacticiels 

DRP      
Achat de carburant 

DRP      
Achat de lubrifiant 

DRP     
 Abonnement annuel à des 
magazines informatiques 

et des journaux 
d’information  

Attributaires SENEPRES SARL 
 

GIE LA LUMIERE 

 
SHELL SENEGAL 

 
GEBATI NGW SERVICES 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

7 534 524 
 

14 499 250 
 

2 499 481 
 

2 500 000 2 442 600 

Non conformités  
DRP sur la sonorisation de la salle de conférence au profit de la CI 
Indices de collusion sur les offres des soumissionnaires INFORAMA PLUS et CCPS  
DRP sur l’achat de support de cours didacticiels  
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’apprécier la conformité de la 
procédure de sélection du prestataire  
DRP sur l’achat de lubrifiant   
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’apprécier la conformité de la 
procédure de sélection du prestataire  
 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
Veiller au classement exhaustif des pièces de marché. 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

voir ci - avant. 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
 
Nous maintenons les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire et relatives aux signes de collusion  identifiés 
lors de l’examen des offres des soumissionnaires. 
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4.2.18  CENTRE ANTI-POISON 

Modes de passation de marchés 
 Typologie des marchés passés au titre de la 

gestion 2009  
  

Typologie des marchés examinés lors de la 
présente revue  Taux de couverture 

   Nombre   Montant  Nombre Montant Nombre Montant 

Demande de Renseignements et de 
Prix (DRP) 

26 116 987 061 8 54 847 398 30,77% 46,88% 

4.2.18.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

FOURNITURES DE BUREAU ACHAT DE PRODUITS 
D’ENTRETIEN 

NETTOIEMENT INSTALLATION DU 
SYSTEME 

INFORMATIQUE DU 
CENTRE ANTIPOISON 

ORGANISATION D’UN 
ATELIER DE 

PREPARATION DU 
SEMINAIRE REGIONAL 
DE LA CEDEAO SUR LA 
PRISE EN CHARGE DES 

ENVENIMATIONS 
OPHIDIENNES 

 

Attributaires GIE ALOUCH GIE ALOUCH ETS A.K. GTE ABC 
Montant du marché en 
F CFA TTC 

3 599 354 1 299 947 6 500 000 2 999 997 18 762 000 

Non conformités DRP sur l’installation du système informatique du centre antipoison 
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’apprécier la conformité de la 
procédure de sélection du prestataire.  
DRP sur l’organisation d’un atelier de préparation du séminaire régional de la CEDEAO sur la prise en charge des 
envenimations ophidiennes 
Les offres des soumissionnaires n’ont pas été mises à notre disposition pour nous permettre d’apprécier la conformité de la 
procédure de sélection du prestataire. Nonobstant cette carence, le montant du marché dépasse le seuil de passation des marchés de 
services autres que les prestations intellectuelles 

Recommandations Veiller à la transparence des procédures de DRP et bannir la collusion; 
Veiller au classement exhaustif des pièces de marché. 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Les observations émises par le cabinet d’audit suscitent de notre part les commentaires suivants : 
- DRP sur l’installation du système informatique du Centre Anti Poison. 
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Pour cette activité, les offres des soumissionnaires sont disponibles.  
 

- DRP sur l’organisation d’un atelier de préparation du séminaire régional de la CEDEAO sur la prise en charge 
des envenimations ophidiennes. 
Pour cet atelier également, les offres des soumissionnaires sont à notre disposition. 
L’activité relative à cet atelier est organisée sur la ligne conférence, congrès et séminaires. Elle est considérée comme 
une prestation intellectuelle. D’ailleurs, l’engagement n’a pas fait l’objet de rejet de la part des services de contrôle des 
opérations financières du Ministère de la Santé et de la Prévention. Le montant de l’atelier ne dépasse pas le seuil de 
passation des marchés de prestations intellectuelles. 
 

Les documents relatifs à la procédure des marchés (lettres d’invitation, offres financières, TDR et cahier de charge) sont aussi 
disponibles. 

 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire et notamment le dépassement du seuil de 
passation des marchés de services autres que les prestations intellectuelles (organisation d’un atelier). 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP      
Organisation d’un atelier de restitution des 

résultats de l’enquête sur les polluants 
organiques persistant au Sénégal pour la 

gestion 2009 

DRP      
Fourniture de matériel de bureau 

DRP      
Elaboration des TDR et cahier de charge pour 
la mise en place d’un système de management 

de la qualité pour la réponse téléphonique 

Attributaires Afrique Ingeniering et Consulting Entreprise Aita Mbao Mouhamadou Moutaba Ba 

 
Montant du marché en 
F CFA TTC 

13 500 000 5 186 100 3 000 000 

 
Non conformités Il est établi un seul document servant de procès verbal d’ouverture des plis, de rapport d’évaluation et d’attribution. Quand bien 

même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir des PV 
distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres. De plus, les PV d’ouverture des 
plis n’ont pas été remis aux soumissionnaires. 
 
Les soumissionnaires non retenus n’ont pas été informés par écrit de l’aboutissement de la procédure. 
 
Les contrats ne mentionnent pas les clauses relatives aux pénalités de retard et délai d’exécution. 
 
Les lettres de consultation, factures pro forma et docs de règlement (titres de créance et de certification) n’ont pas été joints. 
 
DRP sur l’organisation d’un atelier de restitution des résultats de l’enquête sur les polluants organiques persistant au 
Sénégal pour la gestion 2009 

Les TDR et le rapport d’activité n’ont pas été joints. 
  
DRP sur l’élaboration des TDR et cahier de charge pour la mise en place d’un système de management de la qualité pour la 
réponse téléphonique 

Les documents relatifs à la procédure des marchés n’ont pas été joints au dossier. 
 

Recommandations Veiller à établir un PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
Veiller au respect des conditions d’accès à la commande publique ; 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

222 
 

Veiller à la transparence des procédures de DRP, en bannissant toute collusion ; 
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Les observations émises par le cabinet d’audit suscitent de notre part les commentaires suivants : 
 

- DRP sur l’organisation  d’un atelier de restitution des résultats de l’enquête sur les polluants organiques 
persistants. 
Les termes de référence et le rapport d’activités sont disponibles et vous seront transmis. 

 
- DRP sur l’élaboration des TDR et cahier de charge pour la mise en place d’un système de management de la 

qualité. 

Les documents relatifs à la procédure des marchés (lettres d’invitation, offres financières, TDR et cahier de charge) sont aussi 
disponibles. 
 
 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
 
 
Nous maintenons les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. 
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4.2.19  SERVICE NATIONAL DE L’EDUCATION ET DE L’INF ORMATION POUR LA SANTE  

Modes de passation de marchés 
 Typologie des marchés passés au titre de la 

gestion 2009  
  

Typologie des marchés examinés lors de la 
présente revue  Taux de couverture 

   Nombre   Montant  Nombre  Montant  Nombre Montant 

Demande de Renseignements et 
de Prix (DRP) 

22 189 110 486 22 189 110 486 100,00% 100,00% 

 

4.2.19.1 MARCHES CONCLUS PAR DRP 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP   
PRODUCTION DE 

SUPPORTS IEC (AFFICHES, 
DEPLIANTS, BACHES) SUR 
LE MAGAL DE TOUBA 2009 

DRP    
PRODUCTION DE TEE-

SHIRTS ET DE 
CASQUETTES POUR  LE 
MAGAL DE TOUBA 2009 

DRP    
PRODUCTION 

D’AFFICHES ET DE 
DEPLIANTS POUR LE 

GAMOU DE TIVAOUNE 
2009 

DRP    
PRODUCTION DE 

CASQUETTES ET DE 
TEE-SHIRTS POUR LE 

GAMOU 2009 

DRP      
ACHAT DE 

FOURNITURE DE 
BUREAU DU SNEIPS 

Fournisseurs consultés FANTY PROMO INVESTS, 
GELGAS TRANS SERVICES, 
GIE SECUR PLUS, SENEPRES 

SARL, ETOILE 2000 

SENEPRES, ARDO 
SERVICES, ETOILE 2000, 

GESCOM, TAIF.COM 

MBEYANE 
ENTREPRISES, GIE 
KEUR ASTOU LO, 

GENERALE DE SERVICE 
ET DE COMMERCE 

(GESCOM), ETS KEUR 
NDEYE, FANTY PROMO 

INVESTS 

MBEYANE 
ENTREPRISES, GIE 
KOUTANGO, ARDO 

SERVICES, DA DI PRES 
SARL, DELGAS TRANS 

SOURANG HELENE 
MULTI SERVICES, 

MONDIAL INDUSTRIES 
& CONSULTING, A B 

TRADE AND SERVICES 
SARL, MTS AFRIQUE 

SARL, 2 SM 
TECHNOLOGIES SARL 

Attributaires SENEPRES SARL SENEPRES MBEYANE 
ENTREPRISES 

MBEYANE 
ENTREPRISES 

SOURANG HELENE 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

14 868 000 14 962 400 14 927 000 14 873 900 3 000 000 

Non conformités Il est établi un seul document servant de procès verbal d’ouverture des plis, de rapport d’évaluation et d’attribution. Quand bien 
même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir des PV 
distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres. De plus, les PV d’ouverture des 
plis n’ont pas été remis aux soumissionnaires. 
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Les soumissionnaires non retenus n’ont pas été informés par écrit de l’aboutissement de la procédure. 
 
Les offres des 4 dernières DRP citées ci-dessus n’ont pas été mises à notre disposition. 
 
DRP sur la production de supports IEC (affiches, dépliants, bâches) sur le Magal de Touba 2009 

Les offres semblent provenir de la même source ; certaines caractéristiques de l’offre de SENEPRES  reviennent sur celle 
d’ETOILE 2000. La présentation des offres est la même partout ; 
  
DRP sur la production de tee-shirts et de casquettes pour  le Magal de Touba 2009 

La lettre d’invitation des ETS TAIF.COM ne figure pas dans le dossier. 
 
 

Recommandations Veiller à établir un PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
 
Veiller à la transparence des procédures en bannissant toute collusion; 
 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Par lettre circulaire ci-dessus référenciée, le Secrétaire Général du Ministère de la Santé et de la Prévention a bien voulu porter à 
notre attention des observations résultant de la revue indépendante de la passation des marchés cités en objet  réalisée par votre 
cabinet ; 

 
En ce qui concerne les recommandations, nous ne manquerons pas à l’avenir de les appliquer pour être en parfaite harmonie avec 
les règles du code des marchés publiques régissant  les demandes de renseignements de prix. 
 
A cet effet, nous veillerons à ce que : 
 
- les procès-verbaux soient établis de manière distincte (ouverture et attribution) 
- les rapports d’évaluation soient établis différemment des procès-verbaux ; 
- les procès-verbaux soient transmis aux différents candidats et que ceux qui ne sont pas retenus, soient informés par écrit de 
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l’aboutissement de la procédure. 
 
Concernant les observations relatives aux DRP  citées ci-dessous, pour lesquelles vous avez relevé certaines similitudes, certaines 
caractéristiques sur certaines offres je porte à votre connaissance qu’il faudrait noter que toutes les offres nous parviennent sous pli 
fermé après la transmission des lettres d’invitation adressée aux différents candidats. 
 
Il s’agit de : 
 

- DRP sur la production des supports IEC ; 
 

En outre la commission de dépouillement interne crée à cet effet ne pouvait ni constater ni voir les remarques dont vous faites 
allusion. 
 
Cela relève du fait qu’il s’agit de fournisseurs différents provenant d’horizons divers. 
Nous veillerons à la transparence des procédures pour éviter toute  collusion  entre les fournisseurs. 
 
Nous reconnaissons que certaines offres ne sont pas datées ; cela est dû au fait et que c’est au moment de l’ouverture des enveloppes 
contenant les offres que nous le constatons. Le travail de la commission consiste à la vérification des chiffres, à la prise en compte 
des besoins et de certaines mentions figurant sur la facture pro forma, le numéro de registre de commerce et le NINEA etc.    

 
Egalement la plupart des contrats sont enregistrés mais n’ont  pas  fait l’objet de classement  par mes services. Ils sont transmis 
directement au contrôleur des opérations financières pour paiement. 
 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
 
Toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoires sont maintenues. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP        
 MAINTENANCE 

ANNUELLE DU MATERIEL 
INFORMATIQUE 

DRP       
ACHAT DE MATERIEL 

ET PRODUITS 
D’ENTRETIEN 

DRP     
 ACHAT DE 

CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES 

DRP      
ATELIER DE PARTAGE 

AVEC LES BREPS 

DRP       
FOURNITURE DU 

MATERIEL 
PEDAGOGIQUE ET 

DIDACTIQUE 
Fournisseurs consultés CPS, CIGA SARL, CIMEE, 

WNS, P2S POLYMAINT 
SATELLITE SERVICES 

SENEPRES SARL, 
ENTREPRISE DE 
COMMERCE DE 

TRAVAUX 
D’ASSISTANCE ET DE 

SERVICES, GENERAL DE 
SERVICE ET DE 

COMMERCE, DELGAS 
TRANS SERVICES, ARDO 

SERVICES 

SENEPRES SARL, GIE 
SECUR PLUS, GIE KEUR 

ASTOU LO, ARDO 
SERVICES, GESCOM 

ECTASE TALIB, GIE 
KEUR ASTOU LO, 
SENEPRES SARL, 

GESCOM, ETS KEUR 
NDEYE 

MBEYANE 
ENTREPRISES, DELGAS 

TRANS SERVICES, DA DI 
PRES, GIE SECUR PLUS, 
GENERAL DE SERVICE 

ET DE COMMERCE 

Attributaires CPS SENEPRES SARL SENEPRES SARL ECTASE MBEYANE 
ENTREPRISES 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

2 973 600 2 995 725 4 099 910 4 495 800 5 068 985 

Non conformités Il est établi un seul document servant de procès verbal d’ouverture des plis, de rapport d’évaluation et d’attribution. Quand bien 
même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir des PV 
distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres. De plus, les PV d’ouverture des 
plis n’ont pas été remis aux soumissionnaires. 
 
Les soumissionnaires non retenus n’ont pas été informés par écrit de l’aboutissement de la procédure. 
 
Les offres n’ont pas été mises à notre disposition. 
 
DRP sur l’achat de matériel et produits d’entretien 
 
Le PV de réception n’est pas numéroté. 
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Recommandations Veiller à établir un PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute collusion ; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

 
Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous accusons réception du PV de réception, Toutes les autres réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire sont 
maintenues. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP         
NETTOIEMENT DES 

LOCAUX 

DRP     
REPARATION DU 

VEHICULE TOYOTA 
PRADO AD 9770 

DRP               
FOURNITURE DE 
VIDEO CASSETTE 

DIGITAL 

DRP    
CONFECTION DES 

FOULARDS EN 
QUADRICHROMIE ET 

ECHARPES BLANCHES 
EN QUADRICHROMIE 

POUR LE PELERINAGE 
POPENGUINE 2009 

DRP        
AUTRES ENTRETIENS 
ET MAINTENANCES 

(FOURNITURE DE 
LUBRIFIANTS POUR 
L’ENTRETIEN DES 

VEHICULES) 

Fournisseurs consultés SOURANG HELENE MULTI 
SERVICES, 

MTS AFRIQUE SARL, 
2SM TECHNOLOGIES, 

A B TRADE AND SERVICES 
SARL, 

MONDIAL INDUSTRIES & 
CONSULTING 

CARROSSERIE 
KHADIMOU RASSOUL, 
MOR KANE, EL HADJI 

FAYE, EMGTC, 
ALASSANE SECK 

GESCOM, ETS KEUR 
NDEYE, ECTASE TALIB, 

SENEPRES SARL, 
TAIF.COM 

ARDO SERVICES, ETOILE 
2000, GIE GOUYE GUY 

CENST, GIE SECUR PLUS, 
GESCOM 

SENEPRES SARL, 
MBEYANE 

ENTREPRISE, GESCOM, 
GIE SECUR PLUS, 

ECTASE TALIB 

Attributaires SOURANG HELENE 
MULTISERVICES 

CARROSSERIE 
KHADIMOU RASSOUL 

GESCOM ARDO SERVICES SENEPRES SARL 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

4 719 952 4 998 985 2 950 000 14 897 500 3 498 900 

Non conformités Il est établi un seul document servant de procès verbal d’ouverture des plis, de rapport d’évaluation et d’attribution. Quand bien 
même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir des PV 
distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres. De plus, les PV d’ouverture des 
plis n’ont pas été remis aux soumissionnaires. 
 
Les soumissionnaires non retenus n’ont pas été informés par écrit de l’aboutissement de la procédure. 
 
DRP sur le nettoiement des locaux 

Les offres n’ont pas été datées et semblent provenir de la même source. D’une part, les offres de SOURANG HELENE et de 
MONDIAL INDUSTRIES & CONSULTING se ressemblent et d’autre part celles de MTS AFRIQUE SARL, 2SM 
TECHNOLOGIES SARL, A B TRADE AND SERVICES sont similaires. 

Le Contrat est très sommaire ; 
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La facture définitive n°065/09 n’a pas été datée ;  
 
DRP sur la réparation du véhicule TOYOTA PRADO AD 9770 

La date de saisine des candidats remonte au 02 mai 2009 et le devis n°570/09/CKR envoyé par CKR date du 05 mars 2009, il s’agit 
certainement d’une régularisation en violation de l’article 44 du COA. 

Toutes les offres proviennent de la même source (le dateur, la présentation, la même faute d’orthographe sur toutes les offres). 

Les offres de CKR, MOR KANE et EMGTC présentent des caractéristiques identiques ; 
Nous notons des incohérences sur les dates du contrat car l’administrateur certifie que la prestation de service est effective à la date 
de signature du contrat ; 
 
DRP sur la fourniture de vidéo cassette Digital 

Toutes les lettres de saisine ont été communiquées à l’exception de la lettre d’invitation de KEUR NDEYE ; 
Les offres de TAIF.COM, SENEPRES SARL et ECTASE TALIB ont sans doute été préparées par la même source, ces offres se 
ressemblent à la virgule près (la même présentation, du dateur, du rectangle faisant office de cachet). 
 
DRP sur la confection des foulards en quadrichromie et écharpes blanches en quadrichromie pour le Pélerinage Popenguine 
2009 

Les offres ont toutes le rectangle faisant office de cachet, à part cela les offres de ARDO SERVICES, GOUYE GUY CENST et 
SECUR PLUS ont des caractéristiques communes laissant penser qu’elles peuvent provenir de la même source ;  
Le Contrat n’a pas été joint. 
 
DRP sur les autres entretiens et maintenances (fourniture de lubrifiants pour l’entretien des véhicules) 

Les offres n’ont pas été jointes. 
 

Recommandations Veiller à établir un PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute pratique collusive ; 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

230 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir ci - avant 
 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
L’examen des offres relatives à la DRP sur l’entretien et la maintenance n’a révélé aucune anomalie significative.  
La facture définitive relative au nettoiement des locaux a été transmise 
Toutes les autres réserves et observations formulées dans notre rapport provisoires sont maintenues. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP        
FRAIS D’ORGANISATION 

DE L’ETUDE SUR 
L’EVALUATION DES 

SUPPORTS DE 
COMMUNICATION DANS 

LE CADRE DE LA MISE EN 
ŒUVRE DU PNLP 

DRP          
EMISSIONS 

EDUCATIVES DE 
SENSIBILISATION SUR 
LES PROGRAMMES DE 

SANTE 

DRP      
CONFECTION DES 

CARNETS DE CHANTS 
POUR LE PELERINAGE 
AUX LIEUX SAINT DE 
LA CHRETIENNETE 

DRP      
CONFECTION DE TEE-

SHIRTS IMPRIMES 
POUR LE SNEIPS 

DRP    
 CONFECTION DES 

HABITS AVEC 
SERIGRAPHIES POUR 

LES PELERINS 

Fournisseurs consultés SENEPRES SARL, GIE 
GOUYE GUY CENST, ETS 

KANE KHADIDIATOU, 
DELGAS TRANS SERVICES, 

TAIF.COM 

OCM SERVICES, 
MONDIAL INDUSTRIES 
ET CONSULTING, A B 

TRADE AND SERVICES, 2 
SM TECHNOLOGIES, 
MTS AFRIQUE SARL 

PRESS HIGH-TECH, ETS 
MAMADOU GAYE, TF 

THIERNO FALL 
SERVICES, ETS ANTA 

DIOP, ANSAR AFFAIRES 
MULTI SERVICES 

MADIS SUARL MATY 
DISTRIBUTION ET 

SERVICES, A B TRADE 
AND SERVICES SARL, 

MONDIAL INDUSTRIES 
ET CONSULTING, 2 SM 
SARL TECHNOLOGIES, 

MTS AFRIQUE SARL 

DAMEL TRADING, ETS 
MAMADOU GAYE, ETS 

ANTA DIOP, GIE 
L’UNION, E.G.T.F 

Attributaires SENEPRES SARL OCM SERVICES PRESS HIGH-TECH MADIS SUARL MATY 
DISTRIBUTION ET 

SERVICES 

DAMEL TRADING 

Montant du marché en 
F CFA TTC 

4 997 300 13 849 999 14 000 000 7 965 000 14 499 840 

Non conformités Il est établi un seul document servant de procès verbal d’ouverture des plis, de rapport d’évaluation et d’attribution. Quand bien même l’article 
77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir des PV distincts comme stipulé à l’article 
67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres. De plus, les PV d’ouverture des plis n’ont pas été remis aux soumissionnaires. 
 
Les soumissionnaires non retenus n’ont pas été informés par écrit de l’aboutissement de la procédure. 
 
Les contrats n’ont pas été pour la plupart enregistrés au bureau de recouvrement. 
 
DRP sur les frais d’organisation de l’étude sur l’évaluation des supports de communication dans le cadre de la mise en œuvre du PNLP 

Les offres n’ont pas été jointes. 
 
DRP sur les émissions éducatives de sensibilisation sur les programmes de santé 

Le volume n’est pas quantifié concernant le carburant ; 
Les offres d’OCM SERVICES et de A B TRADE AND SERVICES sont quasi identiques. 
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DRP sur la confection des carnets de chants pour le pèlerinage aux lieux saint de la chrétienneté 

Les offres n’ont pas été datées. Elles présentent des caractéristiques qui font penser qu’elles proviennent de la même source (toutes les offres 
exceptées celle de ANSAR AFFAIRES MULTI SERVICES) ; 
 
 
DRP sur la confection de tee-shirts imprimes pour le SNEIPS 

L’offre de MADIS SUARL n’a pas été datée ; les offres de MADIS et MONDIAL INDUSTRIES & CONSULTING ont des points communs qui 
laissent penser qu’elles proviendraient de la même source. 
 
 
DRP sur la confection des habits avec sérigraphies pour les pélerins 

Aucune offre n’a été datée. 
Nul doute, que les offres ont été préparées par la même source ; plusieurs caractéristiques se répètent dans les propositions de prix malgré les 
efforts faits pour les différencier (toutes non datées, un slash, le rectangle servant de cachet) ;  
 

Recommandations Veiller à établir un PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute collusion ; 
 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

Voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
L’examen des offres relatives à l’organisation de l’étude sur l’évaluation des supports de communication n’a révélé aucune 
anomalie significative 
Toutes les autres réserves et observations formulées dans notre rapport provisoires sont maintenues. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP 
EQUIPEMENT DE LA SALLE AUDIOVISUELLE DU SNEIPS 

DRP      
FOURNITURE DE CAHIERS DE SENSIBILISATIONS SUR LES 

INONDATIONS 

Fournisseurs consultés ECTASE, SENEGALAISE D’EQUIPEMENTS ET DE PRESTATIONS DE 
SERVICES, GIE SECUR PLUS, GIE GOUYE GUY CENST, GENERAL DE 

SERVICE ET DE COMMERCE 

SOUMBAR EXPRESS SERVICES, ESPACE GLOBAL, TECHNOPOINTE 
PLUS, TELEPHINE SERVICE PLUS, GIE DIAGARAF 

Attributaires ECTASE SOUMBAR EXPRESS SERVICES 
Montant du marché en 
F CFA TTC 

14 968 890 5 498 800 

Non conformités Il est établi un seul document servant de procès verbal d’ouverture des plis, de rapport d’évaluation et d’attribution. Quand bien 
même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir des PV 
distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres. De plus, les PV d’ouverture des 
plis n’ont pas été remis aux soumissionnaires. 
Les soumissionnaires non retenus n’ont pas été informés par écrit de l’aboutissement de la procédure. 
Les contrats n’ont pas été enregistrés au bureau de recouvrement. 
 
DRP sur l’équipement de la salle audiovisuelle du SNEIPS 

Les offres de ECTASE TALIB et du GIE SECUR PLUS présentent des ressemblances suspectes dans la présentation et dans la 
proposition de prix, ceux-ci sont sensiblement proches et parfois identiques ; 
 
DRP sur les cahiers de sensibilisations sur les inondations 

Les offres ne sont pas datées et ont toutes les mêmes caractéristiques (le même dateur, la même présentation des tableaux, 
l’orthographe). 

Recommandations Veiller à établir un PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en en bannissant toute collusion ; 

Commentaires de 
l’Autorité Contractante 

voir ci - avant 
 

Appréciation du 
Consultant 

Toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoires sont maintenues. 
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4.2.20 DIRECTION DES ETABLISSEMENTS DE SANTE (DES) 

4.2.20.1  MARCHES CONCLUS PAR DRP 

Modes de passation de 
marchés 

 Typologie des marchés passés au 
titre de la gestion 2009  

Typologie des marchés examinés lors 
de la présente revue  Taux de couverture 

 Nombre   Montant  Nombre  Montant Nombre Montant 
Demande de Renseignements 
et de Prix (DRP) 

12 105 350 000 7 69 886 503 58,33% 66,34% 

 

 
 
 
 

Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP/DES   
FOURNITURES DE 

BUREAU 

DRP  
FOURNITURES DE 
CONSOMMABLES 

INFORMATIQUES A LA 
DES 

DRP/DES  
TENUE D’UN ATELIER 
SUR LA REVISION DES 

TEXTES DE LA 
REFORME 

HOSPITALIERE 

DRP/DES 
ELABORATION D’UNE 

POLITIQUE 
NATIONALE 

HOSPITALIERE 

DRP/DES  
MISSION D’ETUDE 

SUR LES CONTRATS 
DE PERFORMANCE 

DE DEUXIEME 
GENERATION SUR 

LES HOPITAUX 
Attributaires Mbeyane entreprises CMNSK CMNSK GIE SCI CMNSK 
Montant du marché en 
F CFA TTC 

4 991 223 FCFA 4 666 900 FCFA 13 440 200 FCFA 24 957 000 FCFA 6 431 000 FCFA 

Non conformités Il est établi un seul document servant de procès verbal d’ouverture des plis, de rapport d’évaluation et d’attribution. Quand bien 
même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir des PV 
distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres. De plus, les PV d’ouverture des 
plis n’ont pas été remis aux soumissionnaires. 
 
Les soumissionnaires non retenus n’ont pas été informés par écrit de l’aboutissement de la procédure. 
 
Les lettres de saisine n’indiquent pas les dates et heure de dépôt des offres et d’ouverture des plis.  
 
Les pièces attestant de l’exécution financière pour la plupart des marchés n’ont pas été mises à  notre disposition. 
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DRP sur les consommables informatiques 

Nos investigations ont permis de constater que les offres présentées par les cinq fournisseurs  ciblés  sont toutes ensemble datées du 
20 juillet 2009 alors que le Procès verbal d’ouverture des offres et  « d’attribution » est daté du 17 juillet 2009.  Il s’ajoute à cette 
incohérence d’autres indices suspects  sur les factures pro forma qui font penser  que les offres présentées proviennent d’une même 
source ou de sources liées tendant à organiser une concurrence fictive.  
 
DRP sur la tenue d’un  atelier sur la révision des textes de la réforme hospitalière 

Non seulement les lettres de saisine aux prestataires ne renseignent pas sur l’objet précis de la DRP mais comportent également une 
curieuse mention de « fourniture de consommables » sans rapport avec l’intitulé de la même DRP.  
Le  contrat en date du 10 août 2009 au bénéfice de l’attributaire porte la signature de  Cheikh Mbengue qui est en même temps 
signataire de l’offre des Ets Cheikh Mbengue , non retenue. Au-delà de ce constat, il apparait que les numéros de téléphone portable  
des deux établissements sont identiques. Cette pratique traduit de toute évidence une concurrence fictive.   
 Le dossier de passation ne contient aucun élément probant de la matérialité de l’activité objet de la DRP 
 
DRP sur l’élaboration d’une politique nationale hospitalière 
L’objet de la DRP est relatif au préfinancement d’une étude portant « élaboration d’une politique nationale hospitalière ». 
L’article Premier (« Objet du Contrat ») du contrat signé indique bien : « Le GIE Service International s’engage à préfinancer pour 
le compte de la DES une étude sur l’élaboration d’une politique nationale hospitalière »  
Cette procédure est incompréhensible, car il ne s’agit pas d’une maîtrise d’œuvre, ni d’une maîtrise d’ouvrage déléguée. 
Dans le cadre d’une liste restreinte, il est interdit de présélectionner des candidats non qualifiés. Des établissements de négoce ne 
peuvent pas être présélectionnés dans le cadre d’une prestation intellectuelle. 
Comme il s’agit d’une prestation intellectuelle, les offres devraient obligatoirement être constituées d’une offre technique et d’une 
offre financière. Etant donné que le coût est en dessous du seuil de passation, l’appel à manifestations d’intérêt n’est pas obligatoire, 
mais la liste restreinte doit être composée de bureaux spécialisés dans le domaine.  
Par ailleurs, pour une étude dont le Ministère dispose des crédits nécessaires, comment peut-on demander à un intermédiaire, dont 
ce n’est pas la spécialité de préfinancer une étude pour être remboursé. 
La procédure utilisée est inexplicable du point de vue des règles d’exécution des investissements. 
Par ailleurs, le contrat signé ne contient aucune obligation du titulaire. La seule obligation qui lui incombe est la production d’une 
facture en 3 exemplaires. Il ne lui est pas requis de rapport, ni de justificatifs, ni aucun produit en contrepartie des paiements. 
Les lettres de saisine n’indiquent pas les dates et heure du dépôt  et d’ouverture des plis. Les lettres de notification à l’attributaire et 
d’information aux soumissionnaires non retenus n’ont pas été adressées aux concernés ; conformément aux dispositions de l’article 
81-alinéa 3 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

236 
 

Les offres présentent toutes les rubriques prévues au cahier des charges ; il n’en demeure pas moins cependant l’existence de 
certaines similitudes (snaté) dans les offres qui  ne permettent pas de certifier que les règles de transparence sont respectées. Il 
s’ajoute à ce constat l’inexistence de pièces justificatives permettant un contrôle sérieux des charges effectivement supportées par 
l’attributaire intermédiaire du marché (états de paiement, rapport d’atelier, feuilles de présence, facture de location de la salle etc.)   
Il y a là tout un faisceau d’indices  caractéristiques  d’une concurrence fictive.  
 
 
 
DRP sur la mission d’étude sur les contrats de performance de deuxième génération sur les hôpitaux 

L’objet de la DRP est le préfinancement de l’étude sur les contrats de performance de deuxième génération sur l’ensemble des 
hôpitaux du Sénégal  
L’article Premier (« Objet du Contrat ») du contrat signé indique bien : « Le prestataire s’engage à financer pour le compte du client 
une mission d’étude sur les contrats de performance de la 2ème génération au niveau des établissements de santé »  
Cette procédure est incompréhensible, car il ne s’agit pas d’une maîtrise d’œuvre, ni d’une maîtrise d’ouvrage déléguée. 
Dans le cadre d’une liste restreinte, il est interdit de présélectionner des candidats non qualifiés. Des établissements spécialisés en 
fournitures, travaux ou services courants ne peuvent pas être présélectionnés dans le cadre d’une prestation intellectuelle. 
Comme il s’agit d’une prestation intellectuelle, les offres devraient obligatoirement être constituées d’une offre technique et d’une 
offre financière. Etant donné que le coût est en dessous du seuil de passation, l’appel à manifestations d’intérêt n’est pas obligatoire, 
mais la liste restreinte doit être composée de bureaux spécialisés dans le domaine.  
Par ailleurs, pour une étude dont le Ministère dispose des crédits nécessaires, comment peut-on demander à un intermédiaire, dont 
ce n’est pas la spécialité de préfinancer une étude pour être remboursé. 
La procédure utilisée est inexplicable du point de vue des règles d’exécution des investissements. 
Par ailleurs, le contrat signé ne contient aucune obligation du titulaire. La seule obligation qui lui incombe est la production d’une 
facture en 3 exemplaires. Il ne lui est pas requis de rapport, ni de justificatifs, ni aucun produit en contrepartie des paiements. 
La facture Pro-forma de la société Cheikh Mouhamadou Norou Seuhdou-Khalkhi (CMNSK) et  celle des  Ets Cheikh Mbengue ont 
le même numéro de téléphone portable. Ce constat illustre une collusion effective entre fournisseurs, ce qui est   de nature à fausser 
gravement la concurrence d’autant que CMNSK est attributaire du marché. 
Les termes de référence de « l’étude » annoncés en annexe à la lettre de saisine aux prestataires ne figurent  pas au dossier de 
passation.  
Le rapport d’étude, les feuilles de présence, états de paiement, bordereau de dépenses effectivement engagées par l’attributaire  ne 
figurent pas au dossier. 
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Recommandations Veiller à établir un PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à la circulaire N°4 du PM relative aux DRP ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute collusion ; 
 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

Je vous fais tenir ci-dessous les quelques observations qu’appelle de ma part le pré-rapport de la mission de venue indépendante de 
la conformité de la passation des marchés. 

- Les pièces attestant de l’exécution financière de la dépense au niveau de l’administrateur des crédits ne peuvent être que les 
copies des factures définitives liquidées et certifiées ainsi que le procès verbaux de réception et la liste de présence à 
l’atelier qui sont joints au dossier. 

- Le principe d’un financement des ateliers et études a été retenu faute de trouver des personnes physiques ou morales ayant 
en même temps les capacités techniques et financières pour exécuter la prestation. En plus, beaucoup de sites hôteliers 
n’acceptent pas de bon d’engagement. 

Compte tenu de l’allégement de la procédure de DRP par rapport à l’AOO n’est-il pas possible de réunir dans un même document 
l’ouverture des plis, l’examen des offres et l’attribution du marché et ceci dans une même séance ; d’où l’appellation de procès 
verbal d’ouverture des plis et d’adjudication. 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Nous maintenons toutes les réserves et observations formulées dans notre rapport provisoire. 
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Description 

OPERATIONS PASSEES PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX  ET / OU SELECTIONNEES A PARTIR DU 
SIGFIP 

DRP/DES 
ATELIER D’ELABORATION DES SUPPORTS DE L’EVALUATION 

DE LA MISE EN ŒUVRE DES DIRECTIVES DU CONSEIL 
INTERMINISTERIEL SUR LES HOPITAUX 

DRP  
ACHAT DE MICRO-ORDINATEURS PC ET ORDINATEUR 

PORTABLE 
 

Fournisseurs consultés GTE, INFO ACCESS, GEBATI, NELITA, A.B.C  
Attributaires African business center (ABC) Mbeyane Entreprises 
Montant du marché en 
F CFA TTC 

7 405 680  FCFA 7 994 500 FCFA 

Non conformités Il est établi un seul document servant de procès verbal d’ouverture des plis, de rapport d’évaluation et d’attribution. Quand bien 
même l’article 77-2 du CMP dispose qu’il est dressé un procès verbal d’attribution, une bonne pratique serait d’établir des PV 
distincts comme stipulé à l’article 67-4 du CMP portant sur l’ouverture des plis des appels d’offres. De plus, les PV d’ouverture des 
plis n’ont pas été remis aux soumissionnaires. 
 
Les soumissionnaires non retenus n’ont pas été informés par écrit de l’aboutissement de la procédure. 
 
Les lettres de saisine n’indiquent pas les dates et heure de dépôt des offres et d’ouverture des plis.  
 
DRP sur l’atelier d’élaboration des supports de l’évaluation de la mise en œuvre des directives du conseil interministériel sur 
les hôpitaux 

L’objet de la DRP est le préfinancement de l’étude sur l’élaboration des supports d’évaluation de la mise en œuvre des directives du 
CIM.  Les termes de référence sont joints au dossier. Toutefois,  le rapport d’étude, les feuilles de présence, états de paiement, 
bordereau de dépenses effectivement engagées par l’attributaire  ne figurent pas au dossier. 
 
DRP sur l’achat de micro-ordinateurs PC et ordinateur portable 

Des incohérences suspectes sont  notées  dans la production d’actes substantiels,  notamment le contrat n° 023/MSPHP entre  les 
parties est daté du 02 août  soit 26 jours  avant la date d’ouverture des plis et d’attribution le 28 août 2009.  
Le  même contrat en date du 02 août, signé et enregistré, ne fait état que de matériels de bureau composés de deux (02) ordinateurs 
portables et deux (2) ordinateurs desktop alors que les éléments facturés concernent Un (1) ordinateur portable  et cinq (5) 
ordinateurs desktop.  
Par ailleurs les prix d’achat des ordinateurs sont anormalement élevés comparativement aux prix pratiqués sur le marché. 
Les offres présentées (fautes identiques et répétitives : ex disque dure)  font  ainsi apparaître des indices révélateurs soit de collusion 
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entre fournisseurs ou d’organisation d’une  concurrence fictive.   
Les pièces attestant de l’exécution financière n’ont pas été mises à  notre disposition. 

Recommandations Veiller à établir un PV d’ouverture distinct des autres procès verbaux ; 
 
Assurer l’information des soumissionnaires non retenus conformément à l’arrêté du Pm relatif aux DRP ; 
 
Veiller à la transparence des procédures de DRP en bannissant toute collusion ; 
 
 

Commentaires de 
l’Autorité 
Contractante 

 
Voir ci - avant 
 
 

Appréciation du 
Consultant 

 
Voir ci - avant 
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ANNEXE 1. TABLEAU RECAPITULATIF DES COLLUSIONS IDEN TIFIEES
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DE LA GESTION DE 

L'EQUIPEMENT   

Marchés Attributaires Montants 

DRP32 Fermon Labo 14832600 

DRP39 Touba Santé 14899860 

DRP56 Gie la Proviedence 14750000 

DRP65 ALM Afrique 13988900 

DRP109 BF TRADING &Services 14747640 

DRP114 BF TRADING &Services 14854476 

DRP132 Quincab 14998000 

DRP149 Multi Services+B75 14915200 

DRP315 Gie DSDE 14984820 

DRP362 ESTCI 14750000 

DRP363 Fermon Labo 14943000 

Prise en charge des frais d'organisation Gie GSDE 14491934 

Acquisition de matéreil d'archivage BF TRADING &Services 13835500 

Acquisiton de prdts désinfectants IFFS 14975000 

DRP230 Sosapec SARL 14944700 

DRP359 La Fierté Africaine 14627398 

DRP475 Etoile 2000 14484500 

DRP486 Gie GSDE 14986000 

DRP353 International Trading 14974200 

DRP183 Gie Farlu de OuagouNiayes 19916720 

DRP184 Gie Farlu de OuagouNiayes 14889240 

DRP189 Express Services 4984320 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

242 
 

DRP191 Express Services 14868000 

DRP198 Jokko Distribution 14000000 

DRP219 Sénégalaised'Equipement et de Prest 14750000 

DRP243 ACD 14801418 

DRP262 Thiargane Entreprise 14868000 

DRP308 ECTASETALIB 14983640 

DRP303 Press High Sarl 14868000 

DRP448 Taif COM 14868000 

DRP449 Tropical Cash 14986000 

DRP451 ADM 14160000 

DRP364 Gie la Proviedence 13813375 

DRP300 Diwane Energie 14995322 

DRP383 NGS 14991900 

DRP11 Africa Computer 14749174 

TOTAL   525476837 
  PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME (PN LP)   

Marchés Attributaires Montant 

IMPRESSION DE TEE - SHIRTS GIE SCI 14 986 000 

TOTAL   
14 986 000 

PROJET DE SANTE 2   

Marchés Attributaires Montant 

DRP105 Bureautique Plus 8998680 

DRP122 Bureautique Plus 9988700 

DRP497 Garage Ibra Gueye 3350000 

DRP116 Sen Services Express 13968368 
TOTAL   36305748 
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  DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ( DRH)   

Marchés Attributaires Montant 

DRP3 ALM AFRIQUE 9000000 

DRP9 Geni 12983540 

DRP10 Gie Serma 11245990 

DRP24 Set 2000 9990000 

DRP30 ETS KHADY NDIAYE 14499840 

TOTAL   57719370 

 PROGRAMME DE LUTTE CONTRE LE TABAC   

Marchés Attributaires Montants 

Achat de manuel de gestion DSPS 9000002 

TOTAL   9000002 

  ENDSS   

Marchés Atributaires Montant 

Fourniture de produits d'hygiéne ESTCI 2 923 450 

Matériel d'électricité SPE 2970650 

Fourniture de ventilateurs plafonniers SPE 1917500 

Fournitures de matériel de rechange destinés au 
matériel de reprographie GENI 2 884 805 

Travaux de réparation sur presseur Serigne Bara Cie 2 367 080 

Travaux de réparation sur compresseurs ESTCI 1368510 

Travaux de rehabilitation de sanitaires SPE 6566039 

Entretien et maintenance équipement de cuisine SENEPRES 2981860 

Entretien et maintenance Ascenseur Afrique Ascenseur 1416000 
Assurance,entretien et maintenance des 
équipements médicaux et installations des 
sections biologies MEDISYS 1298000 
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Assurance,entretien et maintenance des 
équipements médicaux et installations des 
sections TSO et TLPD MEDISYS 3776000 
Assurance,entretien et maintenance des 
équipements médicaux et installations de la 
section imagerie médicale MEDYSIS 802400 

Travaux de curage et d'entretien des canalisations 
des eaux usées GTE 1601260 

Fourniture de matériel de plomberie SPE 1735485 
Fourniture d’extincteurs et de matériel 
d’électricité pour des travaux de réparation suite à 
l’incendie intervenue  MBEYANE ENTREPRISES 2 987 819 
Fourniture d’extincteurs et de matériel 
d’électricité pour des travaux de réparation suite à 
l’incendie intervenue  

MBEYANE ENTREPRISES 2 952 065 

Travaux de  rehabilitation – BATIMENT 
ANNEXE E.S.T.C.I 1 464 970 

TOTAL   34 609 039 

SERVICE NATIONAL D'HYGIENE   

Marchés Attributaires Montant 

Dépliants GIE ALOUCH 4956000 

Réalisation d'attributs militaires Gentlman.G.Zarka 14500000 

Réparation de matériel techniques d'intervention Garage Malick Mbengue 4836820 

Entretien et reunion de Coordonnateur Touba Santé 9993420 

Réparation de 4 motos Touba Santé 4295200 

Photocopieuse Gie MD 14898680 

Achat de matériel electronique SCT 8064592 

Decoration revetement mural HORIZON PLUS 2999560 

Réparation et entretien GENI 2993070 

Réparation de 3véhicules Garage Ibra Gueye 7000000 

TOTAL   69 581 342 
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  LABORATOIRE NATIONAL DU CONTRÔLE DES MEDICAMENTS   

Marchés Attributaires Montant 

Achat de split et compresseurs HORIZON PLUS 8024000 

Achat reaaactif de labo TECHNICALHOUSE 3855060 

Achat de petit materiel CGE 956287 

Achat de pots de lait Entreprise XHB 5955696 

Consommables HORIZON PLUS 1 994 200 

HA de fournitures d'électricité GSA Tech SARL 888245 

Atelier de formation Entreprise Xutaan Horizon B 3000000 

TOTAL   11838141 

  DIRECTION DES EQUIPEMENTS ET DE LA MAINTENANCE (DEM )   

Marchés Attributaires Montants 

DRP N° 9            EN.CO.DIA 7 995 680 

DRP  N° 14          BUROTIC DIFFUSION 4 999 997 

DRP N° 21            GIE ANNA 1 999 958 

DRP N° 3            CONTECHS 7 994 028 

DRP N° 16            DRP N° 16            5 000 000 

DRP N° 5            UNITECH  9 976 900 

DRP N° 11            GARAGE IBRA GUEYE 14 998 702 

DRP N° 8     AFRICAN BUSINESS CENTER 14 909 890 

DRP N° 7     GTE 14 925 820 

TOTAL   84795175 

DIRECTION DE LA SANTE (DS)   

Marchés Attributaires Montants 

Achat de matériels informatiques au profit du 
programme Drépanocytose de la DS 

GIE CGI 14 348 800 

Achat de matériel de bureau au profit de la DS SOSAPEC SARL 14 950 600 
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Achat de dépliants, Flyers et Affiches  GENI 14 955 320 

Achat d’imprimés GIE JOOKOO SERVICES 6 973 800 

Achat d’imprimés GIE ESPACE COMMERCIAL 7 982 700 

Organisation d’un atelier de revue technique de la 
dernière campagne de traitement de masse contre 
la Filariose Lymphatique dans la région de 
Tambacounda au profit du Programme National 
d’élimination de la Filariose Lymphatique de la 
DS 

MBEYANE ENTREPRISES 3 499 880 

Organisation d’un séminaire au profit du 
Programme Hémodialyse de la DS 

THIARGANE ENTREPRISE SUARL 10 003 745 

Organisation de l’Atelier d’élaboration de 
modules de formation au profit de la Division des  
soins de santé primaires de la DS 

GENI 14 246 022 

Organisation d’un atelier d’élaboration des 
modules de supervision 

ASP 12 999 352 

Prise en charge des frais d’organisation de la 
mission d’enquête sur le Plan SESAME 

MEDICAL PLUS 13 806 868 

Impression d’affiches et de dépliants  MBEYANE ENTREPRISES 3 495 750 

Achat de consommables informatiques GIE FARLU 1 499 780 

Achat de toises au profit du Programme 
CECITE  

GIE FARLU 8 499 776 

organisation d’un atelier de recyclage des 
distributeurs communautaires de 
medicaments des districts de la region de 
tambacounda  

SENEPRES SARL 13 994 800 

organisation de l’atelier d’elaboration des 
supports de communication pour la promotion 
de la medecine traditionnelle 

MBEYANE ENTREPRISES 4 998 480 

organisation d’un atelier de formation visuelle 
suivie de cryotherape (cancerologie 

AFRICAN BUSINESS CENTER 14 969 480 

organisation d’un seminaire au profit du 
programme pcime 

TOUBA TAKKU LIGUEYE MULTISERVICES 11 855 460 
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organisation d’un seminaire de six (6) jours au 
profit du programme sante 

ABDALLAH SERVICES PRESTATIONS 12 986 029 

Mat informatique IMPRIMERIE SALAM 6 997 400 

organisation d’un seminaire au profit du 
programme asthme 

TOUBA TAKKU LIGUEYE MULTISERVICES 7 907 180 

achat de bandelettes, tensiometres et stethoscope 
au profit du programme nephrologie hemodialyse 

GENI 2 495 700 

TOTAL   228257982 

CELLULE INFORMATIQUE 

Marchés Attributaires Montants 

Sécurité des équipements réseau du siège du 
Ministère au profit de la CI CGI 3175970 
Entretien et réparation des véhicules au profit de 
la CI M.D.I 5999946 

Achat de consommables informatiques GIE CGI 4999778 
Achat de climatiseur pour le local technique 
informatique EFE 2 124 000 
Sonorisation de la salle de conférence au profit de 
la CI SENEPRES SARL 7 534 524 

TOTAL   23834218 

SERVICE NATIONAL DE L’EDUCATION ET DE L’INFORMATION  POUR LA SANTE 

Marchés Attributaires Montants 

Production de supports iec (affiches, depliants, 
baches) sur le magal de touba 2009 

SENEPRES SARL 14 868 000 

NETTOIEMENT DES LOCAUX SOURANG HELENE MULTISERVICES 4 719 952 

Rep de vehicules CARROSSERIEKHADIM RASSOUL 4 998 985 
FOURNITURE DE VIDEO CASSETTE 
DIGITAL 

GESCOM 
2 950 000 

CONFECTION DES FOULARDS EN 
QUADRICHROMIE ET ECHARPES BLANCHES 
EN QUADRICHROMIE POUR LE PELERINAGE 
POPENGUINE 2009 

ARDO SERVICES 14 897 500 
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EMISSIONS EDUCATIVES DE 
SENSIBILISATION SUR LES PROGRAMMES 
DE SANTE 

OCM SERVICES 

13 849 999 
CONFECTION DES CARNETS DE CHANTS 
POUR LE PELERINAGE AUX LIEUX SAINT 
DE LA CHRETIENNETE 

PRESS HIGH-TECH 

14 000 000 
CONFECTION DE TEE-SHIRTS IMPRIMES 
POUR LE SNEIPS 

MADIS SUARL MATY DISTRIBUTION ET SERVICES 
7 965 000 

CONFECTION DES HABITS AVEC 
SERIGRAPHIES POUR LES PELERINS 

DAMEL TRADING 

14 499 840 
EQUIPEMENT DE LA SALLE 
AUDIOVISUELLE DU SNEIPS 

ECTASE 
14 968 890 

FOURNITURE DE CAHIERS DE 
SENSIBILISATIONS SUR LES 
INONDATIONS 

SOUMBAR EXPRESS SERVICES 

5 498 800 

TOTAL   98348966 

DES 

Marchés Attributaires Montants 
FOURNITURES DE CONSOMMABLES 

INFORMATIQUES A LA DES 
CMNSK 

4666900 
TENUE D’UN ATELIER SUR LA REVISION 

DES TEXTES DE LA REFORME 
HOSPITALIERE 

CMNSK 

13440200 
MISSION D’ETUDE SUR LES CONTRATS DE 

PERFORMANCE DE DEUXIEME 
GENERATION SUR LES HOPITAUX 

CMNSK 

6431000 
DRP/DES ELABORATION D’UNE 

POLITIQUE NATIONALE HOSPITALIERE 
GIE SCI 

24957000 
ACHAT DE MICRO-ORDINATEURS PC ET 

ORDINATEUR PORTABLE 
Mbeyane Entreprises 

7994500 

TOTAL   57489600 
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DPL 

DRP369955 CCS SARL 4 997 300 

PRONALAIN 

Marchés Attributaires Montants 

fourniture de bureau press hightech 1 999 864 

CONSOMMABLE BATPRESS 1 999 864 

Mat didactique press hightech 2 499 830 

Fourniture d'un poster ONYX 401 200 

Affiche et plaquette IMPIMERIE SALAM 4 061 796 

Renforcement des compétencedescadre press hightech 7 712 200 

IMPRIMES IMPIMERIE SALAM 3 498 700 

CARTES DE VISITE ET AFICHES CCS SARL 1 026 600 

Atelier sur les methodes d'evaluation GTE 10 544 598 

TOTAL   33 744 652 

TOTAL COLLUSION   1 257 239 720 
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ANNEXE 2. TABLEAU RECAPITULATIF DES LIMITATIONS A L ’ETENDUE DE 

NOS TRAVAUX (DOCUMENTS DE PASSATION NON TRANSMIS
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DE GESTION DE 
L'EQUIPEMENT 

Marchés Attributaires Montant 
DRP41 DSPS 14 499 250 
DRP439 Thiargane Entreprise 14 799560 
DRP436 Baol Services 14 995428 
DRP189 Express Services 4 984 320 
DRP215 ETS Khadim Gaye 14 779 500 
DRP216 EPSC 14 667 400 
DRP263 Thiargane Entreprise 14 950 000 
      
Total   93 675 458 
DIRECTION DE LA PREVENTIONMEDICALE: PROGRAMME DE LU TTE CONTRE LE TABAC 

Marchés Attributaires Montant 
Organisation de la journée mon sans tabac ADM 13 587 700 
Achat de dépliants et d'affiches KRAMEX 11 999 420 
PRISE en charge de journée de 
consultation  SENEPRES 14 986 000 
TOTAL   40 573 120 
SERVICE NATIONAL DE L'INFORMATION SANITAIRE 

Marchés Attributaires Montant 
Achat de mat info AME SATOU 14 488 040 
Assistance Gie ESPACE COM 12 991 800 
Atelier de validation Ets SOW SONA 11 800 000 
Confection de boxe PRESS HIGH TECH 10 499 824 
Consommable Gie JOKKO SERVICE 7 498 900 
TOTAL   57 278 564 

PROGRAMME DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME (PNLP) 
Marchés Attributaires Montant 

Diffusion d'émission RTS 6 000 000 
Diffusion d'émission 2S 4 000 000 
TOTAL   10 000 000 

DIRECTION DE LA PHARMACIE ET DES LABORATOIRES 
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Marchés Attributaires Montant 
DRP068740 SENEPRES 7981933 
DRP068741 SENEPRES 3 499 290 
DRP068742 SENEPRES 2 299 584 
DRP068743 ECTASE 6 997 400 
DRP068744 MBEYANE ESE 7 999 397 
DRP068747 SENEPRES 6 495 900 
DRP369954 GARMITECH 2 832 000 
TOTAL   38 105 504 

LABORATOIRE NATIONAL DU CONTRÔLE DES MEDICAMENTS 
(LNCM) 

Marchés Attributaires Montant 
Mat info HORIZON PLUS 3 731 750 
TOTAL   3 731 750 

DIRECTION DE L'EQUIPEMENT ET DE LA MAINTENANCE 
Marchés Attributaires Montant 

Acquisition de chemisettes  BAOL SERVICES 5 989 680 
TOTAL   5 989 680 

DIRECTION DE LA SANTE 
Marchés Attributaires Montant 

Contrôle des demandes de remb. cabinet CICE 24 056 000 
TOTAL   24 056 000 

CELLULE INFORMATIQUE 
Marchés Attributaires Montants 
travaux de reprise du câblage GTE 13 288 570 
Achat de support de cours Ets SOW SONA 7 965 000 
Atelier de vulgarisation SENEPRES 5 073 000 
Achat de pièces de rechange ESPTI 8 999 919 
Organisation des ateliers de mise à niveau SENEPRES 14 927 000 
SUPPORT DE COURS DIDACTITIEL GIE LA LUMIERE 14 499 250 
LUBRIFIANT GBATI 2 500 000 
TOTAL   67 252 739 
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ANTI POISON 
Marchés Attributaires Montants 
Installation du système inf. GTE 2 999 997 
Organisation d'un atelier ABC 18 762 000 
Elaboration des TDR et cahier de charges Mouhamadou BA 3 000 000 
    24 761 997 
SERVICE NATIONAL DE L’EDUCATION ET DE L’INFORMATION  POUR LA SANTE 
Marchés Attributaires Montants 
Production de tee shirt SENEPRES 4 962 400 
Production d'affiches MBEYANE ESE 14 927 000 
Production de tee shirt MBEYANE ESE 14 873 900 
FOURNITURES DE BUREAU SOURANG HELENE 3 000 000 
Maintenance annuelle CPS 2 973 600 
Matériel et Produit d'entretien SENEPRES 2 995 725 
Cons Info SENEPRES 4 099 910 

Atelier de partage ECTASE 4 495 800 
Fournitures matériel pédagogiques MBEYANE ESE 5 068 985 
total   57 397 320 

APPELS D’OFFRES 
ENDSS 

Lot 5 : Imprimés 

Lot 7 : Matériels et produits d’entretien 

SIPREX 
 
PAPEX 

5 539 510 
 

4 246 431 
PNLP 

Achat d’un véhicule de supervision Station 
Wagon ESPACE AUTO 28 000 000 
Extension du siège du PNLP CEC 127 562 161 

165 348 102 
TOTAL LIMITATION   588 170 234 
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ANNEXE 3. TABLEAU RECAPITULATIF DES MARCHES FRACTIO NNES 
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DESCRIPTION DU MARCHE ATTRIBUTAIRES  MONTANTS  

DAGE 

Pise en charge des travaux de partage et de validation du rapport financier 2008 GIE FARLU DE OUAGOU NIAYES 1 19 916 720 

Pise en charge des frais d'élaboration du rapport financier 2008 GIE FARLU DE OUAGOU NIAYES 1 14 889 240 

SOUS TOTAL 1                                 34 805 960   

ENDSS 
Assistance, entretien et maintenance des équipements médicaux et installation des sections Biologie et 
Préparateur en pharmacie de l'ENDSS 

MEDISYS 1 298 000 

Assistance, entretien et maintenance des équipements médicaux et installation des sections  MEDISYS 3 776 000 
Assistance, entretien et maintenance des équipements médicaux et installation de la section Imagerie 
Médicale 

MEDISYS 802 400 

Fourniture d'extincteurs et de matériel d'électricité pour des travaux de réparation suite à l'incendie 
intervenu au niveau de la cuisine de l'ENDSS 

MBEYANE ENTREPRISES 2 987 819 

Fourniture d'extincteurs et de matériel d'électricité pour des travaux de réparation suite à l'incendie 
intervenu au niveau de la cuisine de l'ENDSS 

MBEYANE ENTREPRISES 2 952 065 

SOUS TOTAL 2                                 11 816 284   

DEM  

Fournitures de bureau ENCODIA                                   7 995 680   

Fournitures de bureau BUROTIC DIFFUSION                                   4 999 997   

Consommables informatiques CONTECHS                                   7 994 028   

Consommables informatiques BUROTIC DIFFUSION                                   5 000 000   

Consommables informatiques ETS ATOU NDIAYE                                   1 994 200   

SOUS TOTAL 3                                 27 983 905   

DIRECTION SANTE  

ACHAT D'IMPRIMES GIE JOOKOO SERVICES                                   6 973 800   

ACHAT D'IMPRIMES GIE ESPACE GLOBAL                                   7 982 700   

SOUS TOTAL 4                                 14 956 500   

GRAND TOTAL                                 89 562 649   
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ANNEXE 4. LETTRE DE TRANSMISSION DU RAPPORT PROVISO IRE 
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ANNEXE 5. REPONSES DE L’AUTORITE CONTRACTANTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

259 
 

                    

                                                                               

ECOLE NATIONALE DE DEVELOPPEMENT 

SANITAIRE ET SOCIAL 

                                                     -------- 

Objet : Réponses et commentaires sur les observations 

du rapport provisoire de revue indépendante de la 

Conformité de la passation des marchés de la Gestion 

2009. 

 

Monsieur le Directeur Général, 

                 Suite aux observations soulevées dans les conclusions de la 

mission de revue indépendante de la conformité de la passation des 

marchés de la gestion 2009 et concernant l’ENDSS, nous apportons les 

réponses et commentaires ci-après : 

I – AO N°3 FONCT/MSP/ENDSS/2009 – 2010 – ACQUISITION 

DE FOURNITURES,  

      D’IMPRIMES, DE CONSOMMABLES, DE MATERIELS ET 

PRODUITS  

      D’ENTRETIEN DESTINES AU FONCTIONNEMENT DE 

L’ENDSS 

       PAGE 147 : 

• OBSERVATIONS DU CABINET 
 

- les offres des soumissionnaires pour les lots 4, 5, 6 et 7 n’ont pas 
été jointes au dossier. 

• REPONSES ET COMMENTAIRES DE L’ENDSS 
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Les offres financières des soumissionnaires des lots 4, 5, 6 et 7 ont 

été transmises avec celles des lots 1, 2 et 3. 

Néanmoins, nous vous faisons parvenir en pièces jointes les copies 

des dites offres. 

II – REPONSES ET COMMENTAIRES SUR OPERATIONS 

PASSEES PAR DEMANDE   DE RENSEIGNEMENTS ET DE 

PRIX 

      PAGE 148 : 

• DRP relative à la fourniture de produits d’hygiène 
 

Les expressions de besoins et les mêmes descriptions ont été 

envoyées aux cinq Fournisseurs ciblés. Ces derniers n’ayant fait que 

proposer des offres qui ont été reçues séparément. Aucune 

modification n’a été apportée par les fournisseurs sur les 

descriptions des fournitures. Dés lors, il n’existe pas d’indices de 

collusion imputables à l'ENDSS. 

           En effet, le fait d’indiquer les noms des destinataires sur la lettre 

d’invitation adressée aux fournisseurs ne constitue pas un gage de 

transparence. 

           Avec une telle disposition, les soumissionnaires destinataires d’une 

lettre d’invitation peuvent s’entendre à l’insu des autorités contractantes 

et soumissionner à tour de rôle. 

 

            A notre avis, il conviendrait mieux de ne pas mentionner les noms 

des destinataires sur les lettres d’invitation aux DRP pour ne pas fausser 

la concurrence et éviter ainsi des accords entre fournisseurs, ce qui 

constituerait des pratiques de collusions. Le secret de la destination des 

lettres d'invitation doit être gardé.   

 

• DRP relative à la fourniture de matériel d’électricité 
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S’agissant de cette DRP, les entreprises LAFA et Ets Khady 

NDIAYE ont disposé des  demandes d’agrément différentes avec 

des gérants différents. On aurait pu parler de collusion ou manque 

de transparence si la commande avait été attribuée à l’un de ces 

deux fournisseurs. Bien qu‘ayant  été consultés dans des DRP, 

aucun de ces deux fournisseurs n’a jamais été attributaire d’une 

commande par DRP. 

• DRP portant fourniture de ventilateurs plafonniers et 
DRP portant fourniture de pièces de rechange destinées 
au matériel de reprographie : 

 

Pour ces DRP, les fournisseurs sollicités ont reçu les mêmes listes 

avec les mêmes descriptions reprises dans leurs offres. 

 PAGE 149 

• DRP relative aux travaux de réparation de suppresseurs : 
 

L’omission du chiffre cent sur le montant en lettres sur les factures 

proforma de Safiétou MBOUP, Mame Diarra B  et Kébé MBAYE a 

été bien notée lors de la séance de dépouillement. Mais dès l’instant 

que les éléments de calcul étaient corrects, nous n’avions pas jugé 

utile de faire modifier les proforma. 

 

      S’agissant de la présentation, les concernés n’ont fait que 

reprendre la présentation de la lettre d’invitation de l’ENDSS. 

• DRP relative aux travaux sur compresseurs, DRP relative 
aux travaux de réhabilitation des sanitaires, DRP relative 
à l’entretien et à la maintenance d’équipements de cuisine 
et DRP relative à la désinfection et désinsectisation 
 

Les présentations des offres des différents prestataires ont été 

faites sur la base de celles des différentes lettres d’invitation. Ce 

respect de présentation ne peut en aucun cas être  assimilé à un 

constat de collusion. 
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PAGE 150 

• DRP sur l’entretien et maintenance Ascenseur Immeuble 
ENDSS 
Le choix des prestataires sollicités à été fait sur la base de critères 

de références notées dans leurs demandes d’agrément. Le 

prestataire jugé le plus spécialisé en la matière et moins disant a été 

retenu. 

 

• DRP sur l’assistance, entretien et maintenance des 
équipements médicaux et installation des sections 
biologie et préparateur en pharmacie, DRP sur 
l’assistance, l’entretien et la maintenance des 
équipements et installation de la section Imagerie 
Médicale : 

 

Les GIE LAFA et les Ets Khady NDIAYE n’ont pas la même adresse 

et la même Boite Postale  que AIMA SUARL. 

 

Concernant l’attribution des trois DRP à un même prestataire, il ne 

s’agit point d’un  fractionnement. 

 

En effet, les équipements différents d’une section à une autre 

(clinique dentaire, Laboratoire en Prothèse Dentaire, Imagerie 

Médicale, Biologie, Préparateur en Pharmacie). Par exemple un 

technicien biomédical peut être compétent pour l'entretien et la 

maintenance des équipements de biologie et ne pas l'être pour des 

équipements d'imagerie médicale. 

 

Les équipements de même nature et de même type ont été 

regroupés par lot. S’agissant des numéros de factures pro forma 
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identiques de trois prestataires différents, cela ne peut constituer 

un indice de collusion imputable à l'ENDSS. 

 

• DRP sur les travaux de curage et d’entretien des 
canalisations des eaux usées de l’ENDSS 

 

S’agissant de l’inclusion d’INFO ACCES dans une short liste, nous 

avons été guidés par les références figurant sur la demande 

d’agrément de fournisseur. Son numéro d’immatriculation au 

registre du commerce lui permettant d’exercer ces genres de 

travaux, rien ne s’oppose à son inclusion dans une short liste. 

           PAGE 151 

 

• DRP sur la fourniture de petit matériel de plomberie : 
 

Le GIE LAFA et Ets Khady NDIAYE ont fourni deux demandes 

d’agrément avec deux gérants  différents. 

 

On pourrait évoquer des indices de collusion ou une absence de 

transparence si la commande avait été attribuée à l’un de ces 

fournisseurs. 

• DRP relative à la fourniture d’extincteurs et de matériel 
d’électricité 
 
Les trois commandes n’ont pas été passées à la même date. Si le 

premier marché de fourniture de matériel d’électricité (2 970 650 

francs) qui date du 11 Août 2009 avait été planifié, ce n’est pas le 

cas des deux derniers marchés dont le besoin de réalisation a eu 

lieu au mois de septembre 2009, à la suite d’un incendie. 

 Les deux derniers marchés qui ne sont pas de même nature 

(matériel de réparation pour l'un et  matériel de protection pour 
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l'autre) pouvaient être attribués à deux fournisseurs différents sur 

les dix qui avaient été consultés si l'un d'eux était moins disant que 

l'adjudicataire. Compte tenu de ce qui précède, on ne peut pas 

évoquer de fractionnement. 

• DRP relative aux travaux de réhabilitation du bâtiment 
annexe 

 

La présentation des factures pro forma est faite sur la base de celle 

de la lettre d’invitation. La seule différence provient de la rubrique 

« main d’œuvre » qui a été omise initialement sur la lettre et 

communiquée aux prestataires avant la remise de leurs offres. Ce 

fait ne peut en aucun cas  constituer un indice de collusion 

imputable à l'ENDSS. 

            Pour le reste, nous prenons bonne note. 

           Espérant que vous tiendrez compte de nos réponses et 

commentaires dans votre rapport final, nous vous prions d’agréer, 

Monsieur le Directeur Général, l’expression de nos salutations les 

meilleures. 

Pièces jointes : 

- Copies des offres des lots 4, 5, 6 et 7 – 08 Offres 
(AON°3 FONCT/MSP/ENDSS/2009-2010) 
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PROJET SANTE 2 

Description Assurances des 

véhicules du 

Projet Santé 

2/BAD 

Acquisition de 

consommables 

informatiques pour 

le Projet Santé 

2/BAD 

Prise en charge de 

la réunion du 

comité de pilotage 

et des réunions de 

coordination du 

Projet Santé 

2/BAD 

Entretien et 

réparation 

des 

véhicules du 

Projet Santé 

2/BAD 

Acquisition de 

fournitures de bureau 

pour le Projet 

Santé 2/BAD 

Attributaires SYGMA ASSUR BUREAUTIQUE PLUS BUREAUTIQUE 

PLUS 
GARAGE 

IBRA GUEYE 
SEN SERVICES 

EXPRESS 

Montant en 

FCFA TTC 
3 958 888 8 998 680 9 988 700 3 350 000 13 968 386 

Violation des 

dispositions de 

l’article 67-1 

relatif à 

l’ouverture des 

plis 

L’ouverture des 

offres a eu lieu 

le 07 septembre 

2009 en 

présence des 

membres de la 

commission 

interne  

L’ouverture des 

offres a eu lieu le 12 

mai 2009 en 

présence des 

membres de la 

commission interne 

L’ouverture des 

offres a eu lieu le 

20 mai 2009 en 

présence des 

membres de la 

commission interne 

L’ouverture 

des offres a 

eu lieu le 02 

novembre 

2009 en 

présence des 

membres de 

la 

commission 

interne 

L’ouverture des offres 

a eu lieu le 13 mai 2009 

en présence des 

membres de la 

commission interne 

Violation des 

dispositions de 

l’article 67-4 

relatif à 

l’information 

des 

soumissionnai

res au regard 

de la 

transmission 

des procès 

verbaux 

d’ouverture et 

de la 

notification du 

rejet de leurs 

offres 

L’observation 

a été prise en 

compte  

L’observation a été 

prise en compte 
L’observation a 

été prise en 

compte 

L’observatio

n a été prise 

en compte 

L’observation a été 

prise en compte 

Violation de Le principe Le principe Le principe Le principe Le principe 
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l’article 70 du 

nouveau code 

des marchés 

sur 

l’attribution au 

moins disant 

d’attribution 

au moins 

disant 

conforme a été 

effectué pour 

toutes les 

demande de 

renseignement 

et de prix (cf : 

pv d’ouverture 

joint en 

annexe) 

d’attribution au 

moins disant 

conforme a été 

effectué pour 

toutes les demande 

de renseignement 

et de prix (cf : pv 

d’ouverture joint 

en annexe) 

d’attribution au 

moins disant 

conforme a été 

effectué pour 

toutes les 

demande de 

renseignement et 

de prix (cf : pv 

d’ouverture joint 

en annexe) 

d’attributio

n au moins 

disant 

conforme a 

été effectué 

pour toutes 

les 

demande de 

renseignem

ent et de 

prix (cf : pv 

d’ouverture 

joint en 

annexe) 

d’attribution au moins 

disant conforme a été 

effectué pour toutes 

les demande de 

renseignement et de 

prix (cf : pv 

d’ouverture joint en 

annexe) 

Violation de 

l’article 77 sur 

la procédure 

des DRP  

La procédure 

de demande de 

renseignement 

et de prix 

initiée par les 

services de la 

DAGE a été 

effectuée sur la 

base d’une 

consultation 

d’offres de prix 

de cinq 

prestataires 

invités. 

La procédure de 

demande de 

renseignement et 

de prix initiée par 

les services de la 

DAGE a été 

effectuée sur la 

base d’une 

consultation 

d’offres de prix de 

cinq prestataires 

invités. 

La procédure de 

demande de 

renseignement et 

de prix initiée par 

les services de la 

DAGE a été 

effectuée sur la 

base d’une 

consultation 

d’offres de prix de 

cinq prestataires 

invités. 

La 

procédure 

de demande 

de 

renseignem

ent et de 

prix initiée 

par les 

services de 

la DAGE a 

été 

effectuée 

sur la base 

d’une 

consultatio

n d’offres de 

prix de cinq 

prestataires 

invités. 

La procédure de 

demande de 

renseignement et de 

prix initiée par les 

services de la DAGE a 

été effectuée sur la 

base d’une 

consultation d’offres 

de prix de cinq 

prestataires invités. 

Violation de 

l’article 81 sur 

les différents 

procès verbaux 

à établir 

L’observation 

a été prise en 

compte  

L’observation a été 

prise en compte  
L’observation a 

été prise en 

compte  

L’observatio

n a été prise 

en compte 

L’observation a été  

prise en compte 

 

Pour ce qui est de vos observations, les dispositions des articles 67-1, 70 

et 77 ont été respectées (cf : tableau ci-dessus). 
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Concernant les risques de collusion, nous notons des imperfections sur la 

base de données des fournisseurs agréés et nous allons y apporter des 

améliorations.  

En conclusion, nous prenons bonne note des commentaires et 

recommandations de la mission d’audit.  
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Direction des Equipements   et de la 

Maintenance 

   Faisant suite à la correspondance citée en référence, je vous prie de 

trouver ici les éléments de réponse portant sur l’extrait du projet de 

rapport qui concerne la Direction des Equipements et de la Maintenance. 

Fractionnement pour l’acquisition de fournitures de bureau et 

de consommables informatiques : 

Une autre interprétation que nous avions des dispositions réglementaires 

nous a amené à exécuter séparément les lignes budgétaires telles que 

notifiées dans la loi des finances (fournitures de bureau et consommables 

informatiques) en lieu et place de l’activité (fournitures). Nous prenons 

acte de la remarque formative que nous mettons déjà en œuvre. 

Collusion entre fournisseurs :  

La remarque est pertinente,  elle nous a permis de nous rendre compte 

de l’imperfection  de notre  base de données des fournisseurs agréés et 

qui pourrait être à l’origine de la défaillance constatée. Sa révision et sa 

mise à jour sont en cours et nous serons, davantage, vigilants.   

Lettre de consultation de Burotic Diffusion non jointe : 

 Sauf erreur de notre part, la lettre de consultation de Burotic Diffusion, 

dont nous vous tenons copie, a été jointe à la pièce lors de la remise des 

documents. 

Veuillez agréer Monsieur le Secrétaire Général, l’expression de mon 

profond respect. 

 

 

 

 

 



MSP - Revue indépendante de la passation des marchés au titre  de la gestion 2009         
Rapport Final 

269 
 

DIRECTION DE LA SANTE 

Objet : Réponse aux observations à la revue indépendante de la 

conformité de la passation des marchés au titre de la gestion 2009. 

                             Référence : lettre circulaire N° 0039/MSP/SO/CPM 

          Monsieur le consultant, 

       Par lettre circulaire citée en référence, le Secrétaire général du 

Ministère de la Santé et de la Prévention  a bien voulu transmettre les 

conclusions de votre rapport concernant les recommandations relatives à 

la transparence des procédures d’acquisition par demande de 

renseignement et de prix (DRP) et au classement exhaustif des pièces des 

marchés. 

       Nous ne manquerons pas à l’avenir de les faire appliquer 

conformément aux dispositions du code des marchés publics. 

       A cet effet la commission interne de dépouillement ne pouvant pas au 

moment de l’ouverture et de l’analyse des offres déceler les traces de 

collusion  ou de fraude entre les fournisseurs compte tenu de l’urgence et 

de l’absence des moyens de contrôle. 

Nous veillerons désormais à la qualité des offres qui nous sont 

transmises sous pli fermé. 

En outre je vous transmets sous pli le complément des pièces 

manquantes   

• DRP sur l’acquisition des chemisettes pour homme et femme. 
Certaines pièces n’ont pas été photocopiées pour être archivées  au 

moment à l’envoie pour paiement  aux services du ministère des 

finances  

       Nous veillerons également à la séparation des dossiers constituant 

les demandes de renseignements et de prix (DRP)   

• PV  d’ouverture des plis  

• PV d’attribution  

• Rapport d’analyse, information des candidats  
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Veillez agréer, Monsieur le consultant l’expression de mes sentiments 

distingués. 

     Monsieur le consultant  

 

DIRECTION DE LA PHARMACIE ET DES 
LABORATOIRES 

 

Suite au circulaire n° 0039/MSP/SG/CPM du 06 mai 2011 transmettant 

le rapport provisoire de la mission de revue indépendante de la conformité de 

la passation des marchés, je vous fais parvenir les commentaires suivants sur 

les recommandations qui ont été faites à la Direction de la Pharmacie et des 

Laboratoires : 

• Concernant les pièces manquantes dans les dossiers remis 

 

Durant l’année 2009, le Gestionnaire de la Direction de la Pharmacie et des 

Laboratoires avait bénéficié d’une mise en position de stage et est parti suivre 

une formation au CESAG. L’affectation suivie de la nomination de son 

remplaçant ne sera effective que plus trois mois après son départ. Cet écart 

entre la cessation de service du premier et la prise de service du second est à 

l’origine du non déroulement normal de la passation de service durant laquelle 

devaient avoir lieu la revue, la vérification de l’exhaustivité et éventuellement 

le complément de tous les dossiers traités ou en instance pour un bon 

classement et leur conservation.  

• Concernant les procès verbaux à établir  

 

La Commission reprenait dans un procès verbal de dépouillement de demande 

de renseignement et de prix, l’ensemble des offres et leurs montants dans un 

tableau très détaillé, et sur la base des montants, elle désignait le 

soumissionnaire titulaire de l’offre le moins disant. Ce procès verbal était signé 

par l’ensemble des membres de la commission de dépouillement, les noms des 

différents soumissionnaires et le montant de leurs offres clairement consignés 

dans le tableau et une conclusion d’attribution du marché au moins disant 
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tirée. Mais, vu vos observations, il sera désormais établi des procès verbaux 

séparément.  

• Concernant le respect des conditions d’accès à la commande publique 

et transparence des procédures de DRP 

 

Plus d’efforts seront déployés pour une meilleure maîtrise du nouveau code 

des marchés publics pour un respect strict des procédures.   

SERVICE NATIONAL DE L’EDUCATION ET DE 

L’INFORMATION POUR LA SANTE 

--------------- 

Objet : Réponse aux observations portant sur la revue indépendante de la  

             Conformité de la passation des marchés au titre de la Gestion 2009 

      

Ref : V/L Circulaire N° 0039 MSP/SG/CPM du 06/05/2011 

 

Monsieur le Consultant,  

Par lettre circulaire ci-dessus référenciée, le Secrétaire Général du 

Ministère de la Santé et de la Prévention a bien voulu porter à notre attention 

des observations résultant de la revue indépendante de la passation des 

marchés cités en objet  réalisée par votre cabinet ; 

En ce qui concerne les recommandations, nous ne manquerons pas à 

l’avenir de les appliquer pour être en parfaite harmonie avec les règles du code 

des marchés publiques régissant  les demandes de renseignements de prix. 

A cet effet, nous veillerons à ce que : 

- les procès-verbaux soient établis de manière distincte (ouverture et 

attribution) 
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- les rapports d’évaluation soient établis différemment des procès-verbaux ; 

- les procès-verbaux soient transmis aux différents candidats et que ceux qui ne 

sont pas retenus, soient informés par écrit de l’aboutissement de la procédure. 

       Concernant les observations relatives aux DRP  citées ci-dessous, pour 

lesquelles vous avez relevé certaines similitudes, certaines caractéristiques sur 

certaines offres je porte à votre connaissance qu’il faudrait noter que toutes les 

offres nous parviennent sous pli fermé après la transmission des lettres 

d’invitation adressée aux différents candidats. 

Il s’agit de : 

- DRP sur la production des supports IEC ; 

- DRP sur le nettoiement des locaux ; 

- DRP sur la confection des carnets de chants pour le Pèlerinage aux lieux 

saints de la Chretienneté ; 

- DRP sur la confection des Tee-shirts imprimés  pour le SNEIPS ; 

- DRP sur la confection des habits avec sérigraphies pour les pèlerins ; 

- DRP sur l’équipement de la salle audio du SNEIPS ; 

- DRP sur les cahiers de sensibilisation sur les inondations 

 

En outre la commission de dépouillement interne crée à cet effet ne 

pouvait ni constater ni voir les remarques dont vous faites allusion. 

Cela relève du fait qu’il s’agit de fournisseurs différents provenant 

d’horizons divers. 

Nous veillerons à la transparence des procédures pour éviter toute  collusion  

entre les fournisseurs. 

 Nous reconnaissons que certaines offres ne sont pas datées ; cela est dû 

au fait et que c’est au moment de l’ouverture des enveloppes contenant les 

offres que nous le constatons. Le travail de la commission consiste à la 

vérification des chiffres, à la prise en compte des besoins et de certaines 

mentions figurant sur la facture pro forma, le numéro de registre de commerce 

et le NINEA etc.    
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Egalement la plupart des contrats sont enregistrés mais n’ont  pas  fait 

l’objet de classement  par mes services. Ils sont transmis directement au 

contrôleur des opérations financières pour paiement. 

Pour la DRP sur les émissions éducatives nous acceptons que le 

carburant n’est pas quantifié; il s’agit d’un montant forfaitaire qui tient compte 

de certains facteurs liés à la hausse des produits pétroliers et dérivées, 

émissions éducatives nécessitant de grands déplacements dans des zones 

endémiques qui entraînent la mobilisation de moyens logistiques et de 

consommation de carburant pour des véhicules motos et groupes 

électrogènes.  

Pour la DRP relative à la réparation du véhicule Toyota PRADO AD 9770 il 

s’agit d’une erreur de date portée  sur la lettre de saisine adressée aux 

candidats. A l’époque le véhicule avait subi un dommage altérant  complément 

le moteur au cours d’une mission. 

Vous trouverez ci-joint, à titre de complément de dossiers pour les DRP 

suivantes : 

- Un PV de réception numéroté de matériels et produits d’entretien  

- La  facture définitive datée concernant la DRP sur le nettoiement des 

locaux   

- Les offres relatives à la DRP sur les entretiens et la maintenance des 

véhicules et  fourniture de lubrifiants 

- Les offres concernant la DRP sur les frais d’organisation de l’étude sur 

l’évaluation des supports de communication dans le cadre de la mise en 

œuvre du PNLP  

 

Espérant  trouver un écho favorable à  vos différentes observations je vous 

prie de croire Monsieur le Consultant, à l’assurance de ma considération 

distinguée. 
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PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME  

Objet : Réponse aux observations du cabinet sur la revue indépendante de la 

conformité de la passation des marchés au titre de la gestion 2006 

 

Référence : lettre N° 0039/MSP/SG/CPM du 06 mai 2011   

Monsieur le Secrétaire Général, 

Suite à la lettre circulaire citée en objet, je viens par la présente vous transmettre nos 
commentaires par rapport aux points soulevés dans le rapport provisoire du cabinet d’audit: 
 
A - APPEL D’OFFRES 

1/ Marché Equipement cases, Attributaire : Fermon Labo 

Non Conformités 

Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de la procédure 

de sélection n’ont pas été faites en violation des dispositions des articles 83 et 

85 – 1 du CMP 

Le dossier ne comporte pas de justificatifs de la transmission des procès 

verbaux d’ouverture des plis des candidats (violation de l’article 67 CMP). 

Les offres et cautions (soumission, bonne exécution) ne sont pas jointes au 

dossier. 

Commentaires AC 

Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de la procédure 

de sélection ont été envoyées conformément  aux dispositions des articles 83 

et 85 – 1 du CMP. Une copie de chaque lettre déchargée est jointe à ce rapport. 

Les procès verbaux d’ouverture des plis des candidats ont été établis et  

transmis par la Cellule de Passation des Marchés séance tenante à tous les 

soumissionnaires présents à l’ouverture des offres. 

Dans l’avenir nous veillerons à la formalisation de cette transmission du PV 

d’ouverture. 
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Les offres et cautions (soumission, bonne exécution) ont été jointes au dossier. 

Une copie de chaque document est jointe à ce rapport. 

2/ Marché Extension siège PNLP, Attributaire : CEC 

Non Conformités 

 Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de la 

procédure de sélection n’ont pas été faites en violation des dispositions des 

articles 83 et 85 – 1 du CMP 

Le dossier ne comporte pas de justificatifs de la transmission des procès 

verbaux d’ouverture des plis des candidats (violation de l’article 67 CMP). 

Les cautions (soumission, bonne exécution),  attestation d’existence de crédit 

et de notification à l’attributaire ne sont pas jointes au dossier. 

Commentaire AC 

Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de la procédure 

de sélection ont été envoyées conformément  aux dispositions des articles 83 

et 85 – 1 du CMP. Une copie de chaque lettre déchargée est jointe à ce rapport. 

Les procès verbaux d’ouverture des plis des candidats ont été établis et  

transmis par la Cellule de Passation des Marchés séance tenante à tous les 

soumissionnaires présents à l’ouverture des offres. 

Dans l’avenir nous veillerons à la formalisation de cette transmission du PV 

d’ouverture. 

Les cautions (soumission, bonne exécution),  attestation d’existence de crédit 

et de notification à l’attributaire sont jointes à ce rapport. 

3/ Marché Acquisition véhicules, Attributaire : Espace Auto 

Non Conformités 

Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de la procédure 

de sélection n’ont pas été faites en violation des dispositions des articles 83 et 

85 – 1 du CMP. 
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Le dossier ne comporte pas de justificatifs de la transmission des procès 

verbaux d’ouverture des plis des candidats (violation de l’article 67 CMP). 

Les offres et la garantie de bonne exécution ne sont pas jointes au dossier. 

Commentaires AC 

Les lettres d’information des candidats non retenus au terme de la procédure 

de sélection ont été envoyées conformément  aux dispositions des articles 83 

et 85 – 1 du CMP. Une copie de chaque lettre déchargée est jointe à ce rapport. 

Les procès verbaux d’ouverture des plis des candidats ont été établis et  

transmis par la Cellule de Passation des Marchés séance tenante à tous les 

soumissionnaires présents à l’ouverture des offres. Dans l’avenir nous 

veillerons à la formalisation de cette transmission du PV d’ouverture. 

Les offres et la garantie de bonne exécution  sont jointes au dossier. 

 Une copie de chaque est jointe à ce rapport 

B – DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX 

1/ Impression de tee – shirts 

Non conformités 

L’examen des offres de trois soumissionnaires a permis d’identifier des indices 

de collusion. Par ailleurs, les quantités offertes par les fournisseurs consultés 

sont différentes : Ets Tops Négoce et SNS (5 207 tee shirts), Aly Multiservices 

(5 209 tee – shirts) et le GIE SCI (6 350 tee shirts). La transmission d’un 

bordereau quantitatif avec la lettre d’invitation à soumissionner est nécessaire 

pour éviter cette situation 

2/ Consultation pour l’organisation de la JMP 

Non conformités 

Trois des cinq offres des fournisseurs consultés figurent dans le dossier de 

passation de marché. L’offre de SCT est la seule qui soit inférieur au seuil de 

passation des marchés si l’on se refére au tableau récapitulatif des offres. La 

commission a procédé au dépouillement des offres le 20 février 2009, soit 26 
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jours avant la date prévue (18 mars 2009). La DRP a été lancée pour assurer la 

restauration de 300 participants, l’hébergement de participants non résidents 

et la couverture médiatique de la journée africaine de lutte contre le paludisme 

du 25 avril 2009. La liste restreinte n’est pas composée d’entreprises 

spécialisées dans les prestations ciblées. 

Commentaires AC 

Nous prenons acte de toutes ces faiblesses et veillerons à l’avenir : 

• d’établir des bordereaux quantitatifs à annexer aux lettres d’invitation à 
soumissionner, d’éviter certaines régularisations dues en particulier à des urgences 

• de veiller à une bonne application des règles de procédures en matière de commandes 
publiques conformément au code des marchés publics, d’effectuer un suivi formalisé 
des pièces administratives en consignant leur dépôt dans le procès verbal d’attribution, 
en annexant la remise effective des procès verbaux et d’ouverture des plis aux 
soumissionnaires (DRP). 
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CELLULE INFORMATIQUE 

Objet : Transmission réponses au rapport provisoire de la revue indépendante 

de conformité de la passation des marchés pour la gestion 2009 

Référence : V/L N°000060 /MSP/CAB/CI du 11 Mai 2011 

Madame Le Chef de la Cellule Informatique 

Suite à votre lettre citée en référence portant sur les observations soulevées 

par le cabinet d’audit sur les travaux de la passation des marchés cités en objet, 

je porte à votre attention les commentaires suivants : 

Au cours de l’exécution  2009 la commission de dépouillement n’a jamais 

décelé ni les indices de collusion ni des cas de fraudes. La commission ne se 

réunit qu’au moment de l’ouverture des plis pour procéder à l’ouverture des 

offres des candidats transmises sous pli fermé. 

A l’avenir, nous ne manquerons pas de veiller à la transparence des procédures 

de DRP et au classement exhaustif des pièces de marchés ignorance due à une 

insuffisance de formation dans la passation de marchés. 

En ce qui concerne les pièces manquantes nous avions  omis de les photocopier 

et de les archiver au moment de leur transmission (liquidation) aux services du 

Ministère des Finances (cof délégué et paierie) Ces pièces concernent les DRP 

suivantes : 

� DRP sur les travaux de reprises du câblage et entretien du réseau du 
ministère 

� DRP sur l’achat de support de cours sur le système de messagerie 
Minsante 

� DRP sur l’atelier de vulgarisation du  système de messagerie de Minsante 
� DRP sur l’organisation des ateliers de mise à niveau sur Microsoft 
� DRP sur l’achat de support de cours didacticiels 
� DRP sur l’achat de lubrifiant 
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CCEENNTTRREE  AANNTTIIPPOOIISSOONN  

Objet : Réponse aux observations du Cabinet d’audit. 

Le Centre Anti Poison a reçu le rapport provisoire du 

cabinet d’audit sur  la conformité de la passation des marchés 

au titre de la gestion 2009. 

Les observations émises par le cabinet d’audit suscitent 

de notre part les commentaires suivants : 

- DRP sur l’installation du système informatique du 

Centre Anti Poison. 

Pour cette activité, les offres des soumissionnaires 

sont disponibles.  

- DRP sur l’organisation d’un atelier de préparation du 

séminaire régional de la CEDEAO sur la prise en 

charge des envenimations ophidiennes. 

Pour cet atelier également, les offres des 

soumissionnaires sont à notre disposition. 

L’activité relative à cet atelier est organisée sur la ligne 

conférence, congrès et séminaires. Elle est considérée 

comme une prestation intellectuelle. D’ailleurs, 

l’engagement n’a pas fait l’objet de rejet de la part des 

services de contrôle des opérations financières du 

Ministère de la Santé et de la Prévention. Le montant 

de l’atelier ne dépasse pas le seuil de passation des 

marchés de prestations intellectuelles. 
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- DRP sur l’organisation  d’un atelier de restitution des 

résultats de l’enquête sur les polluants organiques 

persistants. 

Les termes de référence et le rapport d’activités sont 

disponibles et vous seront transmis. 

- DRP sur l’élaboration des TDR et cahier de charge 
pour la mise en place d’un système de management 
de la qualité. 

Les documents relatifs à la procédure des marchés 

(lettres d’invitation, offres financières, TDR et cahier de 

charge) sont aussi disponibles. 

Nous vous prions de croire, Madame, à l’assurance de 

notre considération distinguée. 
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DIRECTION DES RESSOURCES 

HUMAINES 

 
OBJET : réponses aux observations de la revue indépendante  

                de la conformité de la passation des Marchés au titre  

                de la gestion 2009. 

Référence : L/Circulaire n° 0039/MSP/SG/CPM du  06/05/2011  

Monsieur le Consultant 

J’accuse réception de la lettre citée en référence par laquelle transmission 

m’a été faite des résultats de vos travaux. 

A cet égard, je voudrais vous informer, au sujet au sujet des observations, 

que la commission interne de dépouillement n’examine les offres des 

candidats qu’au moment de l’ouverture des plis ; lesquelles sont transmis 

sous pli fermé par les différents candidats. 

Ainsi, en aucun cas, nous n’avions pu déceler des indices pouvant faire 

croire à l’existence de risques de collusion. 

En tout état de cause, la Direction des Ressources Humaines(DRH) 

veillera davantage afin d’éviter toute situation susceptible d’être 

assimilée à une collusion. 

En vous assurant qu’une attention toute particulière sera accordée à la 

mise en œuvre diligente des recommandations formulées pour améliorer 

la passation des marchés publics, je vous prie de croire, Monsieur, à 

l’assurance de ma considération.  
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DIRECTION DE LA PREVENTION 

MEDICALE 

Références : rapport provisoire de la mission de revue indépendante de 

la conformité de la passation des marchés. 

Objet : Eléments de réponse 

L’enseignement tiré de la lecture du rapport provisoire d’audit du 

Cabinet Business System Consulting Group (BSC), en particulier les 

réserves faites sur les procédures de DRP passées par la Direction de la 

Prévention Médicale, est d’un grand enseignement.  

A la suite des formations reçues cette année de l’ARMP sur les 

procédures de passation et sur le SYGMAP, nous nous engageons à 

l’avenir à respecter les dispositions des articles : 

- 04  portant sur la terminologie ; 
- 67-4   relatif à l’ouverture des plis ; 
- 77 sur la procédure des DRP ;  
- 81 du CMP sur la notification d’attribution du marché ; 
- 83 du CMP relatif à l’information des candidats rejetés. 

 
Nous prenons acte de vos recommandations qui sans doute seront bien 

appliquées dans nos prochaines procédures de passation de marchés. 
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SERVICE NATIONAL DE L’HYGIENE 

Objet  : Réponses aux observations de la revue indépendante d’audit de la  

              passation des marchés au titre de la gestion 2009. 

    

Référence  : Circulaire N° 0039 MSP/SG/CPM du 06/05/2011  

 

Monsieur le Consultant,  

Suite à la lettre circulaire citée en référence, le Secrétaire Général du 

département a bien voulu porter à notre attention les observations 

relatives à vos travaux d’audit concernant  la gestion 2009. 

Pour vos recommandations mentionnées dans le pré rapport,  nous en 

prenons acte et  procéderons à l’avenir au respecte scrupuleux des règles 

relatives aux modalités de mise en œuvre de la procédure des DRP. 

Pour cela, nous ferons de sorte que : 

- les procès-verbaux soient établis de manière distincte (ouverture et 

attribution) 

- les rapports d’évaluation soient rédigés différemment des procès-

verbaux ; 

- les procès-verbaux soient transmis aux différents candidats et que ceux 

qui ne sont   pas retenus, soient  informés par écrit de l’aboutissement de 

la procédure ; 

- le respect des seuils définis par l’article 53 du CMP pour le choix des 

modes de   passation soit appliqué. 

En outre, nous veillerons d’avantage  à ce qu’il n’y ait  aucune trace de 

collusion entre les candidats. Ces insuffisances qui nous sont reprochées 

sont dues à l’absence de moyens de contrôle (accès au SIGFIP) et surtout 

à une formation relativement insuffisante sur le cadre réglementaire.  
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Espérant avoir répondu à vos attentes, nous vous prions de croire 

Monsieur le Consultant, à l’assurance de notre considération 

distinguée. 

La Direction de l’Administration  Générale et L’Equipement n’a pas 

encore réagi. Je vous envoie ses commentaires dés que je les aurais 

reçus  

 

 

 


